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LE PATRONYME 

Tout au long de mes recherches, j 'ai vu toutes les fa£ons possibles d'ecrire le patronyme 
"BRICAULT" : Bricaut, Bricaud, Bricaux, Bricot, Briquot, Brico, selon la fantaisie de chacun. 
Mais d'ou vient et que signifie ce nom ? 

Trois sources ' differentes donnent a peu pres les memes renseignements: 

BRICAULT et ses variantes Bricaud, Bricot, Bricou, Bricard (Champagne, Normandie), 
Bricon, Bricout (Picardie), Briquet (Picardie), Brickmann, Bryckeart 
(Flandre), et les diminutifs Bricoteau, Briclot, Briquelot derivent de l'ancien 
francais BRIC (ou du germain BRICCO) qui signifiait "sot oufou " et qui 
pouvait aussi designer "une cage a prendre les oiseaux ". Ce surnom 
apparait aussi, des 1313, dans les archives de Provins (en Brie). 

Ce nom " Bricault" est bien implante en France depuis fort longtemps. Dans la "Nouvelle 
Biographie Generate depuis les temps les plus recules jusqu 'a nos jours", Firmin Didot freres 
editeurs, Paris 1852 2 volume 7, on peut y lire ceci: 

J T ^ R I C O T . Thomas:: "professeur de theologie a Paris a la fin du 13e siecle, composa sur les 
m ^ ^ ecrits d'Aristote, sur la logique et sur la philosophic scolastique de nombreux ouvrages qui 

M ___T passerent pour fort remarquables et qui, a la fin du 15e siecle, eurent a Paris, Lyon. Bale et 
Venise des Editions multiples. Aujourd'hui, ses "INSOLUB1LICE SON CURSUS OPTIMARUM 

QUAESTJONUM SUPER PHILOSOPHIAM ARISTOTETIS", ses trails sur la physique et la metaphysique sont 
plonges dans un oubli egal a celui qui pesera en Pan 2000 sur bien des ouvrages publies de nos jours. Source: 
Fabricius, Bibl. med. aevi t.Vl, MorhofPolyhistor +.11 lib.1,13". 

S'il est vrai qu'a l'aube de Pan 2000 ces ouvrages sont tombes dans l'oubli, du moins le 
patronyme de l'auteur circule-t-il encore... 

De nos jours, il est clair que le nom "Bricault" existe toujours non seulement au Quebec mais en 
France aussi. J'en ai releve dans la region de Paris, de Nantes et bien sur dans le village de Vay 
d'ou arrive notre ancetre. Un petit bourg breton a deja porte le nom de "Saint-Bricot"3, mais 
aujourd'hui introuvable dans le nouveau dictionnaire des villages de France. Avait-il ete nomme 
ainsi en l'honneur du theologien cite plus haut ? Peut-etre... 

Quant a la signification ce patronyme, je prerere evidemment imaginer un tres lointain ancetre 
"oiseleur" plutot que "sot" Mais ca, c'est une autre histoire. 

"ORJGINE DES FAMILLES", NE. Dionne, 1914 
"DICT. ETYMOLOGIQUE DES NOMS DE FAMILLES ET PRENOMS DE FRANCE", Aubcrt Dauzat. Larousse 1993 
"DICT. ETYMOLOGIQUE DES NOMS DE FAMILLES", Thertse Morlci. Perrin 1991 

2 Les 40 volumes sont conserves aux Archives Nationales du Quebec 

3 Releve dans un acte du notaire J-C. Panet, date du 11 aout 1748 a Montreal. 
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LE SURNOM 

L'ancetre qui nous interesse a ete surnomme "la marche". On disait alors Jean Bricault dit 
la marche, ecrit en deux mots, specifiant sans doute une activite qui lui etait propre. 

La question du surnom souleve encore aujourd'hui beaucoup d'interrogations. On a cru 
longtemps que seuls les soldats comme notre Jean etaient afftibles de cette particularite. Mais 
nous devons constater que plus de 25% de la population en Nouveile-France avait un surnom. 
Une grande proportion de ce pourcentage etait constitute de soldats mais aussi de gens de divers 
metiers. Dans le cas des soldats, on pense que ce sont les capitaines qui les "baptisaient" ainsi 
selon un trait de caractere, une apparence ou une anecdote propre a l'individu pour mieux 
l'identifier et de ce fait, donner plus efficacement leurs ordres. On retrouve chez les soldats, 
outre Bricault dit la marche, des Piette dit trempe la croute (aujourd'hui Trempe), Boesme dit 
bohemier, De Niger dit sansoucy, Pougnet dit beau regard ou Arcouet dit la jeunesse, etc. 

Reconnaissons que le surnom est plus facile a retenir surtout quand on connait la raison qui Pa 
inspire. Qui n'a pas eu dans son enfance un surnom qu'il a parfois eu a "trainer" toute sa vie. II 
n'y a rien de plus tenace et de plus simple a retenir qu'un surmon. 

Dans le cas des civils, M. Marcel Trudel4 suggere les hypotheses suivantes : soit qu'on ait 
utilise les surnoms pour distinguer les families portant le meme patronyme comme Roy dit des 
jardins, Roy dit la pensee, Roy dit joli coeur, etc., soit pour remplacer un nom qui derange: 
Vacher dit lacerte, Salaud dit laviolette, Trouillard dit la riviere; ce qui me semble tout a fait 
plausible. M. Trudel pense aussi que "les petites gens" auraient voulu se distinguer de la masse 
en ajoutant un "dit" les rattachant a leur lieu d'origine, metier ou action ceiebre. Par exemple, 
Jean Nau dit Saint-Crispin: le saint en question est le patron des cordonniers. Chez eux, le "dit" 
aurait marque un echelon dans leur societe a l'instar de la noblesse avec sa particule "de" si 
caracteristique, et qui habituellement les rattache a de grandes possessions terriennes. 

Chose certaine, cette coutume nous venait directement de la France ou elie s' etait developpee 
non seulement chez les soldats mais aussi chez les gens du peuple. Ces changements de nom 
etait tellement populaires que meme Moliere s'en moquait dans une de ses pieces: 

Quel abus de quitter le vrai nom de ses peres 
Pour en vouloir prendre un bad sur des ch inter es ! 
De la plupart des gens c 'est une dimangeaison 
Et, sans vous embarrasser dans la comparaison 
Je sais un pays an qu 'on appelait Gros-Pierre 
Qui, n 'ayant pour tout bien qu 'un seul quart ier de terre 
Yfit a I'entour faire un fosse bourbeux 
Et de Monsieur de I'Isle en prit le nom pomp eux ! 

"L'Ecole des Femmes" (1660) 

* u DU -'dif au "de" NOBLESSE ET ROTURE EN NOUVELLE-FRANCE" Marcel Trudel dans MEMOIRES de la Societe 
Genealogique Canadienne Fracaise, Vol. 45 no 1, Printemps 1994 



Aujourd'hui, les descendants de Jean Bricault portent majoritairement le patronyme 
LAMARCHE ecrit en un seul mot; quelques-uns ont conserve le nom BRICAULT 
orthographie "ault" tandis qu'en France, on 1'ecrit plus souvent Bricot et Bricaud. 

Quant aux branches anglophones, on retrouve des "La Marche", "La Marsh", et plus rarement 
des "Walker". 

Les ARMOIRIES 

Nul besoin d'etre noble pour en posseder. Un traite d'armoiries5 dit que "depuis le XJVe siecle, 
les bourgeois, artisans et laboureurs utilisent les armoiries". Le blason devait bien entendu etre 
conforme au code rigoureux de cet art, et enregistre dans un armorial officiel. Cette 
representation graphique etait bien commode pour la plupart d'entre eux qui ne savaient ni lire 
niecrire. Je n'ai pas encore pu trouver d'armoiries pour la famille "Bricault". 

LE LIEU D'ORIGINE 

Jean Bricault habitait VAY en Bretagne, tel que specifie dans son contrat de mariage reproduit 
un peu plus loin. Cette petite commune fait partie du canton de Nozay, dans l'arrondissement de 
Chateaubriand, au diocese de Nantes. La paroisse est un peu anterieure a 1287. En 1400, la 
chatellerie de Vay appartenait a Guillaume D'Avaugour. Autrefois bretonne, cette region fait 
maintenant partie du departement francais de la Loire-A.(antique. 

Les archives departementales de Nantes possedent une courte etude6 sur ce petit bourg: 

"Ce sont des moines benedictins qui ont evangelise la paroisse de Vay et qui ont assure le ministere 
paroissial jusqu 'au XVIIe siecle. Le plus vieux document retrouve a cejour indique que les moines etaient 
encore a Vay en 1602. Jean Gourbil, pretre et prieur de Saint Germain fut parrain celle annee-la. En 
1639, le prieur se nommait Guillaume Mocque. Etaient-ils encore la au moment de la Revolution ? Nous 
ne le savons pas. Lefait que les registres paroissiaux ne parlentpas d 'eux au cows du XVIIle siecle porte 
a croire qu 'ils n 'etaient plus a Vay. Quoiqu 'il en soit, le prieure fut confisque et vendu pendant la 
Revolution. Les anciens logements du prieure ont ete demolis et remplaces par une maison avec etage et 
rez-de-chaussee fort convenable. Tln'y a d'antique que la chapelle dont I'origine remonte aux environs 
du Xle siecle et ou I 'on y honore saint Germain et saint Thebaud. Dans le passe, cette chapelle etait assez 
souvent visitee en pelerinage ou les gens venaient demander la guerison de la colique et desfievres. 
Apres avoirprie a la chapelle, les pelerins sefaisaient un devoir d'alter se laver a unefontaine voisine 
situee au nord-est des habitations ou ils laissaient en e#-voto des brins de linge. On peut encore noter 
I 'existence d 'une croix antique situee sur la gauche de la route qui conduit a la Bdtinais. Fermee au culte 

5 "L'ABREGE METHODIQUE DE LA SCIENCE DES ARMOIRIES" par Maigne, presentation de Pierre Girard-Augry 
Pardes, Paris 1991 

Ce document m*a gracieusement ete foumi par M Yves Lamarche 



depuis les "Inventaires ", la chapelle fut rouverte en 1935 et remise a la disposition du clerge et restauree. 
Les gros moellons de pierre rouge ont ete delivres de leur enduit de chaux." 

Vay St Germain, ancien prieure, lieu de pelerinage 

Le Guide Bleu Hachette: "La Bretagne " (p. 213) dit ceci: 

Vay : Au lieu-dit Saint-Germain se trouve une chapelle dont la partie la plus ancienne 
remonte au Xllle siecle. A 1,500 metres du bourg, sur la route qui mene a Puceul, 
tout pres de laferme de la Drouettiere, on apergoit un menhir appele "la pierre 
qui tourne ". 

La Bretagne etait le pays des menhirs, des druides et des grandes forets de chenes hantees par 
Merlin l'enchanteur et la fee Morgane, tel que raconte dans le cycle arthurien. C'est une des 
parties de la France les plus riches en histoire et en legendes... 
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LA VIE EN FRANCE 

On ne sait pas grand chose de Jean Bricault avant son arrivee en Nouveile-France sinon qu'il est 
ne vers 1646, de Julien Bricault "laboureur" et de Perrine Roussel. Les archives francaises etant 
incompletes pour cette epoque, il est difficile de dire si le couple avait plusieurs enfants ou non. 
On peut cependant presumer qu'une famille de laboureur devait vivre assez modestement dans 
cette France gouvernee par le cardinal Mazarin (le roi Louis XIV ne regnera seul, a 22 ans, qu'a la mort du 
cardinal en 1661). 

Tout jeune, le petit Jean travaille aux champs avec son pere, du lever au coucher du soleil pour 
gagner son pain comme tout le monde. Pieds nus ou en sabots de bois, la peau tannee par le 
soleil et le vent breton, a retourner une terre qui ne lui appartient pas. L'ecole, reservee a une 
certaine elite, le laisse incapable de signer son nom comme nous l'apprendrons plus tard par les 
actes notaries. L'adolescent qu'il devient doit bien rever a une vie un plus palpitante, comme 
tous les garcons de son age. Dans tout le royaume on ne parle que des exploits du fameux 
D'Artagnan, chef des redoutables mousquetaires du Roi et des recits des grands explorateurs. 

N'importe quoi plutot que cette vie ou tout est previsible et regie jusqu'a la fin. J'aime imaginer 
ce jeune gar9on fanfaron lors des fetes au village raconter a tout un chacun qu'un jour il partira 
loin pour faire mieux que son pere et son grand-pere, juste pour epater ses amis et les filles de la 
place. Je pense qu'il devait rever depuis longtemps de se sortir de son milieu parce que quand 
1'occasion se presente, il n'hesite pas a tout abandonner derriere lui... 

A des milliers de kilometres de la, dans la nouvelle Amerique septentrionale, c'est la catastrophe. 
Les colons etablis en Nouveile-France vivent dans la terreur des attaques sumoises des Iroquois. 
Malgre tous les efforts de Paul Chomedey de Maisonneuve, la colonie n'arrive pas a se 
developper normalement et plusieurs colons preferent retourner en France plutot que de mourir 
sous les fleches. Les lettres alarmantes de Maisonneuve, Marguerite Bourgeoys, Jeanne Mance. 
des Sulpiciens et de Mgr Laval ne cessent de reclamer de l'aide. On finit meme par envoyer 
Pierre Boucher rencontrer personnellement Louis XTV pour obtenir secours. Les mauvaises 
nouvelles commencent a inquieter le Roi qui ne veut surtout pas perdre ce territoire durement 
acquis. II faut quand meme avouer que le Roi etait plus inquiet pour les richesses du nouveau 
monde que pour la vie de ses colons.... II decide enfin de regler, une bonne fois pour toutes, les 
problemes dans sa colonie. 

Fort des conseils de son ministre Colbert, il va reorganiser la vie en Nouveile-France et envoyer 
des renforts; 1665 sera le veritable debut de la Nouveile-France. Le Roi rapatrie Paul de 
Maisonneuve en poste depuis 23 ans, et envoie le marquis de Tracy comme vice-roi, Courcelle 
comme gouverneur et Talon comme intendant. Et pour prouver le serieux de ses intentions, il va 
par la meme occasion, envoyer un regiment au grand complet. 

Parmi ses regiments les plus experimentes, il choisit le Regiment Carignan-Salieres7 qui venait 
tout juste de finir (1664) de chasser les musulmans turcs de l'Autriche et de la Hongrie. 

7__ Le Regiment de Carignan", Roy et Malchelosse, Ed. Ducharme. 1925 



Apres une campagne militaire, il etait coutume de dissoudre les regiments pour eviter de les 
payer inutilement en temps de paix. Done, des decembre 1664, ce qui restait du Regiment de 
Carignan, recut 1'ordre de Colbert de se reformer et de se rendre au port de LaRochelle au 
printemps de 1665 pour s'embarquer avec Courcelle et Talon. Le Marquis de Tracy, alors aux 
Antilles (Guadeloupe) pour y mettre de Pordre, les rejoindrait en mer avec ses 4 compagnies 
formees de 4 regiments differents, soit ceux de Chambelle, Orleans, Allier et Poitou. La 
mobilisation etait serieuse. 

Reformer un regiment de 1,000 hommes (20 compagnies de 50 hommes) en quelques mois, 
n'etait pas facile a faire d'autant plus qu'une grande partie de ce regiment se trouvait aux quatre 
coins de la France, et que plusieurs officiers estimaient qu'il etait moins prestigieux de guerroyer 
contre des "sauvages" sur une terre inconnue, loin des champs de bataille et des grandes cours 
d'Europe. Mais le Roi exigeait la presence de toutes les compagnies pretes a servir. Sous le 
commandement de M. de Salieres, le regiment encore incomplet se met done en route pour le 
port. En cours de chemin, on verrait a enroler des volontaires ou de "surnumeraires" comme on 
disait alors pour les differencier des soldats de carriere. 

L'aventure devait etre tentante pour les recrues car le Roi ne faisait pas les choses a moitie. II 
voulait un regiment "moderne". Fini le temps des epees, mousquetons et espadons; son regiment 
serait mieux equipe que tout autre en France. Le Roi innovait. Pour la premiere fois, les soldats 
seraient habilles uniformement et non plus selon les fantaisies de chaque capitaine comme il 
etait coutume de faire. L'armement se composerait d'un fusil a platine muni d'une baionnette 
amovible et sa gaine de cuir portee a la ceinture ainsi que des poires a poudre et a plombs. Cet 
armement leger etait une premiere pour 1'epoque. 

Les compagnies du regiment de Carignan etaient composees de 3 officiers: capitaine, lieutenant 
et enseigne (porte-drapeau), 2 sous-officiers: sergents, un fourrier qui voyait aux provision, et 
deux tambours places a la tete de chaque compagnie pour regler la marche et rappeler autour du 
drapeau les hommes disperses, un fifre et 2 caporaux choisis parmi les soldats. 

Pour aider les capitaines du regiment a recruter des soldats, le Roi offrait de payer les recrues 
retroactivement au Ier Janvier 1665 jusqu'au jour de 1'embarquement, a la condition expresse 
que ces hommes soient "bien fails, bien vetus et bien armes". L'expedition devait durer 15 a 16 
mois. Les capitaines envoyaient leurs "tambours" faire l'annonce sur les places publiques et 
recueillir les signatures des volontaires. 

Paye 5 sols par jour, loge, nourri a sa faim (2 livres de pain, 1 livre de viande et 1 pinte de vin par jour), 
habille de neuf, arme et l'aventure outre-mer pour 15 mois, l'occasion est belle pour un jeune 
homme ambitieux mais pauvre comme Jean. Bien sur, aucun document ne dit comment le jeune 
Bricault (19 ans) habitant dans un petit bourg de Bretagne s'est retrouve soldat dans la 
Compagnie DuGue au Regiment de Carignan. C'est en verifiant l'identide de son capitaine 
qu'une reponse probable est apparue. 
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Comme le Roi devait faire appel aux officiers des 
autres regiments pour servir sous les drapeaux du 
Regiment de Carignan, Michel Sidrac DuGue de 
Boisbriand, capitaine au Regiment de Chambelle8, 
s'est presente. Or, ce jeune noble breton de 27 ans, 
fils du Sieur Pierre de LaBoullardiere et de dame 
Perrine de Chambelle, habitait Puceul, a 
6 ou 7 kilometres de Vay. Ce capitaine a recrute 
des soldats "surnumeraires" dans sa region afin de 
completer sa compagnie. Le trajet de Vay au port de 
LaRochelle s'est probablement fait a pied. Est-ce ce trajet qui a valu a Jean Bricault le sumom 
"la marche" ? Malheureusement, il n'est plus la pour nous le confirmer. 

Une fois tous rassembles au port pour 1'inspection generate exigee par Talon, il a fallu attendre 
des vents favorables avant le grand depart. On ne sait pas exactement combien de temps ils ont 
du attendre mais les deux premiers bateaux quittent le port de Larochelle a la fin du mois d'avril 
avec les compagnies Froment, Chambly, Rougemont et LaFouille et six charpentiers du Roi pour 
la construction des forts, sans compter les cargaisons de vivres, munitions et armes. Le 
"Triomphant" arrive a Quebec le 18 juin 1665 et 1'autre bateau le 19 juin. A peu pres au meme 
moment, soit le 25 avril, la fregate "Le Breze"9 et "Le Gagneur" quittaient le port de la 
Guadeloupe avec a son bord le Marquis de Tracy et les compagnies de Chambelle, Orleans, 
Allier et Poitou qui allaient les rejoindre le gros des troupes a Quebec le 30 juin 1665.10 

Le deuxieme depart de LaRochelle se fait a la fin mai avec M. de Salieres et sa compagnie, ainsi 
que les compagnies Colonelle, LaFreydiere, Varenne, Contrecoeur, LaMotte, Grandfontaine et 
Sorel, pour arriver a Quebec le 17 aout. 

Enfin, les derniers bateaux dont la fregate le "Saint-Sebastien", "Le Ste-Anne" et "La Justice" 
sont prets a partir avec les compagnies Latour, LaNoraye, Maximy, Loubias, Saint-Ours, Petit, 
DuPrat et DuGue. Les p'tits gars ne voyageaient pas avec n'importe qui, le gouvemeur 
Courcelle et l'intendant Talon les accompagnaient. Ils arrivent a Quebec le 14 septembre 1665. 

L'intendant Talon est satisfait. II ecrit au ministre Colbert que "les surnumeraires temoignent 
tous qu 'ils pass ent avec joy e en Canada, ce qui me fait beaucoup esperer de I 'utilite de leur 
service ". 

ll est impossible de savoir si Jean etait impatient de partir ou s'il craignait la traversee. Peut-etre 
ne se doutait-il meme pas que les cotes fran9aises qui disparaissaient lentement a 1'horizon, il les 
voyait pour la derniere fois de sa vie... L'aventure commen9ait pour de bon. 

8 Une partie du Regiment de Chambelld se trouvait aux Antilles. Le Capitaine DuGu£ rest6 en France, etait done libre 
pour repondre a I'appel du Roi. 

9 Une replique miniature du "Breze" a etc remise a la ville de Quebec. Elie est suspendue dans l'eglise Notre-Dame-des-Victoires 

10 "Histoire de la Colonie franfaise en Canada" , 1866 Biblio Vilicmane, tome 3 
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A gauche, l'uniforme rdglementaire 
A droite, 1'uniforme modify pour nos hivers 

Ci-dessous: replique d'un 
tambour dit du regiment de 
Carignan. 
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L'UNIFORME DES SOLDATS DU 
REGIMENT DE CARIGNAN-SALIERES 

1665-1668 

Le justaucorps etait un long vetement de 
drap de Sedan brun, sans collet, qui 
descendait jusqu'aux genoux. Muni de 
poches a rabat tres basse, ce vetement etait 
double d'une rude etoffe bleu-gris. 
Les manches s'arretaient au milieu de 
1'avant-bras et se retroussaient en larges 
revers laissant paraitre la doublure. Les 
soldats pouvaient rabattre ces parements 
pour se proteger les poignets et les mains du 
froid. Ce vetement s'attachait de haut en bas 
par des boutons recouverts de la meme 
etoffe brune. Des boutons gris-bleu ornaient 
les manches. Des noeuds de ruban chamois 
et noir poses a la pointe des epaules 
constituaient le seul ornement. 

A une ceinture de cuir portee sur le 
vetement etait attache 1'etui de cuir 
contenant la baionnette du fusil. On portait 
aussi du cote droit, des poires a poudre et a 
plombs. 

Une veste a manches longues se portait sous 
le justaucorps. Elie servait de vetement de 
dessus pendant les grandes chaleurs. Le 
soldat portait aussi cravate et chemise 
blanches dont les poignets depassaient du 
justaucorps. 

La culotte etait de drap brun. Les haut-de-
chausses de serge brune etaient cousus (on 
ne portait pas encore les bas tricotes). Ils 
etaient retenus par des jarretieres posees 
juste en dessous du genou, la ou la culotte 
rejoignait le bas. Des noeuds de ruban noir 
et chamois pendaient au bout de ces 
jarretieres (aiguillettes) 

Les souliers etaient a bouts carres et comme 
les deux chaussures etaient identiques, on 

i 

encourageait les soldats a les changer de 
pied pour les user egalement. Les souliers 
etaient attaches par des aiguillettes. 
(Des bottes auraient ete plus pratiques mais 
elles n'etaient plus a la mode !) 

Le chapeau Caudebec etait de feutre noir a 
calotte basse et large bord uni releve par-
devant et parfois par derriere aussi. Du ruban 
noir et chamois entourait la base de la 
calotte et se tenninait par un noeud pouvant 
pendre par-dessus le bord. A l'origine, ce 
ruban servait a ajuster le chapeau. 

Les soldats avaient les cheveux poudres, du 
moins a leur depart de France... 

Cet uniforme fort beau n'etait cependant pas 
tres confortable pour nos hivers. Des 
modifications sont apportees. 

Sous les manches rabaissees on porte 
desormais des mitaines de cuir. Le cou est 
protege par un foulard jaune et la couverture 
de laine est portee sur l'epaule. La tuque 
remplace le chapeau. Les jambes sont 
recouvertes de jambieres de cuir ou nippes 
et les souliers "fran9ais" cedent la place aux 
"souliers sauvages" (mocassins), plus 
pratiques pour chausser les raquettes. 

M. De Salieres, dans ses memoires, 
racontent aussi que pour se proteger de la 
dysenterie "...malades deflus de ventre 
causes par les grandes pluyes, froid etpour 
etre mai vestus ", on portait a la taille, a 
l'exemple de la milice "canadienne", la 
ceinture tressee (flechee). Je ne sais pas si le 
port de cette ceinture etait efficace contre les 
derangements intestinaux, mais chose 
certaine, elie devait tenir les reins au chaud. 

En plus de ses armes et munitions, le soldat 
devait porter sur ses epaules, de 25 a 30 
livres d'equipement et de nourriture. 
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L' ARRIVEE DES BATEAUX AMENANT LE REGIMENT DE CARIGNAN 

DEPART ARRIVEE Duree BATEAU COMPAGNIES 

Larochelle: 19 avril 

Guadeloupe: 25 avril 

Larochelle: 6 mai 

i t 

Larochelle: 24 mai 

Larochelle: 18 mai 

17 juin 1665 
18 juin 1665 

30 juin 1665 

17 aout 1665 

17 aout1665 

12 sept. 1665 

14 sept 1665 

/_• 

69 j . 
71 j . 

66 j . 

103 j . 

103 j . 

l l l j . 
I l l j -
117 j . 

"Le Triomphant" 
"Le Vieux-Sim6on" 

"Le BT6Z6" 
"Le Gagneur" 

"L'Aigle d'Or" 

"La Paix" 

"Saint-Stfjastien" 
"Ste-Anne" 
"La Justice" 

-

Rougemont et LaFouille 
Froment et Chambly 

Marquis de Tracy 
Chambeltt 
Orleans 
Allier 
Poitou 

Salteres 
Colonelle 
Sorel 
Varenne 

LaMotte 
LaFredidre 
Contrecoeur 
Grandfontaine 

Talon et Courcelle 
LaTour 
LaNoraye 
Maximy 
Loubias 
Saint-Ours 
Petit 
DuPrat 
DuGu* 

Sources. "Le Regiment de Carignan", Roy el MaIchelosse 
"Relations" des J&uites 
"Jean Talon, Intendant en Nouveile-France, A.DeChapais 

* t Le Regiment de Cangnan", Benjamin Suite 
Lettres de Talon a Colbert", Archives fran^aises 
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Les traversees n'etaient pas de tout repos sur ces gros bailments de guerre sans confort. En plus 
des dangers de navigation propres a chaque traversee, il fallait eviter les flibustiers qui 
sillonnaient les mers a la recherche de marchandises rares et de fonds monetaires envoyes des 
metropoles vers les colonies fran^aises, anglaises, espagnoles, portugaises et hoilandaises 
d'Amerique. 

La vie militaire continuait a bord des bateaux. Les nuits de sommeil etaient entrecoupees de 
quarts de garde. On dormait dans Tentre-pont, accable par la chaleur ou le froid, I'humidite, les 
relents d'urine et de vomi. coinces entre les bagages et les animaux de boucherie necessaires a la 
traversee.... 

II fallait aussi supporter les ordres cries jour et nuit aux matelots pour changer de cap, monter 
ou descendre les voiles, etc.... On passait le temps comme on pouvait: jouer aux cartes, aux 
des, chanter et danser. On se racontait son coin de pays dans son patois respectif, en rumant sa 
ration tabac; la longue pipe de platre etait tres a la mode. Le "coq" preparait les repas et quand la 
nourriture fraiche manquait, on se rabattait sur les biscuits marius11 . On s'occupait aussi des 
malades; il y en avait toujours; la difficulte a conserver l'eau potable causait de graves 
problemes de sante. C'est pour cette raison qu'on transportait toujours autant de barils de vin. 
biere et cidre qui devait bien a I'occasion amener un autre type de probleme... 

On assistait tous les matins a la messe dite par les aumoniers du regiment. II restait 
suffisamment de temps pour regarder la mer, les etoiles et guetter la terre ferme. Quel grand 
moment du etre 1'arrivee a 1'embouchure du St-Laurent en longeant les cotes de Terre-Neuve. 
Malheureusement. les occupants des trois demiers bateaux ont surement rate la beaute du 
paysage puisque dans la "Relation" des Jesuites on peut lire: "... les soldats se sont toujours bien 
portezjusqu 'a Tadoussac; mais par un accident inconnu, la maladie s etant mise dedans ces 
vaisseaux, il debarqua plus de cent malades qui furent recues des Religieuses Hospitalieres avec 
toutes les charitez imaginables; etparce que, pour grande que fust12 la salle des malades, elie ne 
pouvait pas tout contenir, on se vit oblige de faire de leur Eglise un second Hospital... ". Et 
Monsieur de la Saliere rapporte dans ses "Memoires" qu'ils ont du jeter huit cadavres a la mer. 
probablement morts "des fieves" comme on disait a Tepoque, sans doute causees par l'insalubrite 
qui regnait sur ces bateaux. On ne mourait plus de scorbut depuis longtemps deja parce que le 
voyage se faisait plus rapidement que du temps de Cartier ou Champlain; la traversee a quand 
meme ete penible pour plusieurs soldats.... 

II v a exactement 333 ans, Jean Bricault debarquait en Amerique. 

« 

Galette dc 6 onces surcuite pour assurer sa conservation 1 galette • I repas par homme 

'" Le "s" a cette epoque faisait office d"accent On ecnvait par cxemple "estait" pour -«ait" ou •feste" pour "fete", etc 
De plus, on utilisait indifferemment soit "oi" ou "ai" comme dans "francais" ou "fran^ois" ou dans le nom propre 'Jean Voyne 
ou "Jean Vayne" qui est devenu aujourd'hui "Jean Venne'" 
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En 1665, Quebec n'etait qu'un bourg malgre son chateau Saint-Louis ou siegeait le Conseil 
souverain, son seminaire, son couvent, son hopital. D y avait tout au plus 80 maisons. On ne 
pouvait loger bien longtemps tous ces soldats. C'est Tracy lui-meme qui a regie cette epineuse 
question. Au fur et a mesure que les compagnies arrivent, le vice-roi ordonne la construction 
d'une serie de forts le long de la riviere des Iroquois (riviere Richelieu). On avait, depuis 
toujours, baptise cette riviere ainsi parce que les nations iroquoiennes ennemies habitant le sud, 
passaient par le lac Champlain et remontaient le long de la riviere pour venir attaquer les villages 
francais. En plus de permettre d'etablir des postes de ravitaillement et de retranchement des 
soldats, les forts de la vallee du Richelieu aideraient a bloquer le passage des indiens. 

On ne peut pas dire que les soldats aient eu le temps de "chomer". Les bateaux par lesquels ils 
etaient venus, etaient trop gros pour remonter jusqu'au sault du Richelieu (Sorel). Ds devaient 
done construire une cinquantaine de petits bateaux et des canots pour acceder a la riviere 
Richelieu. Ensuite, construire les forts et faire des chemins les reliant entre eux, ce qui 
representait plusieurs dizaines de kilometres. 

Le premier fort a ete construit sous la direction du capitaine Chambly. D avait 144 pieds de cote 
avec une palissade de 15 a 20 pieds de haut et des logements pour les soldats, sans compter la 
poudriere, la chapelle, etc. On le baptisa Fort Saint-Louis mais il reste connu sous le nom de Fort 
de Chambly. Le deuxieme a ete construit sous la direction du capitaine Saurel, sur les ruines de 
l'ancien fort Richelieu. Le troisieme, fait par le colonel Salieres, a ete appele Fort de Sainte-
Therese. II avait une double palissade de 15 pieds de haut "qui avait une banquette tout autour 
en dedans a 1 pied et demi du sol". La "banquette", nom donne au trottoir de bois jette sur les 
terrains boueux, etait aussi utile en Nouveile-France qu'en Europe. 

Pour les quartiers d'hiver, on a reparti les compagnies a Quebec, Trois-Riveres et Montreal. 
Jean Bricault, avec la compagnie DuGue, se retrouve dans les fortifications de Montreal pour 
passer V hi ver 1665-66. Le repos sera de courte duree... 

L'arrivee massive de militaires a certainement inquiete les iroquois puisque le 2 decembre, le 
chef Garagontie et ses hommes s'amenent a Quebec pour amorcer des pourparlers de paix. Et 
pour prouver leur bonne volonte, ils relachent Charles LeMoyne D'lberville qu'ils avaient 
capture sur l'ile Sainte-Th^rese (en face de Pointe-aux-Trembles) pendant qu'il chassait. Les 
negotiations n'ont pas abouties parce que pendant que cette nation voulait la paix, les quatre 
autres continuaient les attaques. Irrite par la tournure des evenements, l'impulsif gouverneur 
Courcelle ordonne d'aller attaquer la nation iroquoise la plus agressive, les Agniers (Mohaks). 

Malgre les protestations des Jesuites et du pere Albanel, aumonier au Fort Chambly, nos pauvres 
soldats ont quand meme recu l'ordre de partir le 9 Janvier 1666, mai prepares pour Phiver, vers 
des territoires inconnus. Courcelle etait tellement presse d'en finir, qu'il n'a meme pas voulu 
attendre 1'arrivee des guides algonguins engages pour faire le voyage ni attendre qu'on fabrique 
des raquettes pour tous. II leur en a coute cher.... Apres seulement trois jours de marche 
"...plusieurs eurent le nez, les oreilles, les genoux et les doigts ou d'autresparties du corps 
gelees et le reste du corps couvert de cicatrices; et quelques autres entierement entrepris et 
engourdispar le froid, seraient morts sur la neige si on ne les avaient portes avec beaucoup de 
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peine jusqu 'au lieu ou I 'on devait passer la nuit"13. Et sans leurs guides, au lieu de se rendre 
dans la bourgade iroquoise, 1'armee s'est retrouvee a 60 milles de la, chez les Hollandais a 
Schenectady (voir carte). En plus d'avoir subi le froid, la faim et l'humiliation, plusieurs 
hommes sont morts a la suite de quelques embuscades. Bref, l'echec total. Les survivants sont 
revenus de peine et de misere a Montreal le 8 mars 1666. 

J'imagine rhorreur de parcourir a pied le trajet Sorel - Albany (approx. 990 km aller-retour) 
en Janvier et fevrier ! Dormir a la belle etoile a trois sous une meme couverture parce qu'on 
manquait d'equipement comme le rapporte les nombreux recits de cette expedition. Ils ne 
pouvaient meme plus enlever leurs mocassins car "le cuir trempe est racornipar le gel". 
Heureusement qu'au retour, Jeanne Mance a vu a bien soigner tous ces miserables a 1'Hotel-
Dieu, tel que rapporte dans ses memoires. Ce premier hopital de Montreal14 etait situe pres de 
l'actuelle Pointe-a-Cailliere. 

La compagnie de Jean a passe le reste de l'hiver a Ville-Marie. Vu le grand nombre de soldats a 
heberger, on les logeait "chez l'habitant". Dans la journee, les soldats devaient monter la garde 
a tour de role et annoncer le couvre-feu en tirant du canon (ce qui permettait aussi de s'assurer 
que la poudre etait toujours seche et prete a servir). Dans leurs temps libres, ils donnaient un 
serieux coup de main aux "montrealistes" comme on disait a 1'epoque, dans leurs differents 
travaux pour rembourser une partie des frais d'hebergement. Ceci permettait aux soldats de 
bien s'integrer et d'apprendre les coutumes du pays essentielles a leur survie. 

Les beaux jours du printemps ont permis a M. l'eveque de Petree (qui deviendra en 1674 Mgr de Laval, 
le Ier eveque de la Nouveile-France) de quitter Quebec pour une grande tournee de la colonie. II 
surveillait de pres toutes les ames qui lui etaient confiees. Comme il etait interdit par le Roi de 
mettre les pieds dans sa colonie sans etre catholique, Mgr l'eveque passait de bourg en bourg 
pour recevoir les abjurations des huguenots (protestants franeais), et il y en avait beaucoup. II faut 
garder en memoire que 1'annee precedente (1665) le Roi avait revoque l'Edit de Nantes; des lors, 
une seule religion etait possible en royaume de France et ses possessions: le catholicisme. Des 
milliers d'huguenots ont du fuir la France pour se refugier en Hollande, en Amerique, etc. 

Ici, pour ne prendre aucun risque avec un sujet aussi delicat, tous les baptises jeunes et vieux, 
colons ou militaires de passage, devaient renouveler leur foi. Le colonel de Saliere, devenu 
commandant de Montreal, "recutfort bien" l'eveque. Et c'est comme 9a qu'un beau dimanche 
du mois de mai (le 14 ou le 21)15, Jean Bricault a ete confirme dans l'eglise Notre-Dame de 
Bonsecours16 par le futur Mgr Laval en personne. Jean avait alors une vingtaine d'annees. 

"Relations des Jesuites' 

14 

Montreal est le nom de toute 1'ile et Ville-Marie celui du village principal de cette Lie. 

PRDH Programme de recherche en demogxaphie historique, Universite de Montreal 

Ces registres seront conserves a l'eglise Notre-Dame, des sa construction. 
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LES IROQUOIS 

Le 22 juillet 1666, fete de sainte Madeleine, les chefs des troupes en garnison a Montreal, vont a 
la pointe St-Charles pres de la riviere St-Pierre afin de designer 1'emplacement ou Ton etablirait 
la redoute. Pour en accelerer la construction, Tracy ordonna que chaque habitant donne un coup 
de main au regiment en foumissant trois jours de travail; le vice-roi etait presse de passer a 
Taction. 

Des le 6 septembre, Tracy decide de "porter la guerre aux Agniers ". Le depart de Montreal est 
prevu pour le 14, fete de l'Exaltation de la Sainte Croix, signifiant qu'on entreprenait cette 
guerre a la gloire du Christ. Les historiens s'entendent generalement pour la qualifier de veritable 
guerre sainte. On se prepare par des exercices de piete et une confession generate avant le grand 
depart, comme on le faisait au temps des croisades. Talon se fait accompagner par quatre 
jesuites dont les peres Albanel, Raffeix l'aumonier du regiment et le sulpicien Dollier de 
Casson. Le rassemblement de toutes les compagnies et des miliciens a lieu au Fort Ste-Anne le 
28 septembre. 

Le 16 octobre 1666, Tracy, Salieres, 700 soldats et plus de 600 miliciens dont Charles 
LeMoyne, chef des miliciens de Montreal, "les capots bleus"17, M. Legardeur de Repentigny chef 
des miliciens de Quebec appeles les "capots rouges", les "capots blancs" de Trois-Rivieres, ainsi 
qu'une centaine de Hurons et d'Algonquins, arrivent aux premieres bourgades iroquoises, 
"tambours battants et meches allumees... Tout pour alarmer les Agniers qui ne les ont pas 
attendus comme on peut le deviner ! Les soldats n'ont trouve que des villages desertes mais 
prenant toutefois la precaution de tout bruler sur leur passage. Ils ont repris le chemin du retour 
le 5 novembre, un peu depites. Le recit est bien sur simplifie, mais en gros, c'est quand meme ce 
qui s'est passe... 

A premiere vue, on pourrait croire a un echec des soldats fran9ais, mais c'est tout le contraire 
qui s'est produit. Pour les Agniers, il etait facile de reconstruire des huttes mais la perte de 
leurs recoltes juste avant l'hiver etait pire que tout. II ne faut pas oublier que le mais constituait 
leur nourriture de base. Le fruit de la chasse d'hiver se suffisait pas a nourrir toute leurs families. 
La famine menacait. Pour survivre, ils devront mendier du grain aux nations "alliees" qu'ils 
tenaient sous leur controle. Quelle humiliation pour eux ! d'autant plus que ces Agniers etaient 
les seuls des cinq nations indiennes a avoir refuse de conclure la paix avec les Francais. On peut 
imaginer que les Allies ont du leur faire payer cher le grain de mais ! 

Au printemps suivant, des ambassadeurs d'un clan indien se presente chez Tracy pour amorcer 
des pourparlers de paix. Tracy ne veut pas recevoir les clans separement; les cinq nations 
indiennes doivent s'unir avant de negocier avec lui. C'est a prendre ou a laisser. 
Comme les Agniers (Mohawks) refusent de se joihdre aux autres nations, la guerre continue... 

Plus forts des experiences passees, Tracy et le colonel Salieres choisissent avec soin le moment 
propice d'attaquer a nouveau. Comme il etait hors de question de repartir en plein ete "car outre 

Appeles ainsi a cause de leur manteau a capuchon qu'on appelie maintenant "canadienne 
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les chaleurs excessives, les piqures de Maringouins causent de sifascheuses enflures qu 'elles 
rendent quelquefois un soldat inutile au combat", I'automne serait done la saison ideale pour 
l'entreprise a condition de faire vite avant les grands froids d'hiver. On ne s'y ferait plus 
prendre... On profita done des mois d'ete pour completer la serie de forts jusqu'au lac 
Champlain (les forts de Saint-Jean, Sainte-Anne et le fort PAssomption18 ). 

La precedente expedition ratee avait quand meme porte ses fruits. Les Iroquois ont compris que 
rien, ni le climat ni la distance ne pourrait arreter l'armee fransaise, et que devant de telles 
determination et temerite, il valait peut-etre mieux negocier. 

Une entente de paix est signee a Quebec, le 31 aoiit 1667, dans le pare des Jesuites. Tous etaient 
invites. Apres de longs discours, on a echange les 57 colliers de porcelaine (Wampum), 
representant chaque article du traite. 

En ce debut d'automne 1667, un temps de paix allait commencer... 
* 

La paix etablie, il est maintenant temps de retourner en France car Louis XTV reclame son 
regiment pour faire la guerre a la Hollande. Mais le Roi n'est pas ingrat, il offre en recompense 
aux officiers qui veulent rester, des seigneuries. Aux soldats qui veulent s'etablir, il donne une 
terre, 50 £ et des vivres pour une annee entiere. II faut se decider vite parce que, deja a la mi-
septembre, le premier bateau accoste a Quebec pour ramener M. de Tracy en France. Plus de 400 
officiers et soldats ont deja pris leur decision. Comme eux, Jean Bricault dit Lamarche et son 
capitaine Michel-Sidrac DuGue de Boisbriand decident de s'etablir ici pour de bon. 

Beaucoup de sites du Quebec portent encore le nom de ces militaires qui sont restes chez nous. 
Pensons a Rougemont, Berthier, Varennes, Lanoraie, Chambly, St-Ours, Contrecoeur, Sorel, 
Lavaltrie, Boisbriant. II y a meme un petit village pres du Lac St-Jean qui porte le nom de 
Lamarche19 en l'honneur de l'eveque de Chicoutimi, Mgr Lamarche, un autre descendant de 
Jean Bricault. 

II faut y aller progress!vement pour integrer 400 nouveaux habitants a la population de la 
Nouveile-France qui s'elevait a 3,215 personnes au recencement de 1665. Done, pour passer la 
saison froide et assurer la paix toute neuve, on reforme des compagnies avec les soldats qui 
veulent s'etablir ici et on les installe dans leurs anciens quartiers d'hiver. De toute evidence, 
Jean ne reste pas a Montreal jusqu'a la fin de l'hiver comme nous l'apprend une lettre que 
l'intendant Talon adresse au ministre Louvois en France le 19 octobre 1667, et dans laquelle il 
ecrit: "... tout est en place comme Tracy I 'avait laisse saufla seule compagnie DesPortes ayant 
releve a Montreal celle de DuGue dont le capitaine ne peut compatir avec un autre officier "20. 

"Decouverte sur le Richelieu du Fort de I'Assomption", Georges Bellemare, Ed. Soc. Historique de Coumoyer 1994 

Municipality sans designation de 600 habitants a 30km au nord d'Alma (paroisse Notre-Dame du Rosaire), Dictionnaire des 
noms propres du Quebec, Jean Coumoyer, Ed. Stanke 1993 

2 0 Rapport de rarchiviste" 1930-31 p. 88 
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En toute logique, si DesPortes remplace DuGue a Montreal et que rien d'autre n'a change, 
DuGue doit en principe remplacer DesPortes au Fort Sainte-Therese pour l'hiver. Le petit Jean 
a encore goute a l'inconfort des forts pour un petit bout de temps... Ce fort etait suffisamment 
proche de Montreal pour permettre au capitaine DuGue de frequenter et d'epouser Marie 
Moyen2' le 7 novembre suivant; et loin d'abandonner sa carriere militaire, il deviendra en 1669 
commandant en chef des armees du Roi en Nouveile-France. 

En 1668, on perd la trace de Jean. II a probablement fait comme les autres soldats licencies, 
c'est-a-dire defriche avant de s'installer, car Talon avait ordonne que pour leur etablissement 
"les soldats recevraient des outilspour la culture des deux premiers arpens qu 'ils abatteraient et 
bruleraient et qui demeureraient leur propriete, et qu 'ils seraient obliges de defricher durant 
trois ou quatre ans, deux autres arpents de terre au profit des families qui passeraient de 
France en Canada. De plus, ils se tiendraient assujettis au service militaire envers le roi soit 
pour defendre le pays ou pour toute entreprise ".22 

En general, les soldats s'etablissaient pres de leur capitaine. Talon concede au capitaine DuGue 
"I'isle Ste-Therese avec les isles et islets adjacents " (appelee plus tard ile de Varennes), et c'est 
surement pour cette raison que nous retrouverons Jean Bricault et ses compagnons d'arme a la 
pointe-aux-trembles, juste en face de cette ile. 

Le tout premier acte notarie qui fait mention de Jean Bricault dit Lamarche, est une concession 
de terre de l'abbe de Queylus, superieur des Sulpiciens23, datee du 16 mars 1669. C'est une belle 
terre de 3 arpents de large face au fleuve sur 20 arpents de profondeur, et qu'il agrandira plus 
tard. Malgre le fait que toutes les brochures officielles publiees par la Ville de Montreal ou par le 
Comite du Tricentenaire de Pointe-aux-Trembles avancent que la premiere terre de la pointe-
aux-trembles a ete concedee a un Jean Oury le 5 avril 1669 (personnage qui demeure introuvable 
par la suite), il n'en demeure pas moins que 1'ancetre Bricault avait bei et bien un document de 
concession anterieur au 5 avril, tel que mentionne par le notaire Nicolas Senet lors de 
l'inventaire des biens apres deces (p.99). Cette terre qu'il leguera plus tard a ses heritiers, etait 
au coeur du bourg, tout pres de l'eglise paroissiale de la pointe-aux-trembles. 

Cette partie de l'ile de Montreal est a cette epoque une vaste foret frequemment visitee par les 
Iroquois. II a fallu beaucoup de travail avant de pouvoir y accueillir les premieres families. On 
dit qu'il fallait une annee de travail a un homme seul pour defricher 1 arpent et demi de terre. 
Mais pour respecter les conditions enoncees par l'intendant Talon, Jean etait encore assujetti au 
service militaire pour defendre les colons tandis que le capitaine DuGue devenait commandant de 
l'armee. 

C'est ce qui me fait dire que notre celibataire devait partager son temps a defricher, construire sa 

La famille Moyen a eti enlevee par les Iroquois. Seules survivantes, Elisabeth et Marie ont ete ramenees par Lambert Closse et 
confiee a Jeanne Mance. Elisabeth a epouse Lambert Closse. Jeannc-Mance, F.Deray-Pineau, Ed. Bellarmin 1995 

Histoire des Canadiens Franpais, Benjamin Suite , p. 104 

Toute l'ile de Montreal appartenait aux Sulpiciens, et ce sont eux qui geraient les concessions. 
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premiere maison et servir a la redoute de Montreal, et specialement celle du cdteau Saint-Louis. 
Et pourquoi celle-la plutdt qu'une autre ? D'abord parce que le fort de la point- aux-trembles 
n'est pas encore construit, et parce qu'a cette epoque Jean se trouve bien a Montreal puisqu'il 
devient le parrain de la petite Marguerite, fille de Laurent Glory dit la biere (son pere en brasseur en 
Poitou) et de Jacqueline Lagrange, le 13 decembre 1673. Finalement, et surtout, parce que Jean 
trouvera a Ville-Marie la femme de sa vie... 

(Elie, habite chez son oncle Aubuchon 
et lui, sert soit a la Redoute soit au 
Fort de Montreal - vers 1668 ) 

•ummmtu^ 

(Montreal, la formation d'une d t e , Marcel Trudel, Fides 1976) 
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LES DEBUTS DE LA POINTE-AUX-TREMBLES 

La premiere construction communautaire 
a voir le jour a la pointe, est le moulin a 
farine. Durant les etes 1671 et 1672, les 
Sulpiciens le font construire au bord 
du fleuve. C'est le quatrieme moulin 
a vent a etre erige sur l'ile de Montreal. 
C'est une tour de 3 etages en pierre 
des champs, de 30 pieds de haut sur 
60 pieds de circonference. Le premier 
meunier Viel y demeure durant 5 ans 
avant d'etre remplace par Andre Trajot. 
En attendant mieux, le moulin sert aussi 
de redoute en cas d'attaques iroquoises. 
Ce moulin disparaitra dans les eaux du 
fleuve et sera remplace par celui de 1719 
encore visible aujourd'hui pres de la 
3e Avenue. 

L'annee suivante, Ie gouverneur Frontenac desire se rendre au lac Ontario pour aller y construire 
un Fort qui portera son nom. Le 15 juin, il fait halte a Ville-Marie avec tous ses hommes qu'il 
fait loger chez 1'habitant durant treize jours. Les habitants du "centre ville" en ont assez de 
subvenir aux besoins de tout un chacun et d'heberger des etrangers au sein de leurs families. 
Regroupes sous forme de Syndic, les habitants proposent de faire construire, acheter ou louer une 
maison pouvant accueillir ces voyageurs et de repartir le cout entre tous les habitants de l'ile. 
Frontenac emet une ordonnace en ce sens et les habitants sont convoques a une reunion pour en 
discuter. Le 3 decembre 16732\ tous reunis au Chateau de Montreal, les habitants de l'ile 
decident finalement de louer une maison plutot que de 1'acheter. Le greffier prepare un "rolle 
de regallementn (taxe ou somme imposee selon les moyens de chacun) par lequel on apprend que Jean 
Bricault cotise 1£ par annee. La fin du document dit: "cefait et a I 'instant avons, 
en la presence de Mssr Francois de Casson & du procureur fiscal de ce Baillage, procede a 
ladite cottisation comme cy apres et contenu, Premierement, etc. " 

(Signe:) Francois Dottier de Casson 
C Dailleboust 

85 
86 
87 
88 
89 
90 

Francois Baux 
Jean Vayne 
Jean Bricault dit Lamarche 
Jacques Vayne 
Jean Raynau dit Plachart 
Toussaint Baudry 

X 

X 

X 

X 

X 

X 

2# 
0 
; # 

0 
i§ 
2# 

0 
10 
0 
10 
0 
0 

Ce role nomme les 204 personnes qui ont cotise pour un montant total de 327 livres. On volt 
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que Jean n'est pas parmi les plus pauvres puisqu'il a les moyens de donner 1 livre alors que ses 
deux voisins Jean et Jacques Vayne ne donnent que 10 sols chacun. II faut cependant mentionner 
qu'il est toujours celibataire et done encore aucune famille a nourrir. 

LES CHEMINS 

Le jeune superieur des Sulpiciens Dollier 
de Casson dessine les premieres rues de 
Ville-Marie. Puis, pour faciliter Vacces 
aux nouvelles concessions donnees d'un 
bout a 1'autre de l'ile de Montreal et pour 
relier Montreal a Quebec, Ie Conseil 
Souverain ordonne de tracer une route le 
long du fleuve St-Laurent. En ce temps-la, 
toutes les maisons faisaient face au fleuve 
et chaque habitant devait liberer 36 pieds 
au bord de l'eau pour faire place a la route. 
Pour ce faire, I'arpenteur Benigne Basset 
placait des bomes estampillees de plomb 
aux armes du seminaire, puis dressait un 
proces-verbal de ce qui venait d'etre fait. 
Apres quoi, chaque habitant devait abattre 
les arbres et entretenir ce bout de chemin 
qui passait sur sa terre. 

Comme en fait foi ce proces-verbal reproduit a la page suivante, Jean Bricault contribue lui aussi 
a la construction du Chemin du Roy qui se rendra jusqu'a Quebec en 1735. Cette route a aide au 
developpement de Ville-Marie qui accusait un serieux retard face a Quebec. 

A cette epoque, toute la noblesse civile, militaire et ecclesiastique habitait la future capitale. 
Arrive en septembre 1672 pour occuper le poste de gouverneur, le comte Louis Buade de 
Frontenac menait grande vie au chateau Saint-Louis. On y donnait des bals, des banquets, des 
concerts et on y montait les pieces de Moliere. Tous les bateaux europeens amenant dignitaires, 
main d'oeuvre, marchandises et nouveautes, accostaient a Quebec. 

Ville-Marie etait consideree comme un petit poste de traite situe tres loin dans le pays indien. La 
traite des fourrures avait toujours ete la principale activite de Ville-Marie. Qt\ prenait un certain 
courage pour se rendre en canot dans un endroit aussi isole de tout. Une route carossable etait 
c^nhait̂ P nar tniis. On nrenait les movens nour-que la situation change. 
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Proces-verbal des chemins depuis la pointe aux trembles jusqu'au ruisseau de Jean Desroches. 
Contrat du notaire Benigne Basset, date du 19 mai 1674 

(Pour en faciliter la lecture, Forthographe sera un peu simplifiee, les accents et la ponctuation rajoutes) 

L'an mil six cent soixante et quatorze et le dix-neuvifcme jour de mai, par mandement de Messire Francois Dollier de 
Casson, pr£tre du Seminaire St-Sulpice de Paris, Superieur de Messieurs les prftres et Ecctesiastiques de File de 
Montreal, et procureur de Messire Alexandre LeRagois Sieur de Brotonuillier, Superieur dudit Seminaire, tous 
Seigneurs proprietaires de ladite ile, je, Benigne Basset, premier arpenteur de ladite ile, me suis express&nent 
transports de cette ville en la cote St-Jean en ladite ile, distante de cinq lieues franfaises ou £tant le lendemain 
vingtidme desdits mois et an, en la presence de Monseigneur Sieur Dollier et sur le requisitoire de la plus grande 
partie des habitants de ladite c6te, et en leur presence et de leur consentement, j'ai appose sur une ligne oblique qui 
fait le commencement de leurs concessions et qui les separe d'avec le chemin de trente-six pieds de large qu'ils sont 
tenus et obliges laisser sur le commencement de leurs dites concessions, suivant et conform&nent aux contrats qui 
leur en ont ete deiivres dont partie m'est apparue, les bomes qui suivent. 
Scavoir, sur la concession de la pointe aux trembles oil est situ6 un moulin k vent appartenant auxdits Seigneurs, six 
bornes chacune a la distance de l'&art du bois debout, de la grande riviere et fleuve St-Laurent, de trente-six pieds 

de large et autant de la motte dudit moulin k vent 
Sur la concession de Rene Sauvageau dit Maisonneuve chirurgien, quatre bornes a la distance chacune de l'£cart du 
bois debout de la dite riviere, le dix-huit pieds k cause de plusieurs travaux que le nomme Jean Raynaud dit 
Plachard, son vendeur, aurait ci-devant faits sur le devant de ladite concession. 
Item, sur celle dudit Plachard: quatre bornes, les deux premieres k distance dudit ecart, de dix-huit pieds, et les deux 
autres k la distance dudit ecart de vingt-quatre pieds, pour les memes causes. 
Item sur celle de Jacques Vayne fff© A trente-six pieds de distance dudit ecart.. 
Item, sur celle de Jacques Bricault dit LaMarche, trois bornes k pareille distance de trente-six pieds dudit ecart. 

(on le pr6nomme Jacques !) 
Item, sur celle de Jean Vayne, deux bomes k ladite distance dudit ecart. 
Item, et sous chacune desquelles bornes, ai mis une estampe de plomb de la largeur d'un liard(*) sur laquelle est 
empriente les armes desdits Seigneurs representees en ce cachet k la marge k cote 
Item, sur celle de Fran?ois Baux, en continuant ledit bornage et ladite ligne oblique, ai appose trois bomes. 
Item, sur celle de Toussaint Beaudry, trois autres bornes. 
Item, sur celle de PieiTe Papin, quatre bornes. 
Item, sur celle de Mathurin Masta, trois bornes. 
Item, sur celle d'£tienne Benoit, trois bornes. 
Item, sur celle de Louis Couret dit Deslauriers, trois bornes. 
Item, sur celle de Ren6 Lanceleur, trois bornes. 
Item, sur celle de Rene Dardenne, quatre bornes. 
Item, sur celle de Jacques Beauchamp, quatre bornes. 
Item, sur celle d'Andre Trajot, deux bornes. 
Item, sur celle de Jean Beauchamp, trois bornes 
Item, sur celle de Jean Desroches, cinq bornes dont la derniere est posee sur le bord du ruisseau qui fait la separation 
de ladite cote St-Jean d'avec les concessions du bout de ladite lie. Sous chacune desquelles bornes, ai pareillement 
mis un estampe comme dessus, avec machefer. 
Toutes lesquelles bornes, pour servir k 1'avenir et pour distinguer et separer les concessions de ladite c6te St-Jean 
d'avec le chemin de trente six pieds de large que les habitants d'icelle cote sont obliges laisser sur le commencement 
de leursdites concessions ce, suivant leurs contrats sans toutefois prejudicier aux autres chemins que lesdits 
Seigneurs se sont reserves pour faire sur lesdites concessions et autres de cette ile, pour la commodite publique dont 
et de tout ce que dessus et sur le requisitoire de Monseigneur Sieur Dollier. Ai dresse le present proc6s-verbal pour 
servir et valloir en temps et lieux ainsi que de raison, et a signe avec moi dit arpenteur 
fjo soussigner fflo deux bomes || 

Sauet (fiaMtb&e) 

arpenteur 
(*) Hard = pidce de monnaie ***••••*•***•***•*»* 
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Les obligations militaires de Jean sont enfin terminees. Sa terre est partiellement defrichee, son 
bout de chemin est fait, le moulin fonctionne. II a maintenant 1'esprit tout a fait tranquille pom-
passer aux choses serieuses. 

Durant ces neuf annees passees au pays, il a eu amplement le temps de faire son choix parmi les 
demoiselles disponibles. Les "filles du roy" specialement envoyees de France pour epouser les 
militaires, ne l'interessent pas parce qu'il a remarque durant ses sejours a Ville-Marie, une toute 
jeune fille qui lui ferait une bonne epouse... 
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LE COUPLE BRICAULT-CHENIER 

La petite Marie Chesnier est la fille de Jean Chesnier25, maitre-charpentier originaire de la 
Saintonge et de Jacqueline Sedilot originaire de Picardie, maries le 23 octobre 1651 a Quebec. 
Apres plusieurs transactions de terres, la famille Chesnier se fixe a Neuville, dans le fief 
Dombourg (aujourd'hui Cap-Rouge, enbanlieu de Quebec). 

Marie est nee le 4 novembre 1660 et baptisee le lendemain a Quebec. Elie est la quatrieme des 7 
enfants de ce premier mariage. Sa mere, Jacqueline Sedilot, meurt probablement des suites de 
son dernier accouchement (la petite Anne n£e en 1666) car Jean Chesnier se remarie 1'annee 
suivante, le 23 aout 1667 a Quebec, a Marie Grusseau dont il aura deux autres enfants. 

Est-ce parce que la nouvelle epousee Grusseau trouvait la charge de tous ces enfants un peu 
"lourde" que la petite Marie est envoyee a Ville-Marie chez sa tante maternelle Marguerite 
Sedilot ? Ou est-ce cette tante, epouse du riche marchand Jean Aubuchon, qui a propose de 
prendre sa niece pour 1'aider aux travaux domestiques parce qu'elle n'avait que des gar9ons ? 
Mystere. Chose certaine, la famille Aubuchon possede maison, entrepot et terre tout pres de la 
redoute de la cote Saint-Louis, d'ou Jean devait a l'occasion voir passer cette belle jeune fille ! 

Les frequentations n'ont pas du etre bien longues puisque quand le mariage est ceiebre a 
l'eglise Notre-Dame de Bonsecours,26 le lundi 12 novembre 1674, la petite Marie Chesnier n'a 
que 14 ans et 7 jours. Quant a Jean, il a environ 28 ans. 

II n'est pas rare a cette epoque de voir des couples avec une si grande difference d'age. La tante 
Marguerite avait epouse Jean Aubuchon a l'age de 11 ans; mais il est vrai qu'elle etait trop 
jeune et que PEglise a rehabilite son mariage 1'annee suivante. On ne pouvait marier les filles 
avant l'age de 12 ans et les garcons avant 14 ans. 

Le Roi offrait un present de 20 £ aux filles de moins de 16 ans qui se mariaient. Ces unions 
etaient encouragees pour plusieurs raisons: d'abord peu de femmes celibataires immigraient en 
Nouveile-France et avec l'arrivee massive des soldats, il y avait "penurie". Craignant pour la 
vertu des filles, on preferait encourager tous les mariages. 

Le baron de la Hontan, en visite en Nouveile-France, ecrivait: "ce qui fait qu 'on se marie 
facilement en ce pays, c 'est la difficulte de pouvoir converser avec les personnes de I 'autre sexe. 
Ilfaut se declarer auxperes et meres au bout de quatre visites qu 'on fait a leur fille. H faut 
parler mariage ou cesser tout commerce, sinon la medisance attaque les uns et les autres comme 
ilfaut. " On en plaisantait pas avec la reputation des filles d'ici. 

•« 

Le mariage de Jean et Marie est parmi les premieres unions "mixtes". Marie est de premiere 

II est I'ancetre direct du Dr Olivier Chenier, un des patriotes morts a St-Eustache lors de ia rebellion de 1837. 

l/eglise Notre-Dame ne sera construite qu'en 1683. 
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Le douzieme de novembre mil six cent septante-quatre a ete fait et solemnise 
le mariage de Jean Bricaut habitant de ce lieu et de Marie Chenier fille de 
Jean Chenier et Jacqueline Sedillot ses pere et mere. Les trois bans publies 
auparavant sans aucune opposition, le mariage fait en presence de Monsieur 
Aubuchon, marquillier en charge de cette paroisse, oncle de ladite Marie 
Chenier et Frangois Boat, de Mre Minime, Jean Gris, Jacques Vayne, Gilbert 
Moineau, Robert Lerroy, Catherine De Lavaux. Lesdites parties contractantes 
ont declare ne scavoir signer de ce requis selon I 'ordonnance. 
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Selon la Coutume de Paris, tous les epoux vivent en "communaute de biens". Dans 1'apres-
midi du 11 novembre, la veille du mariage, le notaire Benigne Basset paraphait le contrat entre 
les deux futurs epoux, dans la residence Aubuchon a Montreal. Parce que Marie est encore 
mineure, (la majority des filles k 25 ans et des garcons a 30 ans) ce sont Jean Aubuchon et Jacqueline 
Sedilot, ses oncle et tante qui autorisent le mariage. Comme la coutume le voulait, au moment 
ou le notaire lisait la clause de don mutuel, il embrassait vivement la fiancee sur les deux joues. 
Cette habitude moyennageuse devait etre un vestige du "droit de cuissage" reconnu aux 
seigneurs27. 

Dans ce contrat de mariage, Jean Bricaut est appele encore "Jacques", on ne sait trop pourquoi. 
On y mentionne son lieu d'origine, le nom de ses parents et Ton apprend que son pere est decede 
parce qu'on dit: "fils defeu Jullien Bricault". On y specifie les obligations du futur couple, et 
tous les temoins signent l'acte a la place des epoux parce qu'ils ne savent pas ecrire. 

Apres la publication des bans, durant le prone de trois dimanches consecutifs pour s'assurer 
qu'il n'y a aucun empechement a cette union, le mariage est ceiebre par le sulpicien Gilles Perot. 
II y avait a l'eglise: Jean Aubuchon (son epouse Marguerite Sedilot est absente probablement 
pour preparer la reception) Gilbert Moineau employe chez Aubuchon, Gilbert Barbier dit le 
Minime caporal de Milice et maitre-charpentier dont Dollier de Casson disait:"l 'isle de Montreal 
estpresque toute batie de ses maisons oupar ceux qu 'il a enseignes" et c'est probablement de lui 
que Jean a appris a construire la sienne, et son epouse Catherine de la Vaux, bras droit de 
Jeanne Mance dont elie parle dans ses memoires, Jean Gris taillandier28 chez les Sulpiciens, 
Robert Lerroy, Francois Boat et Jacques Vayne (Venne) qui sera le voisin et l'ami du couple 
durant toute sa vie. 

La fete a eu lieu chez les Aubuchon. On disait alors que meme chez les plus modestes colons 
"// n 'y avait pas de veritable noce a moins qu 'elie ne durat cinq jours et cinq nuits". On 
comprend facilement qu'avec les distances a parcourir, il fallait bien laisser le temps aux 
convives de se deplacer; le pere de Marie restait pres de Quebec. Bien qu'aucun document ne 
specifie la presence du pere de Marie au mariage, je pense qu'il y a assiste et qu'il en a profite 
pour confier a Marie la garde de sa petite soeur Anne, comme on le verra plus tard. 

Les hotes preparaient un grand banquet pour toutes ces personnes qui restaient a coucher. Les 
repas, bien arroses de biere de vin et d'eau-de-vie, s'etiraient pendant des heures et se 
terminaient par des danses et des chansons "polissonnes" dans lesquelles on se moquait gaiement 
des cures, des dirigeants et du Roi29, comme le rapportent beaucoup de vieilles chansons qui sont 
parvenues jusqu'a nous. 

Plusieurs de nos chansons folkloriques, nous viennent de cette lointaine epoque... 

2 7 "Recherches historiques" #29-30 

Le taillandier est Tartisan qui fabrique tout outil coupant: cisailles, haches, couteaux, faux, etc, 

2 9 "Quand rAmerique s'appeiait Nouveile-France 1608-1760" 
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CONTRAT DE MARIAGE DE 
JACQUES BRICAUT ET DE MARIE CHESNIER 
11 NOVEMBRE 1674 (NOTAIRE BENIGNE BASSET) 

Pardevant Benigne Basset Gresfier et 
Tabellion de la terre et Seigneurie de Isle de 
Montreal en la Nouvelle France et tesmoings 
Soubz signez furent presens Jacques Bricaut 
habitan de lad(ite) Isle fils de desfunt Jullien 
Bricaut vivant laboureur demeurant en la parr(oiss)e 
de Vay diocese de Nantes en Bretagne, et de Perrine 
Rousselle ses pere et mere en son nom dune 
part, Et Marie Chesnier demeurant de presente 
en cette Isle fille de Jean Chesnier habitan de la 
Seigneurie de Dombour et de desfiinte Jacqueline 
Sedillot ses pere et mere aussy en son nom dautre 
part, lesquelles partyes en la presence et du 
Consentemen de leurs parens et amis pour ce 
assemblez dune part et dautre, scavoir de la part 
dud(it) Jacques Bricaut, le sieur Robert Perroy 
habitan de lad(ite) isle et Jean Gris taillandier aussy y 
demeurant Et de lad(ite) part de laditte Marie 
Chesnier Le Sieur Jean Aubuchon marchand 
demeurant audit Montreal Son oncle a cause de 
Margueritte Sedilot sa femme tante maternelle de la 
dite Marie Chesnier, leSieur Gilbert Barbier Me 
charpentier aussy y demeurant Catherine de la Vaux 
sa femme reconnurent et confessent avoir fait et 
accord^ les traitte et promesse de Mariage qui 
ensuivent Cest assavoir ledit Jacques Bricault avoir 
promis prendre ladite Marie Chesnier a sa femme et 
espouse comme aussy ladite Marie Chesnier avoir 
promis prendre ledit Jacques Bricaut a son mary et 
legitime espoux Et le mariage faict et Sollenniser en 
face de S(ain)te Eglise Catholique apostolique et 
Romaine le plustost que faire se pourxa et quil sera 
advise et libelte entre eux leurd(its) parens et amis Si 
Dieu et notre dite Mere Sainte Eglise si consentant et 
accordant pour estre Lesdits futurs espoux uns et 
communs en tous biens Meubles Acquests et 
Conquests Immeubles Suivant la Coutume de paris 
suivie et gard6e en ce pays Ne Seront Tenus des 
Debtes et hypotecques lun de lautre faites et CT66S la 
sollennite de Leur Mariage ainsy Si Aucunes y a 
Seront payees et Acquires par celuy qui les aura 
faites et cr€6s et sur son bien prendra ledit futur 
espoux Laditte future espouse avec tous ses 
droicts, noms raisons et Actions en quelques 
Lieux quils puissent estre sois scituez et assis 
Sera dou6e ladite future espouse de la somme de 
quatre cent livres tournois de douaire prefix et 
pour une fois payer ou du Douaire Coustumier 
Suivant ladire Coustume a son Choix Et le cas 
Advenant, la mort dudit futur espoux sans 

enfant procrez et vivant dudit futur Mariage 
a fait par ces presentes donnation a laditte future 
espouse de tous et chacuns les biens de leur 
Communaute en queleques lieux et endroits quils 
soient scituez et trouvez pour en faire par elie et les 
siens, comme de Son propre et loyal Acquest, pourra 
laditte future espouse advenant la dissolution de 
laditte Communaute renoncer a Icelle et en ce faisant 
reprendre tout ce quelle aura porte avec Sondit futur 
Espoux et tout ce que pendant et Constant ledit 
Mariage luy sera Advenu et Escheu sois par 
donnation Succession et Autrement Son douaire tel 
que dessus, le tout franchement et quittement sans 
payer Aucune debte de laditte communaute encore 
quelle y fut obligee Et Condamnee car ainsy et 
promettant et obligeant chacun en droict Soy et 
Renoncans et fait et pass€ Audit Montreal en la 
Maison dudit Sieur Aubuchon lan XVIe Soixante et 
quatorze le onzie(ne) Novembre apres midy en 
presence des Sieurs Jean Gervaise et francois Bailly 
Tesmoings y demeurant et Soubzsigner avec lesdits 
sieurs PerToy aubuchon Barbier ladite de la Vaux et 
non lesdits futurs espoux # et led(it) Jean gris pour ne 
Scavoir de ce faict enquis Suivant Lord(onnan)ce et 
pour faire Insinuer 

#Sedilot 

(ko*t <ducA<w *Penno4f& (paraphe) 

( Sotify (paraphe) tfrffient fanfcert 

\SaA4e£ (paraphe) 
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Apres sa vie militaire, Jean se fait "habitant". II ne faut pas se meprendre sur cette appellation. 
Un habitant "est celui qui habiie et qui s 'est habitue a la terre qu HI a conquise ", par 
opposition au coureur des bois ou au voyageur saisonnier fxa^ais. Inhabitant peut etre 
marchand, defricheur, bourgeois, colon ou seigneur. En France, un cultivateur est un "paysan" 
mais jamais en Nouveile-France on utilise ce terme parce qu'ici le colon est proprietaire de sa 
terre. Le baron de la Hontan en visite ici, ecrivait: "...Us viventplus commodement qu 'une 
infinite de gentilhommes en France. Quand je dis paysans, je me trompe. Ilfaut dire habitans 
parce qu 'ils ne payent ni sel ni faille, qu 'ils ont la liberte de la chasse et de la peche ou qu 'enfin 
leur vie aisee les met en parallele avec les nobles ". II y a une enorme difference entre un 
"paysan" qui travaille pour le noble en France, et Inhabitant d'ici qui est proprietaire et libre de 
ses faits et gestes. On se declarait avec fierete "habitant". 

Le 18 novembre 1674, une semaine apres le mariage de Jean et Marie, les habitants de la "coste 
saint-jean " de la pointe-aux-trembles, se reunissent afin d'elire les deux premiers marguilliers 
Fran<?ois Bau et Laurent Archambault, et d'etablir la premiere chapelle pour la commodite de 
tous. Jusque-la, les Sulpiciens passaient tous les dimanches dire la messe dans la maison de Jean 
Raynau, le voisin de Jean. Mais manquant d'argent pour construire cette chapelle, le nouveau 
marquillier Bau cede sa petite maison pour la transformer en chapelle-presbytere, en attendant 
mieux. 

En 1675 Jean donne un coup de main pour constuire un vrai Fort pour la protection de tous. II 
s'agit ici d'une immense palissade faisant 640 pi sur 575, capable de contenir un village entier. 
En cas d'attaques, toutes les families devaient s'y refugier et y apporter tous ses effets. 
On peut imaginer le travail demande; des milliers de billes de bois effilees, de vingt pieds de 
hauteur, enfoncees a trois pieds de profondeur dans le sol. Apres deux annees de labeur, le petit 
bourg de la pointe-aux-trembles30 est ne et pret a prosperer. 

Des lors, on peut suivre le couple dans ses activites sociales. Tres impliques dans leur 
collectivite, Jean et Marie seront presents a de nombreux baptemes, manages et sepultures de 
leurs voisins et amis de la pointe. 

ACTIVITES SOCIALES DU COUPLE CHENIER-BRICAULT 
(La presence de Jean et Marie est rapportde a chacune de ces occasions a PAT) 

03-02-1675 bapteme de Louis fils de Mathurin Gauthier et Nicole Philipeau (lie Ste-Th6rese) Marie est marraine 
03-10-1678 bapteme de Barbe fille de Jean Vayne fils et Marguerite Provost. Marie est marraine 
14-02-1680 bapteme de Barbe fille de Jean Vayne fils et Marguerite Beaujean (le b6b6 meure le 15) Jean, parrain 
15-05-1681 sepulture de Jacques fils de Jean Raynaud et Catherine Millet (b6W de 10 jours) 
25-01 -1683 bapteme de Marie fille de Jean Grou et Marie Goguet a la riviere des prairies. Marie est marraine 
10-04-1684 mariage de Antoine Moinet et Francoise Heurteau. Assistait aussi k ce mariage Jacques 

Paillerau qui sera accuse de meurtre (voir page 43) 
20-05-1684 bapteme de Suzanne fille de Pierre Papin et Anne Pelletier dit Passavant. Marie est marraine 
09-02-1685 sepulture de Marguerite (6jrs) fille de Nicolas Choquet et Anne Julien, de 1' ile Ste-Th6rese 
19-07-1688 mariage de Antoine Galipeau et Marie Combin 

30 
Recouverte dc trembles, une langue de terre s'avan.ait assez loin dans le fleuve. Aujourd'hui, cette pointe comprenant le premier 
moulin a farine ainsi qu'une partie de I'ancien chemin du roi, s'est completement effondree dans le fleuve. 

36 



01-12-1688 manage de Jean Tellier et Anne Ch&iier. Jean et Marie sont les temoins. (Anne est la soeur de Marie) 
20-11 -1689 bapteme de Marguerite fille de J. Vayne et Francoise Bauchamp 
04-05-1690 sepulture de Claude Lepine-Daras sous-officier 
17-03-1690 bapteme de Toussaint fils de Joseph Loisel et Jeanne Langlois. Marie est marraine 
09-07-1691 re-mariage Jean Tellier dit Letellier (veuf de Anne Chenier) et Ren^e Lorion. 
27-08-1692 bapteme de Marie-Anne fille de Antoine Moranne et M-Madeleine Poutrd 
18-09-1692 bapteme de Marie fille de Michel Jammoneau et Marie Jodoin. Jean est parrain. 
22-08-1694 bapteme de Marie-Madeleine fille de Nicolas Senet et Gertrude Millet. Marie est marraine 
01-12-1694 bapteme de J-Baptiste Vayne fils de J. Vayne et Fran9oise Bauchamp (Marie y assiste seule) 
27-05-1701 bapteme de Pierre Loisel fils de J.Loisel et Jeanne Langlois (Marie y assiste seule) 
02-02-173 5 bapteme de Marianne Mersan que Marie avait ondovee comme sage-femme 
15-10-1735 bapteme de Marie-Therese Gervais. Marie y assiste seule puisque Jean est decede 

Marie assistera seule aux baptemes de quelques-uns de ses petits-enfants 
26-02-1705 bapteme de Marie-Anne fille de Marie Bricaut et de Gilles Brouillet 
18-09-1715 bapteme de Josephte fille de Anne-Therese Bricaut et Jean Raynault fils 
15-00-1719 bapteme de Francois fils de Anne-Therese Bricaut et Jean Raynault fils 
30-12-1721 bapteme de Raphael Charles fils de Anne-Therese Bricaut et Jean Raynault fils 
10-12-1718 bapteme de Jean-Baptiste fils de Catherine Bricaut et de Jacques Coitou 
27-01 -1722 bapteme de Marie-Angelique fille de Catherine Bricaut et Jacques Coitou 
06-07-1723 bapteme de Jacques fils de Catherine Bricaut et Jacques Coitou 

07-08-1734 bapteme de Pierre fils de Pierre Bricault et Marie Allard 

(16-01-1736 mariage de Marie Raynaud et Antoine Roy. Marie est au mariage de sa petite-fille) 

0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0 

Parlant de naissance, c'est aussi celle du premier enfant du couple Bricault, et ce sera aussi 
malheureusement le premier enterrement La petite Marie, nee le 2 fevrier 1678, est ondoyee et 
mise en terre le meme jour. Notre jeune mere de 17 ans devra desormais vivre avec Tangoisse de 
perdre ses petits. Sa petite soeur Anne Chesnier, venue habiter avec le couple, l'aidera a 
traverser ce premier deuil. Sur les quinze enfants Bricault, huit mourront en bas age. (p.39) 

Un mois apres ce drame familial, tous les habitants du bourg sont temoins de la fondation 
canonique de leur paroisse. Quatre annees se sont ecoulees depuis la petite maison convertie en 
lieu de devotion. Pour entendre les Offices en toute securite, la nouvelle eglise de bois est batie 
dans le Fort. Le premier cure de la paroisse, le sulpicien Francis Seguenot, accompagne de 
l'abbe Jean Cavelier (frere du sieur de LaSalle), la benissent en ces termes: 

"Cejourdhuy troisieme dimanche de quareme, treize de mars de I 'annee mil six cent soixante et dix huit L 'Eglise 
dite de I 'an/ant Jesus batie a la pointe aux tr ambles au bas de I 'isle de montreal en la nouvelle france 
septentrionale, des deniers et aumones des habitants et paroissiens du bas de ladite isle a ete benite a la maniere 
accoutumee et suivant le rituel romain sous le nom et titre di VAnfan Jesus, pour servir d'Eglise paroissiale ety 
faire fonction curiale..." 

Procession, benediction, sermon, remerciements et fete. II est bien entendu que tout le bourg a 
assiste a ce grand evenement. On en a parle durant des semaines... 
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L'annee suivante, Ie 2 juin 1679, Marie accouche de son deuxieme enfant. Un vigoureux gai^on 
baptise Jean comme son papa. Tante Marguerite Sedilot et son epoux Jean Aubuchon sont 
marraine et parrain. Le bonheur est de mise, le bebe est fort et vigoureux et tout va bien. Le 
bourg prospere et il faut penser a Pavenir. Au printemps de 1680, notre jeune cure fait venir 
Marguerite Bourgeois en personne pour lui demander d' organiser P instruction des enfants du 
village; elie serait venue de Montreal en canot avec les deux religieuses choisies pour enseigner. 
C'est le Seminaire des Sulpiciens qui a paye la construction de l'ecole. On a conserve jusqu'a 
aujourd'hui la croix de fer qui ornait le tout premier couvent de bois; elie est dans la cours de 
Pactuel couvent de la Congregation sur la rue Notre-Dame a Pointe-aux-Trembles. 

C'est grace a Pinstruction donnee plus tard a ses filles que Marie Chesnier apprendra a signer son 
nom comme on le verra sur les futurs documents notaries de la famille. Marie aura meme une de 
ses petites-filles qui suivra les traces de Marguerite Bourgeois et prendra le voile (p. 156). L'ecole 
des garcons n'arrivera qu'en 1684 et sera installee au grand presbytere. Des trois fils Bricault, il 
semble bien que seul Jean-Baptiste suivra quelques lecons aupres du maitre laique Francois de 
la Bernarde, parce que les deux autres ne sauront jamais ni ecrire ni signer. 

En 1681, apres 7 annees de mariage, nous allons decouvrir la situation du couple Bricault grace 
au recensement exige par le roi Louis XTV pour connaitre Petat precis de sa colonie. Le 
recenseur Boucault ecrit dans son grand livre: " a la coste st-jean de la pointe aux trembles: 

Jean Bricault, 35 ans habitan 
Marie Chenier 20 ans 
Jean 2 ans 
Anne Chenier 13 ans 
I fusil 
4 betes a comes et 8 arpens en valeur 

(la soeur de Marie,. 

Donnees demographiques de PILE DE MONTREAL31 

Age: 0-10 10-20 20-30 30-40 40-50 50-60 60-70 70-80 
Annee 
1660 92 49 137 91 22 11 

Pop.totale 
: 407 pers. 

1680 

1770 

477 

972 

281 

587 

157 

578 

200 

387 

122 

189 

60 

161 

17 

73 

8 

22 

: 1322 pers. 

: 2,969 pers 

"Pour le Christ ct le Roi" sous la direction de Yves Landry, Libre Expression 1992 
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Quand on parle de son "ancetre" en Nouveile-France, on a souvent une image d'un vieil homme 
fumant sa pipe au coin du feu. Malgre toute Piconographie existante, il n'en est rien. Pendant 
plus d'un siecle, ia moyenne d'age se situait dans la vingtaine. Jeunes colons, jeunes soldats, 
jeunes nobles, jeunes sulpiciens, jeunes religieuses, etc... Avec une population aussi jeune, 9a 
devait etre plutot "dynamique" dans la colonie. Dans Pincertitude du lendemain, on devait 
vivre a cent pour cent chaque minute de sa vie.... 

LES NAISSANCES 

Voyons tout de suite la famille complete de notre couple. Pour aider les famiUes de 12 enfants et 
plus, le Roi octroyait une allocation de 400£ par annee, une somme rondelette pour 1'epoque. 
De ces 15 enfants, 7 survivront et se marieront. 

1) Marie 

2) Jean 

3) Francois 

4) Marie 

5) Joseph 

nee le 02.02.1678 et decedee le meme jour. Baptisee par le pere Seguenot. 
Temoin: Jean Vayne, voisin immediat et ami du couple (son epouse 
Francoise Monseau est restee en France). II est venu ici avec ses deux 
enfants. Parrain-marraine: le couple Laurent Archambault charpentier et 
marquillier et Catherine Marchand, sage-femme et amie Marie. 

ne le 02.06.1679 et decede a 9 ans le 29.11.1688 . Baptise par le pere 
Seguenot. Temoin: Aubuchon fils. Parrain-marraine: Jean Aubuchon pere 
et sa femme Marguerite Sedilot, la tante de Marie Chenier. Etaient aussi 
presents: Toussaint Beaudry et son epouse Barbe Barbier. 

ne le 25.04.1682 et decede a 6 ans le 20.12.1688- probablement du typhus. 
Baptise par le pere Seguenot. Temoin: Francis Chenier le frere de Marie. 
Parrain-marraine: Joseph Loisel et son epouse Jeanne Langlois. 

nee le 23.06.1684 elie vivra 73 ans. Baptisee par le pere Seguenot. 
Temoin.Gilles Marin. Parrain-marraine: Antoine Bazinet dit Tourblanche 
et son epouse Francoise Janot. 

nele 11.02.1686 il vivra 67 ans. Baptise par le pere Seguenot. 
Parrain Jean Raynaud dit Plachart, habitant et marquillier. D est 
Pautre voisin immediat du couple. Ce Raynaud sera tue par les iroquois a 
la coulee Groulx. Marraine: Cunegonde Masta. Elie est Pepouse de Jean-
Baptiste Demers, celui qui sera temoin a P inhumation de Jean Bricault. 

6) Anne-Therese nee le 18.10.1688. elie decede le 20.12.1688. le meme jour que son petit 
frere Francois et tout probablement de la meme epidemie de typhus. 
Baptisee par le pere Seguenot.Temoin: Catherine Eloy veuve de Mathurin 
Masta. Parrain: Simon Allard encore celibataire et marraine: Anne 
Chenier, la petite soeur de Marie. 
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7) 

8) 

9) 

Pierre ne le 18.10.1688 jumeau de la precedente et decede le 09.10.1689. 
Baptise par le pere Seguenot. Temoin: Pierre Pethuis dit Lalime, 
compagnon de Jean au regiment de Carignan. Parrain-marraine: Jean 
Sellere dit Deslauriers et son epouse Anne Riviere. 

Anne-Therese nee le 09.11.1690 elie vivra 34 ans. Baptisee par le pere Seguenot. 
Parrain: encore Simon Allard et marraine: Catherine Millet la 
veuve de Jean Raynaud dit Plachart. 

Elisabeth nee le 24.03.1692 et morte six mois plus tard le 12.09.1692. Baptisee par 
le pere Seguenot. Temoin: Nicolas Perthuis, maitre-boulanger. Parrain-
marraine: Joseph Aubuchon un autre fils du marchand et son epouse 
Elisabeth Cusson. 

10) Jean-Baptiste ne le 27.09.1693 il vivra 70 ans. Baptise par le pere Seguenot. 
Temoin:Joseph Loisel. Parrain-marraine: Pierre Coguet habitant et bedeau, 
et son epouse Marie Chaperon. 

11) Catherine nee le 05.01.1696 elie vivra 65 ans. Baptisee par le pere Lebreton. 
Parrain: Clement Laplante habitant et ancien sergent de Jean 
Bricault a la Compagnie Dugue au regiment de Carignan. Marraine: 
Catherine Marchand saee-femme et epouse de Laurent Archambault 

12) Francois 

13) 

14) 

ne le 08.01.1698 et decede 4 mois plus tard. le 20.04.1698. Baptise par le 
pere Lebreton. Parrain et marraine: Francois Raynaud et Marie Beaudry. 

Marie-Louise nee le 25.05.1699 et decede 3 mois plus tard. le 12.08.1699. Baptisee par 
le pere Lebreton. Parrain-marraine: Louis Beaudry et Genevieve Perthuis. 

M-Catherine nee le 07-05-1701 elie vivra 37 ans. Baptisee par le pere Chaigneau 
Parrain-marraine: Pierre Raynaud et Catherine Lozon. 

15) Pierre ne le 26.10.1702 il vivra 57 ans. Baptise par le pere Roche. 
Temoin: Joseph Bricot, le petit frere du bebe. Parrain-marraine: Louis 
Lefebvre Sieur Duchoquet marchand et son epouse Angelique Perthuis. 

I 
J 
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II est tres interessant de noter Pidentite des temoins et des parrains-maiTaines; deux des temoins 
sont d'anciens soldats de Carignan. Les autres sont les voisins immediats du couple. Nous 
verrons apparaitre ces memes noms tout au long de P histoire. Le destin des uns est intimement 
lie a celui des autres. Les mariages des enfants Bricault se feront avec les enfants du voisinage. 

Les annees passent. Tout le bout de Pile de Montreal se developpe. On continue d'accueillir les 
fran^ais qui viennent s'offrir une nouvelle vie en Amerique. Ce sont des gens de la classe 
moyenne qui emigrent; ni les tres riches, ni les tres pauvres. Ds ont tous un metier a offrir: 
charpentier, cordonnier, macon, tisserand, meunier, tonnelier, taillandier, boulanger, ferblantier. 
potieT, tailleur d'habits, drapier, boucher, notaire, chirurgien, marchand, militaire, etc... 

Ils ont tous d'abord un metier, la culture du sol ne vient qu'en second. En fait ce que les 
Autorites attendent d'eux c'est plus de defricher la terre pour la rendre habitable et "civilisee", 
que d'en faire de veritables cultivateurs dans le sens moderne du tenne. Bien sur, plusieurs 
habitants avaient un interet particulier pour Pagriculture et ceux-ci agrandissaient leurs terres 
pour vivre de la vente de leurs produits au marche. Mais je pense que la plupart ne cultivait que 
le stricte necessaire pour assurer les besoins de la famille. Ce n'est pas pour rien que les 
gouveraeurs, intendants, etc, s'ingeniaient a proclamer tant de lois, regies et ordonnances pour 
les forcer a s'occuper de leurs terres. II etait assez frequent qu'un habitant suffisamment fortune 
embauche du personnel pour defricher a sa place. Ce n'etait pas un "peuple" de cultivateurs. 
D'ailleurs, jamais un colon ne s'est declare •iaboureuf' dans quelque document que ce soit bien 
que ce metier ait ete repandu en France. Le colon est "'habitant", c'est-a-dire proprietaire terrien 
tout comme les nobles. Et il est tres fier de son statist. Je pense que c'est ce qui explique les 
petites frictions qu'il y avait entre Ia classe dirigeante et "les habitants" qu'on trouvait trop libres. 

La petite paroisse de PEnfant-Jesus accueille maintenant les fideles installes dans le nouveau 
developpement appele "coste St-Leonard" et qui est situee en plein milieu de Pile, entre la 
pointe-aux-trembles et la riviere des prairies. Un des fils de Jean Bricault, Joseph, s'y installera 
plus tard. 
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Comme toute eglise qui se respecte, il faut une cloche pour appeler tous les fideles au Saint-
Office. En presence de nombreux dignitaires, on Pinaugure le 12 novembre 1684; c'est la fete au 
bourg. Le cure Seguenot, assiste de Pabbe Basset cure de Repentigny, procede a la benediction 
de la cloche baptisee "Therese de P Enfant-Jesus", du meme prenom que sa marraine la 
demoiselle Marie-Therese DuGue. Marie-Therese est la fille de Michel-Sidrac Dugue, Pancien 
capitaine de Jean Bricault au regiment de Carignan. On avait choisi comme parrain Pierre 
Perthuis dit Lalime, un autre de Carignan. Que de chemin parcouru depuis 1665; on a du s'en 
rememorer des souvenirs ! 

Cette belle expansion de la colonie fait gronder la colere des Indiens. Une deuxieme guerre 
eclate tin 1684. Les tourments des colons dureront encore dix-sept longues annees, jusqu'a la 
signature du grand traite de paix intervenu entre trente-six nations indiennes et la Nouveile-
France (p.75). 

Une periode sombre commence chez le couple Bricault par un drame familial. On se souvient 
qu'avant son mariage Marie Chenier, epouse de Jean Bricault habitait chez sa tante Marguerite 
Sedilot et Jean Aubuchon. Et bien, le matin du 3 decembre 1685, Poncle Aubuchon est trouve 
mort. assassine dans son lit.... L'enfant aine des Bricault venait de perdre son parrain. 

Ce couple de bourgeois etait tres . • • » _ / • ^ 
connu a Ville-Marie. En tant que n+jr ̂ ^ K 0 ^ isr***. +***' 
marchand, Jean Aubuchon desservait ?Lf «W, jfmmfcfb********"*9'. *** *̂mAJ»*A*—-i 
une grosse clientele et pretait aussi (TrfmLJ**** y ' 1 * ' * ^ ^Um/7C^UX' / ? * * . 
de Pargcnt. C'est lui qui avait avance * L +f lmm*F*+*e1 t£ i t ^^ 
les fonds a Dollard des Ormeaux, lui ^"^7 ^ jLLu*Ary C?i r<^ila^Pv'/S 
permettant d'acheter armes et muni- * ' — 
tions pour sa funeste expediton au Sault-
Ste-Marie en 1660. Quant a Margueri te Billet signe par Dollard le 15 avril 1660 dans lequcl 

Sed i lo t elie adminjstrait Un Cabaret tres il confesse devoir 45 livres a Jean Haubuchon. et 
frequente. L'affaire fait grand bruit, et qu'il promet rendre a son rctour, en ajoutant 31ivres 

ce sera Pun des proces criminels les plus 
longs3: de la Nouveile-France. II durera 4 ans ! 

Jean Aubuchon menait une vie assez mouvementee. D'abord. il epouse en 1654 Marguerite qui 
n'a que 11 ans; Ie mariage est rehabilite Pannee suivante. Quelques annees apres ses noces, il est 
trouve coupable d'adultere. Condamne a payer 600£ au mari. il est aussi puni de banissement 
perpetuel de la seigneurie de Montreal. Quelques mois apres. il est a nouveau condamne a 50 £ 
d'amende pour trafic d'alcool avec les Indiens. et il avait ete temoin important dans une autre 
affaire de moeurs. Bref. il avait Part de se faire beaucoup d'amis et d'ennemis. Mais voici 
un resume de Paffaire. Apres le banissement. le couple quitte Ville-Marie pour s'installer a la 
pointe-aux-trembles. Notons au passage que la pointe-aux-trembles est aussi dans la seigneurie 
de Montreal ' Pour ses affaires. Aubuchon retourne souvent a son commerce de la rue St-Paul 
malgre P interdiction. 

32 
'Le proces de Jacques Paillereauir accuse du meutre de Jean Aubuchon epoux de Marguerite Sedilot' Ed Quesnel de Fomblanche 
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Done, le 30 novembre 1685 il va a sa maison de la rue St-Paul pour voir a ses affaires. Le 3 
decembre, les commer9ants voisins inquiets de ne pas le voir resortir de Pimmeuble, previennent 
son epouse Marguerite qui envoie le fils aine aux nouvelles. Ce dernier trouve son pere gisant 
dans son lit, assassine ! Au lendemain des funerailles, Marguerite presente une requete pour 
trouver le coupable, mais sans resultat. Elie presente une seconde requete le 5 mars 1686, en 
signalant cette fois-ci que leur employe Jacques Paillerault avait eu "du bruif avec son mari peu 
avant le crime et qu'il avait en sa possession des habits du defunt. 

Paillerault est emprisonne et soumis " a la question", terme elegant pour designer la torture. 
Mais il nie tout et reporte les soupcons sur la veuve et son fils. On emprisonne Ia veuve a son 
tour. Faute de preuves et apres plusieurs mois d'emprisonnement, on relache enfin nos suspects 
Paillereault et la veuve Aubuchon, le 31 octobre. L'arme du crime n'a pas ete retrouvee. Le fils 
Aubuchon decede "de chagrin cause par I 'affaire" comme Paffirme sa mere. Les deux suspects 
poursuivent tour a tour le cure de Ville-Marie Dollier de Casson et les differents temoins pour 
diffamation. L'affaire s'embrouille et s'etemise avant d'etre tout simplement classee. Qui a tue 
Jean Aubuchon et pourquoi ? Mystere. Par contre, on sait que 14 mois apres la mort de son 
epoux, done durant le proces, la belle tante Marguerite epouse, le 10 fevrier 1687, le bei officier 
Pierre Lussaud dit DeRuisseaux, sergent dans les troupes 

II ne fait aucun doute que notre couple Bricault a suivi avec interet le deroulement de cette affaire 
vu les liens qui unissaient les deux families, qu'il connaissait Paccuse Paillerault pour I'avoir 
rencontre lors d'un mariage en 1684 (p.36), mais aussi a cause du contenu du document suivant 

Le 14 Janvier 1688, une sentence est prononcee contre Jean Bricault pour un emprunt de 92£ 
non rembourse a Jean Aubuchon. Le notaire Adhemar, qui est tuteur des enfants mineurs 
Aubuchon, represente la succession et reclame 1'argent. Notre Jean, par la voix de son procureur 
Francois Larue (ou Lory), demande de soustraire de cette somme, 33£ et 6 sols pour avoir garde 
et nourri durant quatre mois le petit Gabriel Aubuchon. La tante Marguerite et son nouveau 
mari Pierre Desruisseaux acceptent cette proposition et ne semblent pas vouloir insister puisque 
le document dit bien que c'est le tuteur qui "persiste" a exiger que Jean Bricault paye la 
difference, soit 58£ 13 sols et 4 deniers plus les interets et les frais. Et c'est bien ce qui arrive; 
Jean est condamne a payer la somme, plus 20 sols de taxes. 

On apprend par ce document que c'est notre couple qui a pris soin du plus jeune enfant de tante 
Marguerite pendant ses demelees avec la Justice. Et ils ont probablement encore fait beaucoup 
plus pour elie puisqu'ils n'ont pas cru bon rembourser le petit emprunt fait a son defunt mari. 
Mais vu les circonstances, notre couple calcule soigneusement un montant equitable pour la 
pension du petit garcon a deduire du montant de P emprunt. Si Jean accepte de rembourser son 
emprunt, il ne veut pas pour autant devenir le "dindon de la farce" 

Dans la marge du document, le notaire indique que Jean Bricault a paye sa dette le 13 fevrier 
1698. Est-ce par colere ou par manque d'argent que Jean a mis dix ans a rembourser ce 
montant ? Laissons-lui le benefice du doute.... 

(texte et document pages suivantes) 
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Extrait du Registre des Audiences, Baillage de Monreal (pages 241,242 et 243) 
Antoine Adhemar comme tuteur des enfants mineurs de Jean Aubuchon - vs 
Jean Bricault dit Lamarche. Jugement du 14 Janvier 1688 

(Pour alleger le texte, j'ai 6t£ les "ledit", "auxdits" etc. 

Entre Adhemar au nom & Comparaissant et demandant 
De la somme de quatre vingt douze Livres que Jean Bricaud dit Lamarche 
doit a la succession du defunt Aubuchon par obligation passee 
devant Cabassie notaire le 21 e mars dernier, concluant aupayement 
de ladite somme de 92£ avec les interets dicelle aux taux de Lordonnance 
et aux depans d'une part, et Bricaud deffendant et comparaissant 
par Franqois Larue (oxy Lory.) 
Son procureur de luyfonde de procuration passee sous seingt prive 
en datte du 23e xbre (decembre) dernier, qui a dit que ledit Bricaud 
doit par la susdite obligation, la somme de 92£ a la Succession 
sur laquelle demande, que luy soit rabattu celle de 33£ 6 sols a luy due 
pour la pension de Gabriel Aubuchon un des enfants qu'il a nourri chez 
Luy pendant quatre mois, et le restant il offre en la requete de procure 
le payer a la succession et demande temps aux ojfres qu 'ilfaut d 'en 
payer interets au dernier vingt etpour evitter auxfrais, le procureur 
de Bricaud a fait ellection de domicile en la maison d'Isaac Nqffrechoux 
sise en cette ville rue Notre-Dame, auquel lieu il consent que tous actes 
et exploit (*) quiy seront faictes pour Lexcencion des presentes, soient 
autant vallables site avaient estes fails parlant a sa propre personne et 
vraye de elie. Etpar Adhemar au nom a estre & que Desruisseau et 
Marguerite Sedillot app.t (a present) sa femme ont arr este 
le compte pour la nouriture a la somme de 33£ 6s de laquelle il 
consent estre deduite en les 92£ porter en la susdite obligation, Et du 
surplus qui est 58£ 13 s 4 deniers, Adhemar au nompersiste 
a ce que Bricaud soit condampne a la payer ainsy les interets et 
depans. Nous, parties ouies en leurs dires et Raisons, avons condampne 
Bricaud payer aux demandants au nom, lesdits 58£ 13s 4 deniers 
pour reste du contenu en ladite obligation avecq les interets de la Somme 
au dernier vingt suivant Lordonnance et condampne le deffandant aux 
depans taxes a vingt sols pour la susdite obligation. Mandons & faict 
et donne lejour et an que devant, (Fin du texte) 

(* exploit: acte de procedure qui requiert I'intervention d'un huissier. assignation, constat, etc.) 
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Un autre document date du 23 septembre 1688 pourrait bien nous eclairer sur un trait de 
caractere de Jean Bricault; il apparait comme quelqu'un de conciliant qui veut eviter les chicanes 
et des poursuites inutiles avec ses voisins. L'echange de correspondance est tres interessante par 
son ton. 

Des habitants insouciants laissaient aller et venir librement leurs animaux, entrainant a coup sur 
la mine des champs en culture de tout le voisinage. Des ordonnances etaient emises chaque 
annee pour obliger la population a garder leurs animaux dans des enclos. Tous les contrats de 
concession comportaient une telle obligation mais il y avait toujours des recalcitrants. Avant que 
la situation ne se degrade et n'entraine quelque proces, Jean Bricault prend les affaires en main 
et presente une requete au Bailli de Montreal pour qu'il fasse respecter la clause de cloturage 
dans les contrats de concession. L'intitule de l'acte ne mentionne que le nom de Jean Bricault 
mais dans le corps du document, on y retrouve aussi le nom de ses voisins. Je pense done que 
c'est Jean Bricault qui parlait au nom de la communaute. 

(L'orthographe du texte est un peu simplifiee pour en faciliter la lecture) 

(Requete) Monsieur le Bailli de I 'He de Montreal 
Supplie humblement Jean Bricaut, Jean Voine, Joseph Loisel, Jean et Jacques Beauchamp, Andre Trajaud, Pierre 
Papin, Etienne Benoist et la veuve Masta, tous habitants de la pointe au tremble, disant qu 'ils desirent que les 
nommes Toussaint Baudry, Jean Renaud dit Plachard aussi habitant dudit lieux, se closent sur leur habitation ainsy 
que font les suppliants, pour eviter les causes et proces qu 'il se pourrait ensuivre entre eux, et empecher que ces 
bestiaux tant des uns que des autres ne soient sur leurs dites habitations, ni desirant que d'etre justement entendu 
en consideration et amitie avec eux et en plus, desirent produire en justice les contrats de concession a eux d'avec 
les Messeigneurs de cette Isle en demandant qu 'il soit par ce, preuve judiciere. 

Ce, consider e. Monsieur, il vous plaise de nous greer permettre aux suppliants de faire venir par devant vous lesdits 
Baudry et Renaud pour se voir condamner a clore leurs dites habitations ainsy qu 'il est porte par leur contrat de 
concession, fer ez justice 

@. (famtfjUe* pour le greffier 

(R6ponse) 
Vu par nous, Jean Baptiste Migeon Sieur de Branssart, ad. en Parlement, Bailli, Juge civil et criminel de Montreal, 
la presente requete que les denommes en Vicelle nous ont presente aux fins de contraindre les nommes Baudry, 
Renaud Plachard, le pere Beauchamp et Desroches leurs voisins de clore la devanture de leurs concessions de 
pieux ainsy qu 'ils en sont obliges par les contrats qui leur en ont ete delivrez, it ant tous quatre les seuls de la coste 
St Jean en cette isle qui refusent de satisfaire et se soumettre a cet obligation generates a laquelle les autres 
habitants ont desire par un motif d'engagement et par Vavantage qui en revient a chacun d'eux en particulier, par 
une cloture qui leur empeche la depense qu 'ilsferaient de mettre une personne aux bestiaux de chaque famille pour 
les conduire aux pdcages ou lieux communs; et en outre, les exempte de souffrir des torts et dommages en leurs 
grains ensemences dont ils pourraient malaisement se garantir si leurs divers bestiaux etaient seulement confiez a la 
garde de jeunes gens qui s 'appliquent plus ordinairement ajouer ou a se reposer qu 'a craindre les degats et les 
disputes qui en proviennent bien souvent entre voisins; de sorte que par cette cloture de pieux qui dure dix a douze 
ans etfaite a peu de procure, ils semblent etre en sur ete et hors d'inquietude par un entretien de petite ronde qu 'en 
ce qui leur apporte le repos et I 'assurance auxquelles il n'y a que leur quatre voisins denommes qui s 'opposent et 
negligent d'y travailler pour toute la plus grande part des habitants de la paroisse nonobstant leurs obligations 
sans avoir egard ou attention aux profits et avantages qu 'ils en retiretaient: et d 'autant que leur bien et utilite 
particulier e s 'y rencontrent avec celle et toute ladite paroisse pour avoir juge tres important de leur enjoindre tres 
expressement d'y satisfaire comme tous les autres pour ne pas permettre laisser des sujets de querelles aussy bien 
que des proces. Nous, bailli susdit, apris avoir vu les contrats des suppliants ou la clause de clore de pieux leur 

46 



devanture et le front de leurs concessions y est exprimee et qu 'elie est du bien public, avons ordonne et ordonnons 
auxdits Renaud Plachard, Beauchamp, Desroches et tout autre habitant de ladite coste St Jean, depuis le moulin de 
la pointe aux trembles jusques a la coulee (1>out de page dechire) de clore et renfermer leurs dites devantures faites 
d 'habitation de pieux, au desir de leurs dits contrats, dans le mois de mars prochain sous peine aux contrevenants 
d'etre responsables et garantir de toutes leur depense, dommages et (bout de page dechire^ de ceux qui en 
souffriront et de vingt livres d'amende qu 'ils our ont en cour au vingt cinquieme dudit mois de mars prochain s 'ils 
n 'ont pas satisfait et en outre, enjoignons a chacun d'eux et a tous les autres d'entretenir lesdites clotures en bon 
etat en sorte que les bestiaux ne les puissent forcer, et reparer les ouvertures et renouveller les pieux qui seront 
tombes. Permis a chacun des interesses de nous informer et denoncer de la contravention qui pourrait etrefaite au 
present reglement, de celuy () pouvoir. Mandats au premier huissier ou sergent sur ce requis, etre lue, publier et 
qfficher et le signifier a qui il appartiendra. Fait a Ville Marie le vingt troisieme jour de septembre 1688 

Wliaeon % e & "9 randdar t 

Au lieu de se disputer inutilement, nos amis font ecrire leur requete par un greffier pour faire 
savoir au Bailli que des habitants ne respectent pas les clauses du contrat de concession qu' ils 
ont pourtant signe. La reponse du Bailli est tres fine et fait appel au bon jugement de chacun; 
elie rappelle d'abord aux contrevenants tous les avantages dont ils beneficieraient a avoir une 
bonne cloture et donne un delai de six mois pour Pinstaller. H n'est question d'amende qu'en 
tout dernier lieu. 

II faut croire au succes de la demarche puisqu'il ne semble y avoir aucune suite facheuse a cette 
affaire. Les clotures on ete installees ou reparees, les cultures sont intactes et Jean a conserve 
Pestime de ses voisins. La preuve qu'il continue d'etre apprecie, c'est que ses concitoyens 
Peliront au poste de marquillier trois ans plus tard. 
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Durant les hivers de 1688 et 1689, il y a epidemie de typhus. Les contagions arrivaient par les 
bateaux europeens. Le couple perd 3 enfants en 88: d'abord Paine Jean (9 ans) decede le 29 
novembre puis un mois plus tard, deux autres enfants dans la meme journee du 20 decembre: 
Francois (7 ans) et la petite jumelle Anne-Therese (2 mois). Voir la famille conrolete o.39 

Acte de sepulture des deux enfants 

*WW^e $»«?*>>'- J & y f s 
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De plus, Marie perd une aide precieuse dans sa maison. Sa soeur Anne, qu'elle hebergeait, 
epouse le Ier decembre 1688 un ex-soldat du regiment de Carignan, Jean Tellier dit Lafortune, 
veuf et pere d'une fillette de 10 ans. Le nouveau couple part s'etablir dans la seigneurie de 
Repentigny ou Anne decedera sous peu, puisque Marie et Jean assisteront au remariage de 
Tellier en juillet 1691. Mais revenons en decembre 1688. 

Malgre la perte de leurs petits enfants, Jean et Marie assistent done au mariage de Anne et 
recoivent parents et amis pour la noce. Ds doivent bien 9a a Anne qui les a secondes pendant 
plusieurs annees. Le pere des deux soeurs Chenier fait le voyage de Quebec pour 1'occasion. 
Meme avec ces retrouvailles et tous les preparatifs du mariage, la periode de Noel devait etre 
bien triste pour les parents en grand deuil. 

Puis en 1689, un autre petit Bricault s'eteint le 9 octobre. Pierre n'avait qu'un an. Tout le village 
est en deuil durant ces deux hivers: 14 enfants du voisinage meurent d'une autre epidemie. Ds 
sont tous enterres le jour meme du deces pour reduire Peffet de contagion, mais en vain. 

Tous les voisins et amis de Jean et Marie perdent au moins un enfant, les Desroches, Coitou, 
Loisel, Langlois, Cartier, Archambault, etc... Le capitaine DuGue aussi perd son fils de 8 ans. 
Dans la region de Montreal il y a tant de malades, que les soeurs grises ouvrent des baraques a la 
pointe St-Charles pour isoler tous ces contagieux. On ne disposait encore d'aucun medicament 
pour les sauver. 

FAMILY HISTORY LIBRARY 
35 NORTH WEST TFMPLE 
SALT LAKE CITY, UTAH 84150 51 
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Comble de malheur la meme ann^e, Guillaume d'Orange qui a chasse le roi Jacques II du trone 
d'Angleterre, declare la guerre a la France. Qu'on ne s'y trompe pas, ce genre de nouvelle 
circulait tres vite parce que 9a augurait des problemes pour la colonie. D'une part le Roi aurait 
besoin de toutes ses ressources pour combattre Pennemi, done moins de merchandises, d'argent 
et de protection pour les colons d'ici. D'autre part, nos voisins du sud, sujets anglais, devenaient 
par la force des choses nos propres ennemis. II fallait se preparer au pire. Les Iroquois, sentant 
le vent tourner, en profitent pour s'allier aux Anglais de la Nouvelle-Angleterre et porter un 
premier coup devastateur a Lachine dans la nuit du 4 au 5 aout 1689, avec les armes fournies par 
le maire d'Albany pour qui le "Canada must be reduced" ! 

Le2juilletl69033,une 
centaine de guerriers 
iroquois arrivent par la 
riviere des Prairies. Le 
lieutenant reforme 
Colombet se fait accom-
pagner de 20 a 25 hom
mes de la pointe-aux-
trembles pour defendre 
les quelques habitants des 
lieux et pour empecher 
les iroquois d'aller plus 
loin. L'escarmouche se 
produit a la coulee Grou34. 
Une dizaine de personnes 
sont tuees et enterrees sur 
les lieux: Colombet, le 

chirurgien Jalot dit Desgroseilliers (c'est en fait le beau-frere de Ntedard Chouard-Desgroseilliers), Nicolas 
Joli, Joseph Montenon-LaRue, Richard dit Lafleur, Cartier dit Larose, Dalpe dit Pariseau, etc.... 
Six autres sont amenees dans un campement Mohawk a Lachenaie. Sur ce nombre, cinq y sont 
brules vifs: Jean Beaudoin, Pierre Masta, Paschange, LaBoheme et Jean Raynaud marquillier et 
voisin immediat de Jean Bricault, et Jean Grou (Marie etait marraine de sa fille). Le jesuite 
Millet qui est temoin de Pevenement reussi a faire relacher et ramener avec lui Payet dit St-
Amour. Quant aux survivants de la troupe, ils ont reussi a se refugier dans la petite redoute au 
bout de Pile. 
II faudra attendre quatre ans avant d'aller exhumer les ossements des compagnons tombes au 
combat pour les enterrer dans le cimetiere du village, en presence de tous les paroissiens. 
De toutes ces victimes, quatre sont des anciens du regiment de Carignan. Est-ce que Jean 
Bricault faisait partie du groupe des combattants qui ont reussi a se refugier dans la redoute ? Je 
pense que oui. Sinon, il serait bien le seul ancien soldat de Carignan de la pointe-aux-trembles a 
s'etre cache dans ses terres ! Je ne le crois pas. Apres tout, Jean etait un ancien militaire. 

3 3 "Memoires" SGCF M 1990 (article de Jean Joly) et AJbum-Souvenir du Tricentenaire de la PAT, 1974 

34 Une plaque commemorative situde sur le boul. Gouin, au bout de l'ile, rappelle cet evenement. 
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Is le JSsus 

Concessions de la Pointe-aux-Trembles vers 1685 
(apres modifications apportees a la carte Vachon de Belmont, 1702) 

Nom 

1 Pierre Goguet, bedeau 
2 Nicolas Senet, notaire 
3 Jos.Montenon LaRue* 
4 Laurent Archambault 
5 Pierre Perthuis Lalime* 
6 Gilles Marin 

(Carignan) 

7 FORT eglise, couvent, village 
8 Jean Raynaud Plachart* 
9 Jean Bricault Lamarche (Carignan) 
10 Jean Vayne 
11 Joseph Loisel 
12 Toussaint Beaudry 
13 Mathurin Masta 
14 Etienne Benoit Lajeunesse (Carignan) 

Origine 

Normandie 
-

Bretagne 
Aunis 
Touraine 
Bretagne 

-

Auvergne 
Bretagne 

• 

ne & Mtl 
Poitou 
Poitou 
Saintonge 

Nom Origine 

15 Jean Desroches 
16 J.Cartier Larose* (Carignan) 
17 Honore Langlois 
18 P.Payet St-Amour (Carignan) 
19 Jacques Coitou 
20 Gregoire Simon* 
21 Redoute 
22 G.Richard Lafleur* (Carignan) 
23 Pierre Picotte de B&estre 
24 Jean Grou* 
25 Simon Alard 
26 Jean Joly* 
27 M-Sidrac Dugue (Carignan) 

Bourgogne 
Charentes 
Paris 
Gascogne 
Angoumois 
Poitou 

Saintonge 
Paris 
Normandie 
Poitou 
Normandie 
Bretagne 

(*) mort a la Coulee Grou (le site de cette baitaille est sur la terre 24) 
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s 
"ATLAS OF THE CITY ON ISLAND OF MONTREAL" 
from actual survey, based upon the cadestral plans deposided 

in the office of the Department of crown lands 
H.W.Hopkins, civil engeneer, 1879 

Presque deux siecles plus tard, les Bricault possedent toujours des terres au coeur du vieux Pointe-aux-Trembles. 

A) Cette terre appartient £ Joseph et sa femme Catherine Galipeau. Ce Joseph est un des descendants de Pierre, le 
dernier fils de Jean Bricault et Marie Chenier. 

Les deux autres terres appartiennent aux descendants de Jean-Baptiste, le 2e fils de Jean et Marie Chenier. 
B) Jean-Baptiste Bricault, veuf de Domithilde Langlois 
C) Pierre Bricault, celibataire, habite avec sa soeur Esther, elie aussi celibataire. 
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La peur est toujours presente. En 1691, deux autres 
couples sont enleves: Gregoire Simon et sa femme 
sont tues, tandis que Nicolas Millet et sa femme ne 
seront relaches que huit jours plus tard. On craint 
pour son homme qui travaille aux champs a decou-
vert, pour les enfants qui jouent dehors. Jour et nuit 
on apprehende une nouvelle attaque. Bien sur, il y a 
le Fort pour se proteger.... quand on a le temps de s'y 
rendre. On pouvait aussi compter sur la milice locale 
car chaque homme valide de 16 ans et plus en faisait 
obligatoirement partie pour suppleer a 1'absence d'ar-
mee reguliere. Jean Bricault faisait partie de la milice 
de la Sainte-Famille creee en 1663 par Paul Chomedy 
de Maisonneuve. 

Heureusement, aucun membre de notre famille n'a ete 
enleve ou tue durant ces attaques qui se sont poursuivies 
dans la region et a Lachine jusqu'a Pautomne. 

Le 16 octobre de cette annee-la, le vrai visage de l'ennemi se montre a Quebec. La flotte 
anglaise du general Phips pointe ses canons sur la ville et envoie un emissaire demander a 
Frontenac de se rendre. Qui ne se souvient pas de la ceiebre reponse du comte ? "Je n 'ai point 
de reponse a faire a votre general que par la bouche de mes canons et a coups de fusil". 
Alors, 2000 soldats bostonnais debarquent a Beauport mais sont repousses par un groupe de 
300 miciliens de Montreal et quelques hommes des Trois-Rivieres venus preter main forte. Tout 
s'est joue en dix jours exactement. L'Acadie n'avait pu resister aux assauts de Phips, mais la 
Nouveile-France tenait bon. Du moins, pour cette fois-ci.... 
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Apres les evenements de la Coulee Grou, il fallait bien reorganiser la vie quotidienne et 
remplacer tous les disparus. Dans la jeune quarantaine, Jean est elu marquillier pour quelques 
annees, peut-etre en signe de reconnaissance pour sa participation a la defense de la Coulee. Le 
candidat doit etre pieux, integre et de bon conseil. C'est un poste tres important dans la 
communaute car le marguillier gere, avec le cure, les affaires de la Fabrique et du bourg. De 
1691 a 1870, onze Bricault occuperont ce poste important. 

Jean remplit bien son role. On a confiance en son jugement parce qu'on fait aussi appel a lui 
comme evaluateur. Lors d'un deces, le notaire doit proceder a l'inventaire des biens du defunt 
ou de la defunte afin d'en connaitre la valeur pour le partage equitable entre les heritiers. 
Impartial, ce notaire se fait accompagner d'un ou deux evaluateurs choisis par la famille, pour 
Paider a fixer la valeur marchande de chacun des articles du menage. Le nom de Jean apparaitra 
souvent dans les actes notaries relatifs aux inventaires apres deces. 

Le marguillier est un notable du village. II a droit a des avantages. Le Conseil Souverain n'a-t-il 
pas decrete que lors des processions a Pinterieur ou a Pexterieur d'une eglise, le marquillier avait 
preseance sur n'importe quel grade d'officier ? Ce decret parait totalement futile aujourd'hui 
mais a cause assez de remous dans son epoque: l'uniforme se placait derriere la Croix et toute sa 
suite, et non Pinverse.... Et que dire de Pimmense privilege de s'asseoir au banc d'Oeuvre tous 
les dimanches; ce banc convoke etait sureleve au-dessus de Passemblee et place en face de la 
Chaire de Verite. Pendant les grandes ceremonies, le bedeau muni d'un baton a fleur de lys allait 
saluer le marguillier endimanche et l'escortait j usque dans le choeur pour qu'il y recoive les 
cierges ou les rameaux benis selon les circonstances. On faisait les choses en grande. 
Que Marie devait etre fiere de son homme ! 

En 1693, les Sulpiciens, seigneurs de Pile de Monteal, octroyent a la Fabrique de la pointe-aux-
trembles nouvellement constitute, le privilege de conceder des emplacements dans le village 
(Fort) et d'en percevoir les rentes a son profit. Quand il y avait menace d'attaques indiennes, 
1'habitant devait reintegrer sa maison dans le Fort en amenant tous ses effets. L'attaque a la 
Coulee Grou avait fait assez de victimes, on devenait prevoyant... Chaque concessionnaire ou 
"censitaire" devait payer des redevances annuelles a la fete de St-Martin, soit le 11 novembre: 6 
deniers en cens aux Sulpiciens et dix sols en rente annuelle a la Fabrique. 

II revient done au cure Seguenot et ses marguilliers dont Jean Bricault, de distribuer ces 
emplacements dans le Fort. L'acte notarie du 27 Janvier de cette annee-la, identifie les 
nouveaux proprietaries et donne des details interessants sur P emplacement exact de chacun de 
ces lots. Ce long document de dix-huit pages comporte seize contrats pour chacun des terrains 
concedes. 

Pour les besoins de ce present ouvrage, je ne reproduirai que la portion du document concernant 
Jean Bricault, ainsi que les deux premieres pages qui specifient les obligations de chacun, et qui 
sont communes a toutes les autres concessions mentionnees. (Voir plan du Fort p. 61) 
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de 16 emplacements au bourg de la pointe aux trembles 
Le 27 Janvier 1693, p a r le notaire Antoine Adhemar 

Pardevant Antoine Adhemar notaire et Tabellion 
de lisle de Montreal residant a Ville Marie et tesmoings 
en fin nomme jut present en leur personne Messieurs 
Franqois Seguenot pretre et Cure de la paroisse 
du St anfant Jesus de la pointe au tr amble en cette 
Isle, Sieur Andre Traja, Jean Bauchant & Jean Bricaut 
Lamarche marquillier de L 'oeuvre et fabrique de 
ladite paroisse de la pointe au tr amble lesquelle ont 
volontairement recognu et confesse avoir au nom de 
Ladite fabrique bailie cedde quitte et transports par 
Ces presentes a titre de Cens et Rantes annuelle 
fondere perpetuelle & non Rachetable & subjette 
aux moulins de messieurs les Seigneurs de cette 
Isle & autres droits de bannalite, lesdites Cens 
portant lots et vantes, deffaut saisines et amandes 
quand le cas escherra en faveur de mesdits Sieurs 
Les Seigneurs des maintenant et a toujours promis 
Etpromettent audit nom Garantir de tous troubles 
Et empechement generallement quelconque a... 

(Ici, on donne le nom du proprietaire de la premiere concession accord^e; voir le 
contrat de Jean un peu plus loin pour ses details en propre. Le texte continue...) 

Ce bail ainsy fait aux Charges Clause Et Conditions suivantes, 
Scavoir que ledit preneur promet et Soblige de faire clore et 
Entourer ledit emplacement de bons pieuds, de tenir les Rues 
qui aboutisse audit emplacement ouverte et en bon estat 
jusqua la moitiez dicelle le long du susdit emplacement, Et 
outre de bailler et payer par Chacun an au Jour & Feste de la 
St Martin onzieme novembre, scavoir a mesdy Sieurs lesd 
Seigneurs en leur maison Seigneuriale & lieu ordonaire de 
leur residance en la ville de Ville Marie en cette Isle 
Six deniers de cens, lesdittes Cens portant lots et Vante Saisine 
deffaut et Amande quand le cas escherra aussi tout autre droit 
Seigneuriaux suivant Et au delos de la Coutume de Paris, Et a 
ladite Fabrique Dix sols de Rante annuelle perpetuelle, et a non 
Rachetable payable audit bourg de laditte pointe au tr amble 
dont le premier payement desdit Cens et Rante a faire au Jour 
Et Feste de la St Martin onzieme novembre par annee 
Mil six cent quatre vingt treize Et ainsy continuant de la en 
avant & £ toujours par ledy preneur sesdits hoirs et ayant 
Cause par chacun an au Jour et lieu 

(Paraphe du notaire) 

Voyons maintenant la portion specifique du contrat de Jean Bricault 
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Jean 
Bricaud 

/ / 

et demy 

Cinquante 
deux pieds 
et demy 

III au prorata 
dssusd 
emplac 't 
tauxsusd 
Seguenot 

Par devant ledit notaire et furent present tnftn nommez 
Sieur Seguenot et lesdits Trajo et bauchant et Bricaut (*) 
marquilliers susdy lesquels ont donne & concede comme 
Dessus a Jean Bricaut La marche habitant demeurant audy 
lieu de la pointe au tr amble a ce present & acceptant prendre 
et retenant audy titre pour luy ses hoirs et ay ant cause a lavenir 
un emplacement//scittue dans ledy bourg de la pointe au tr amble 
Contenant +uente cinq pieds de large sur le niveau de la rue St Jean 
sur soixante et dix deprofondeur sur lequel il a fait batire une maison 
grange et estable tennant ledy emplacement et demy sur le devant avec 
ladite rue St Jean dautre bout par derriere a lamplacement de Pierre 
Coguet et la moitie de celuy de Joseph Loisel, dun coste avec 
lamplacement de la veuve Masta et dautre par a lamplacement de 
Jean Voyne aux meme Cens et Rantes seigneurials /// Charges 
Clauses & Conditions porte par le susdit Contrat &fait et passe 
audy Jour et lieu en presence desdy tesmoings cy dessus nomme 
Soussigne avec mondy Sieur Seguenot Bauchant et notaire lesdy 
Traja Bauchant (**) B ricaud et led preneur ont desclare ne savoir 
signe de ce interpelle suivant lordonnance approxwe 

quatre mots en rature de nulle valleur 

Seguenot 

s4d6eman> (paraphe) 

(*) Le nom de Jean Bricault, comme marquillier, est mentionne dans tous les autres contrats 
sauf dans le sien ou on a pris le soin de rayer son nom. De cette fa9on, personne ne pourra 
dire qu'il s'est concede lui-meme un emplacement. 

(**) Des trois marquilliers, seul Beauchamp sait signer, et le notaire commet une erreur 
en rayant son nom; c'est celui de Bricault qu'il fallait rayer. Mais apres avoir ecrit a la main 
dix-huit pages de texte, on peut Pexcuser de cette toute petite meprise qui ne porte pas a 
consequence quant a la legitimite du contrat. 
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LISTE DE TOUS LES LOTS CONCEDES AU BOURG, LE 27 JANVIER 1693 

Ier emplacement: a Toussaint Beaudry, 35'x 70' tenant devant sur la rue St-Jean et 
derrtere au terrain de Laurent Archambault, d'un c6t£ k veuve la 
Beauchamp, de 1'autre rue St-Fran<jois. II a fait bfcir grange et Stable. 

2e emplacement; a Marie Dardenne veuve Jacques Beauchamp dit le grand Beauchamp, 
35* sur 70\ etc Elie a fait bStir grange et Stable. 

3e emplacement: a Catherine Eloy veuve Mathurin Masta, 35' x 70', etc.... Une maison 
4e emplacement: k Jean Bricault, 52!4' x 70', etc.. Maison, grange et etable. 
5e emplacement: a Jean Vayne, 52V4' x 70\ etc.... Maison, grange et Stable. 
6e emplacement: a Jean Beauchamp, 35' x 70', etc.... Une Stable. 
7e emplacement: k Nicolas Desroches, 35' x 70', etc.... Une grange 
8e emplacement: k Nicolas Senet (notaire), 35' x 70', etc... Maison, grange et Stable. 
9e emplacement: k Nicole Chantoiseau veuve Etienne Benoit, 35' x 70', etc... 
lOe emplacement: a Laurent Archambault, 351 x 70', etc Maison, grange et Stable. 
1 le emplacement: k Nicolas Millet, 35' x 70', etc.... Maison, grange et Stable. 
12e emplacement: k Antoine Bazinet, 35* x 70', etc 
13e emplacement: k Pierre Coguet, 35' x 70', etc.... Une maison. 
14e emplacement: k Joseph Loisel, 35' x 70', etc.... Une maison 
15e emplacement: ^JeanLorion, 35* x 70', etc.... Une maison. 
16e emplacement: k Antoine Galipeau, 35' x 70', etc Maison, grange et Stable. 

Tous les lots ont la meme dimension, sauf ceux de Bricault et Vayne. II est curieux de noter qu'il 
y a deja des constructions sur ces terrains. Pourquoi Jean a-t-il une deuxieme maison ? 

Je crois qu'il s'agit en fait de la toute premiere maison que Jean a construit en 1669, quand il a 
re^u sa premiere concession de terre et qu'il etait encore celibataire. II devait bien habiter 
quelque part quand il a quitte le Regiment de Carignan! 

Le plus pratique, pour tout nouveau colon, etait de se construire rapidement une petite maison en 
bois rond, le temps de defricher un bout de la terre et de gagner un peu d'argent avant de batir 
une bonne maison pour y loger femme et enfants. II ne faut pas oublier que Jean s'est marie neuf 
ans apres son arrivee en Nouveile-France. 

• 

Je pense que c'est ce groupement des premieres petites maisons qui a donne le "coeur" du 
village. Et c'est dans une de ces maisons, celle de Francois Bau, que le cure a ceiebre ses 
premieres messes avant d'avoir son eglise. C'est autour de ce "coeur" que le Fort a ete erige. 
Avec le developpement du bourg, le besoin de se proteger des Iroquois et le nouveau pouvoir de 
la Fabrique, on a "regularise" la situation en concedant a chacun, en bonne et due forme, le bout 
de terrain sur lequel etait construit leurs petites maisons. 
La formation du bourg dans le Fort a exige le trace des premieres rues, qui existent toujours: 
St-Francois, Enfant-Jesus, Ste-Anne, et qui ne connait pas la rue St-Jean(Baptiste) qui mene 
aujourd'hui jusqu' au boulevard Metropolitan! ? 

Grace a tous les documents notaries retrouves et beaucoup de patience, on peut assez facilement 
reconstituer le premier bourg de la pointe*aux-trembles. (Plan &abli a la page suivante) 
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LE REGIME SEIGNEURIAL 

Voici comment fonctionnait le regime seigneurial qui ne sera aboli qu'en 1854. 
Les terres de la Nouveile-France 
appartiennent au Roi et sont 
gerees par des seigneurs choisis 
par le gouverneur. La plus grande 
seigneurie est l'ile de Montreal et 
ce sont les Sulpiciens qui en sont 
les seigneurs. Tous les seigneurs 
ont Fobligation de conceder le 
plus de terres possible sous peine 
de perdre leurs droits. Ces terres 
sont divisees en rectangles de 
fa<?on a ce que le plus grand nom-
bre ait acces a une voie d'eau. 
Quand toutes ces terres sont occu
pies, on trace un autre chemin au-
dessus qu'on appelie encore un 
"rang". Les seigneurs reservaient 
un lot special pour y etablir une eglise, un presbytere, une ecole, un moulin et une commune qui 

servait au paturage des animaux de chacun. A la pointe-aux-trembles, ce droit de commune a ete 
donne en 1702 par la Fabrique. 

Le censitaire avaient certaines obligations a respecter: 

. tenirfeu et lieu c'est-^-dire habiter, defricher et cultiver sa terre 

. cens payer un montant fixe au moment de la transaction 

. rente ; a payer annuellement, en argent ou produits agricoles 

. lods taxe de mutation qu'on appellerait aujourd'hui "taxe de bienvenue" 

. droit de mouture ou banallite laisser un pourcentage de tout le grain moulu 
. droit de commune __ payer selon le nombre d'animaux que Ton avait en paturage 
. corvee foumir 3 ou 4 jours de travail reserves au seigneur (obligation rachetable) 
. droit de coupe. qui autorise le seigneur de prendre du bois sur la terre du censitaire. 

Le chene appartenait exclusivement au roi pour la construction des navires. 
. droit depeche laisser une partie des prises au seigneur (pour les pecheurs de metier) 
. dime. representant le 21e minot de ble" et le 26e minot de pois ou mais 
. entretien de la route seigneurs et censitaires etaient tenus d'entretenir la route publique qui 

passait sur leurs terres. 

Pour sa concession de 1693 au village, Jean Bricault a paye 10 sols en cens et lods, 10 sols en 
rente annuelle et un seizieme de droit de mouture, c'est-a-dire que le seizieme minot de grain 
qu'il fera moudre au moulin, appartiendra aux seigneurs. 

Quant a sa toute premiere terre acquise en 1669, il n'est pas possible d'en connaitre les termes 
exacts puisque le document n'a pas ete retrouve. Mais un document similaire, a la meme annee 
et pour la meme superficie de terre, disait: 1 £ et 10 sols en cens, trois chapons en rente annuelle 
et foumir du bois de chauffage aux seigneurs. 
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II est difficile de savoir ce que representait la charge des cens et rentes dans le budget des 
habitants puisque la valeur de la monnaie fluctuait sans cesse, plus souvent a la baisse qu'a la 
hausse, selon les interets du Roi... ce qui retardait Fenrichissement de la colonie. Le revenu 
annuel moyen des colons du temps de Jean, etait d'a peu pres 100 a 150 livres par annee, 
comparativement au soldat = 5 sols par jour demarche 

sergent = 10 sols par jour demarche 
ouvrier = 100 livres par annee 

aumonier = 200 livres par annee 
sous-lieutenant = 1,000 livres par annee 

colonel = 6,000 livres par annee 
l'intendant = 22,000 livres par annee 

le gouverneur = 40,000 livres par annee 
quant aux marchands, il est a peu pres impossible de connaitre leurs revenus. 

Le numeraire cause parfois bien des maux de tete. II y a les denier, sol, louis, demi-louis, cinq 
sol, quinze-sol, etc. La seule piece de monnaie qui n'a jamais existe, c'est la "livre" qui n'est 
qu'une valeur. Si, par exemple, Jean Bricault achete un outil d'une valeur de 2£, il paie en fait 
avec 40 sols ou 480 deniers. Voici la valeur de quelques pieces: 

3 deniers 
12 deniers 
20 sols 
3 livres 

10 livres 
24 livres 

= 

= 

= 

— 

= 

= 

1 liard (piece de cuivre) 
1 sol (piece de cuivre) 
1 livre ou franc 
1 ecu (piece d'argent) 
1 pistol 
1 louis (niece d'or) 

En France, il faut payer 3 sols pour avoir sa livre de pain, 4 sols le litre de vin (l'eau ftait 
contaminee presque partout). Malgre ces prix apparamment bas, le peuple fra^ais s'enfonce de plus 
en plus dans la misere. Le pays croule sous les dettes; il faut beaucoup d'argent pour soutenir la 
splendeur de la Cour du Roi-Soleil. On rapporte que pour eblouir Fambassadeur de Perse qu'il 
recevait a la Cour, Louis XTV portait un habit reconvert de diamants, d' une valeur de 12 millions 
de £ivres. Le due de Saint-Simon a dit de lui: "le Royployoit sur lepoids"... Au moins, ici, 
1'habitant qui savait s'organiser un peu, pouvait manger a sa faim. 

On ne manquait de presque rien. Le pain blanc coiitait 21 deniers la livre (en 1685). On se vantait 
d'avoir du bois coupe pour plusieurs annees d'avance. On possedait une bonne quantite de 
provisions: gibier, poissons, jambons, volailles, oeufs, ble, orge, avoine, mais, herbes, legumes, 
fruits, miel, sucre et melasse des Antilles fran9aises, eau fraiche en quantite, biere, cidre, laine, 
lin, chanvre, outils, animaux de trait, chevaux, cuir, armes, raquettes, etc. Les temperatures 
froides aidaient grandement a la conservation des aliments (on vendait parfois le lait en bloc 
gele). Compares aux menages fran9ais, les colons Etaient riches et meme tres riches. II n'y a que 
Fargent sonnant qui se faisait rare. 

Le Gouverneur avait demande au Roi la permission de fabriquer notre propre monnaie, tout 
comme la Nouvelle-Angleterre le faisait, mais sans suceds. II fallait done continuer a attendre 
Farrivee des bateaux pour obtenir des pieces, et comme elles etaient rares, des que les colons en 

63 



possedaient, ils avaient tendance a les conserver dans un bas de 
laine, au cas ou... Le pieces sont insuffisantes pour notre 
commerce, il faut penser a autre chose. Le gouverneur aura 
Fingenieuse idee d ' in venter la "monnaie de carte"; de simples 
cartes a jouer sur lesquelles etaient officiellement ecrit une valeur 
en argent. Ces cartes avaient Favantage de pouvoir etre coupees 
en deux ou en quatre pour en diminuer la valeur, et il y avait aussi 
les lettres de change. On pouvait ainsi payer ses achats et se faire Pour ia somme de 50£ 
rembourser des qu 'un bateau arrivait de France. Notre economie nu 
a longtemps ete a la merci des naufrages et des pirates... vaudreuil - Begon 

LE PORTRAIT DES COLONS D E CE TEMPS 

Beaucoup de visiteurs europeens ont ecrit leurs impressions. Par exemple, le baron de la Hontan 
ecrivait a ses correspondants: "le sang du C a n a d a y est for t beau. Les femmes y sont 
generalement belles; les b runesy sont rares, les sages y sont communes" mais il ajoute: "les 
paresseuses y sont en assez g r and nombre; elles aiment le luxe au dernier point et c 'est a qui 
p rendra les maris a u p i e g e " . D e toute evidence, il n 'es t pas du gout du noble que des 
"paysannes" se permettent d'etre coquettes et desirent copier les modes de Paris dont on dit 
qu'elles sont tres friandes. Ce qui frappe le plus le visiteur fran9ais, c 'est de constater qu 'en 
Nouveile-France, on porte des vetement de semaine et des vetements plus recherches le 
dimanche alors qu 'en France, les gens du peuple n 'on t aucun vetement de rechange. Le vetement 
feminin de la fin du X V E e siecle se compose d 'une chemise de toile blanche qui descend 
jusqu 'aux genoux et qui se porte sur la peau, d 'un corps de jupe de lainage plus ou moins epais 
selon la saison, soit de droguet ou de camelot, d 'une autre jupe plus courte et de couleur 
differente, d 'un corsage appele casaquin lace ou attache par des agrafes. Des bas de coton ou 
d'etamine dans des chaussures de cuir, a bout carre et talons hauts. Les sabots sont reserves pour 
les travaux. Les femmes portent toujours une coiffe de toile blanche pour couvrir leur chevelure. 
Curieusement, le tablier blanc se porte pour les sorties et pour recevoir la visite. L'hiver, elles 
s'enveloppent d 'une epaisse cape de laine munie d 'un capuchon. 

Pour les hommes, le baron ajoute: " ils sont braves et infatigables". Le gouverneur Denonville 
dit: "les canadiens sont tous grands, bien faits et b ienplantes sur leurs jambes , accoutumes dans 
les necessites de vivre depeu . Robustes et vigoureux mais for t volontaires et legers e tpor tes aux 
debauches. Us ont de I 'esprit et de la vivacite. Les j eunes gens du Canada sont s i mai eleves que 
des le moment qu' i ls peuvent por te r un fusil, leurs pe res n 'osent p lus rien leur dire". Une 
troisieme source, le sieur Baugy dit: "les hommes y sont for t bienfai ts , de grandes fatigues, il 
commencent a courir les bois de meme que les Sauvages. L l y e n a meme qui sont aussi habiles 
qu 'eux''' il ajoute: "Je vous dirai que ce qui est des gens de cepays , qu 'ils sont fo r t doubles: 
tenant du Sauvage, de g rands causeurs, qui pou r l a p l u p a r t ne savent ce qu 'ils disent. L a p l u p a r t 
se faisant gentilhommes.Comme ils ne sont nullement d ' accord ensemble, i l faut les entendre 
par le r les uns des aut res ; c 'est a qui se dechirera le mieux, et que I 'on a que fa i re de leur donner 
la question p o u r tout savoir" . Si Fon comprend bien le sens de la derniere phrase, il semble qu'il 
soit tout a fait inutile de les torturer ("donner la question") pour les inciter a parler.... 
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Le vetement d'homme est generalement compose d'une longue chemise de toile ou de lin portee 
sur la peau et qui sert de cale9on. Sur sa chemise, il porte un "justaucorps", sorte de veste sans 
manche. La culotte de laine qui s'arrete aux genoux est retenue a la taille par une large ceinture 
de lainage. Les bas de coton ou de fin lainage montent jusque par-dessus la culotte. L'homme 
porte aussi de chaussures de cuir a bout carre ou des sabots pour travailler. L'hiver, il porte le 
"capot". Ancetre de la "canadienne", ce vetement taille dans les couvertures de laine que la 
France envoy ait, n'avait pas de bouton mais etait maintenu ferme par une large ceinture de laine. 
II se couvre la tete d'un chapeau a large bord, d'un "tapabord" qui se rabat sur les oreilles par 
grand froid ou de la tuque de laine rouge, sur des cheveux attaches "en queue". L' hommes a plus 
emprunte a la mode indienne que la femme; il aime porter les mitasses (bande de cuir ou de 
laine portee autour des jambes), les mocassins appeles aussi "souliers de boeuf", les mitaines de 
fourrure et le bandeau sur le front, durant les gros travaux d'ete. Ce qui scandalise les visiteurs 
fran9ais, c'est que pour etre a leur aise, souvent les hommes et les femmes d'ici ne portent que la 
chemise de corps comme seul vetement pour faire les foins.... les jambes nues ! 

Le botaniste Kalm dit: "Les gens du commun sont plus civilises etplus ingenieux qu 'en 
n 'importe quel autre endroit du monde oitje me suis rendu. On peut entrer n 'importe ou chez les 
habitants et s 'entretenir avec eux, hommes et femmes. On est saisipar leur savoir-vivre etpar les 
reponses courtoises qu 'on recoit sur tous les sujets. Rares sont les villes etrangeres dont les 
gens, en paroles comme en actes, accueillent quelqu 'un avec autant depolitesse que ne lefait en 
tous endroits le paysan de la campagne canadienne". 

L'habitant aime aussi s'amuser, chanter, et beaucoup parler... Le pere Charlevoix rapporte: "on 
politique, on conjecture sur I 'avenir. Les Canadiens respirent en naissant un air de liberte qui 
les rend fort agreables dans leur commerce de la vie, et nulle part ailleurs on ne parte plus 
purement notre langue. On ne remarque meme ici aucun accent." Mais, ajoute-t-il "...ils ont le 
coeur trop haut et aiment trop leur liberte pour vouloir s 'assujettir a servir." 

Les nobles fran9ais ne semblent vraiment pas apprecier les libertes qu'on se donne ici. La 
deuxieme generation s'affirmera encore plus. On les dira ingenieux mais aussi trop 
independants, orgueilleux et indociles... 

LES ORDONNANCES 

On avait beau vouloir se donner toutes les libertes possibles, il y a avait quand meme des lois a 
respecter. Les colons devaient suivre les ordonnances affichees aux portes des eglises et 
proclamees sur la place publique pour ceux qui ne savaient pas lire. Voici quelques ordonnances 
proclamees en 1676 que la famille Bricault devait suivre, et qui nous donnent un aper9u de ce 
que pouvait etre leur vie au quotidien. 

* II sera fait tous les ans, a 1'anivee des premiers navires, un tarif qui contiendra le prix de chaque sorte et qualite de 
marchandises. 

* Le 15 avril et le 15 novembre de chaque annee, le lieutenant-general tiendra une assemblee generale des 
principaux habitants de la ville. On y arretera le prix du pain et on y avisera aux moyens d'augmenter ou enrichir 
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la colonie. 
* II sera nomme des maitres jures dans chaque metier pour inspecter et visiter les ouvrages de leur metier. 
* Ordonnance pour designer un lieu ou etablir un marche qui se tiendra deux fois la semaine: le mardi et le vendredi. 
* Les arpenteurs feront verifier leurs boussoles et instruments d'arpentage par Martin Boutet, professeur de 

nvathematiques. 
* Les poids et mesures seront marques k la marque du Roi par le greffier qui fera rapport tous les ans. 
* Une personne sera nommee pour mesurer le bois de chauffage. La corde devra avoir 8 pieds de longueur, 4 pieds 

de hauteur et le bois 3 !4 pieds de longueur. 
* Les proprietaires et locataires devont nettoyer la rue devant leurs logis et faire transporter les immondices en un 

lieu qui n'incommoderapas. 
* Defense d'acheter, vendre ou troquer les armes des habitants, excepte ce qu'ils auraient au-dela du necessaire pour 

armer chaque p£re de famille, ses enfants et ses domestiques qui auront l'lge de 14 ans, et a tous les huissiers de 
les saisir sous peine de 50 £ d'amendes. 

* Defense aux habitants de vendre dans les maisons des particuliers avant 11 heures du matin, et permission aux 
habitants de la ville d'acheter k la campagne. 

* Defense de jeter dans les rues des choses susceptibles de feu. 
* Les proprietaires et locataires devront faire faire des latrines et, si cela est possible, ils devront tous les matins 

nettoyer le devant de leurs maisons. 
* Defense de garder du fourrage dans les maisons susceptibles de feu ni d'y nourrir des bestiaux pendant l'hiver. 
* Tous les proprietaires qui n'auront point deux sorties aux combles de leurs maison, seront tenus de mettre et 

entretenir une echelle appuyee sur le toit afin qu'on puisse monter sur les combles en cas d'incendie. 
* Au premier coup de cloche, chaque habitant se rendra au lieu de l'incendie avec un seau d'eau sous peine de 

chatiment. 
* Les proprietaires et locataires sont tenus de garder leurs chemin6es en bon ordre et la faire ramoner tous les 2 mois 

Defense aux cabaretiers de faire credit, aussi de donner a boire la nuit aprds 9 heures du soir. Et defense de donner 
a boire aux menuisiers, masons et entrepreneurs durant leurs heures de travail. 
Defense a tous de s'enivrer dans les cabarets sous peine d'emprisonnement. 

* II est fait defense k toute personne de prendre et de se servir des chaloupes et canots qui sont dans la rade sans la 
permission des proprietaires. 

* Tous maitres de barques devront donner une reconnaissance des marchandises qui seront charges dans leurs 
batiments. 

* Ceux qui auront des chardons sur leurs terres les couperont k la fin de juillet de chaque annee meme dans les 
chemins, en avant de leurs terres. 

* Defense a toutes personnes de donner retraite aux putains, maquereaux et maquerelles sous peine de chStiments 
portes par Fordonnance. 

* Defense aux pauvres et necessiteux de mendier en cette ville et banlieu sans certificat de leur cure. 
* II est tres expressement defendu k tous sujets du Roi de blasphemer ou jurer le saint nom de Dieu, ni de proferer 

aucunes paroles contre la tres sainte Vierge, sous peine de punition corporelle, et en cas de ricidive pour la 
quatrieme fois, avoir la langue coupee toute juste. 

* L'ordonnance de Louis XIV exige que les registres paroissiaux soient desormais tenus en deux copies: une pour la 
paroisse et 1'autre remise au greffe du juge royal. 

* Mgr Laval defend a qui que se soit d'ondoyer ou faire ondoyer le nouveau-ne a la maison sauf en cas de danger de 
mort. Si Penfant survit, il doit etre baptise selon les saintes ceremonies dans les huit jours de la naissance sous 
peine d'encourir les censures de 1'Eglise. 

* La messe dominicale est fixee a 9h30 durant Pete. 
* Obligation de confession et de communion dans le temps de Paques. 
* Une personne (ville ou campagne) qui manque la messe trois dimanches consecutifs peut etre excommuniee. 
* Interdiction k quiconque de se marier avant P&ge de puberte: 14 ans pour les gar^ons et 12 ans pour les filles, sans 

Ie consentement des parents, tuteurs ou curateurs. 
* Le consentement des parents est necessaire jusqu'& Page de 30 ans pour Ie gar?on et de 25 ans pour la fille sous 

peine de perte de droit d'heritage. Cependant, si aprfcs Page de 25 ans pour le garijon, les parents s'opposent k son 
mariage, Ie gar?on peut par 3 fois informer par ecrit ses parents de ses intentions. Aprds ces sommations, il peut se 
marier legalement sans plus de trouble. 

* 
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Est-ce que tout etait respecte a la lettre ? On peut en douter, mais les regies existaient et les 
punitions mena9aient. 

Le chateau des Sulpiciens 

Pour nourrir sa famille convenablement, Jean 
doit travailler fort. II obtient une continuation 
de concession, c'est-a-dire qu'il acquiert une 
autre portion de terre contigue a la sienne pour 
en doubler la superficie. Jean passe encore 
une fois devant le notaire, au Chateau3S des 
Sulpiciens a Ville-Marie, le 10 fevrier 1699. 
Par les bons soins du notaire Pierre Raimbault, 
nous en connaissons les details. Le document 
dit que cette nouvelle concession a soixante 
arpents de superficie, soit 3 arpents de front sur 
20 arpents de profondeur et d'egale grandeur 
a celle qu'il possede deja sur la cote Ste-Anne. 
Mais le notaire fait erreur quand il dit cote Ste-
Anne; c'est plutot la cote St-Jean. Selon 
les registres-terriers des Sulpiciens et tous les 
actes notaries, il est clair que la rue Ste-Anne separe les deux cotes. Tout ce qui est a FEst de 
cette rue fait partie de la cote St-Jean et tout ce qui se trouve a FOuest, a la cote Ste-Anne. La 
terre de Jean se trouve a FEst, apres l'eglise, done sur la cote St-Jean. Abstraction faite du petit 
terrain situe dans le Fort, Jean n'a jamais possede que cette unique terre de la cote St-Jean. D n'y 
a done pas de doute possible, le notaire a fait une erreur que personne n'a relevee meme lorsqu'il 
a lu le document a voix haute avant de le faire signer par les parties interessees. L'acte se trouve 
a la page suivante. 

Pour cette deuxieme portion de terre, Jean paye aux Sulpiciens 1£ et 10 sols de cens ainsi qu'une 
rente annuelle de 36 minots de ble froment, le 11 novembre (a la St-Martin). De plus, il s'engage 
a faire borner et arpenter sa terre a ses frais et d'en foumir le proces-verbal. 

Jean Bricault conservera cette terre d'une superficie totale de 120 arpents, soit 3 de front sur 40 
de profondeur, durant tout le reste de sa vie et la transmettra a sa descendance (voir p.54). C'est 
une portion de la ville de Pointe-aux-Trembles qu'il a defrichee, ensemencee et moissonnee 

Revenons a notre famille. L'armee 1699 amene encore le deuil. Le pere de Marie Chenier decede 
chez-lui a Neuville, le 26 mai. II est possible qu'il soit mort du typhus car il y a une epidemie a 
Quebec ce printemps-la. Ce n'est pas la crainte de _a contagion ni le voyage vers la region de 
Quebec qui ont empe'che Marie d'assister aux funerailles de son pere, c'est plutot parce que la 
veille, elie donnait naissance a son treizieme bebe. La petite Marie-Louise ne vivra que trois 
mois. Decedee le 11 aout, elie sera enterree le lendemain matin. 

35 Du chateau des Sulpiciens, il ne reste que les deux tourelles qu'on peut voir au 2065 rue Sherbrooke Est a Montreal 

67 



10 FEVRIER 1699, notaire Raimbault 
CONTRAT DE CONTINUATION DE TERRE 
# 1345 A JEAN BRICAULT DIT LAMARCHE 

Par devant Pierre Raimbault notaire royal rtsidant k 
Ville Marie isle de Montreal en la Nouvelle France 
soussigne et temoin en fin nommer fut presens 
Messire Francois Dollier de Casson un des pretre 
du Seminaire de St Sulpice de Paris, Superieur de 
Messieurs les Ecciesiastiques du Seminaire de cette 
ville Marie, Procureur de messire Louis Nanson 
prestre superieur de Messieurs lesdits 
ecciesiastiques dudit Seminaire de St-Sulpice de 
Paris Seigneurs et proprietaires de ladite isle de 
Montreal et autres lieux et dependance, assiste de 
Messire Michel Caille un des prStres dudit Seminaire 
de St-Sulpice de Paris et procureur de messieurs les 
Seigneurs, Lequel a volontairement reconnu et 
confesse avoir bailie c6de, quitte, transporte et 
delaisse par les presentes a titre de cens et rente 
seigneuriale non racheptable, profi de lots et ventes 
deffaut saisinnes Et amendes quand le cas y 
escherra des maintenant et k toujours, promis et 
promet garantir de tout trouble et empeshement 
generallement quelconques k Jean Bricault dit La 
Marche habitant de cette isle k ce present et 
acceptant preneur audit titre pour luy ses hoirs et 
ayant cause k iavenir, une continuation de concession 
scituee en cette isle de la contenance de soixante 
arpens de terre en superficie en trois de front sur vingt 
de profondeur en tenant dun bout sur le devant aux 
terres que possedais ledit preneur k la coste Ste Anne 
qui sont de pareille quantite que la presente et 
continuation en communiquant meme largeur sur le 
bord du fleuve St.Laurent, dautre bout par derridre 
aux terres de messires les seigneurs non concedees. 
dun coste k la continuation des terre des heritiers de 
Jean Renaud dit Plachard* et dautre aux terres non 
concedees de maniere que laditte continuation se 
poursuis et comporte suivant les mesmes 
rumb de vent** de laditte concession, ladite 
presentement concedee scituee et mouvante en 
Censive De lad. Seigneurie de Montreal envers. 
Messr les. Seigneurs cbargee par ces presentes de une 
livre dix sols de Cens et dune Rente Seigneuriale non 
rascheptable de trois dou2. minots de bled froment 
bon par an soL.nes loyal et marchand pour tous 
lesdits Soixante arpens de terre payable par chacun an 
au jour de la St Martin onzieme Novembre led. Cens 
portant lots et ventes deffauts, saisinnes et amandes 
quand le cas y escherra avec tous autre droits 
seigneurieux suivant la coutume de Paris et sujette 
aux moulin de lad. Seigneurie, se retenant Mons. Sr 
Dollier pour Mssr Seigneurs le droit de prendre par 
preference lad. Concession en cas de vente de part ou 

partie en remboursant Pacquereur du prix de son 
acquisition en loyaux couts pour de lad. Continuation 
de concession jouir et user en tou propriete 
pleinement et paisiblement aud. titre par ledit preneur 
sesdits hoirs et ayant Cause ainsy que bon leur 
semblera au moyen des presentes sans pouvoir par 
eux en vendre, eedder ny transporter en quelque 
maniere que ce soit part ny partie de ladite concession 
en aucune main morte ny Communaute et sans que 
ces presentes puissent nuire ny prejudicier aux droits 
de messr les seigneurs ny a ceux d'autruy. Ce bail 
ainsy fait a la charge desdit Cens et Rente 
seigneurialle et autres droits seigneuriaux et aussy 
que ledit preneur ses hoirs et ayant Cause seront tenus 
de descouvrir les () de ses voisins au fiir et a mesure 
qu'il sera necessaire souffrir sur ladite concession 
tous les chemins que Mssr les Seigneurs y jureront 
utile, travailler sur ladite concession et Pentretenir en 
bon estat et valeur toujours tellement que sur icelle 
lesd. Cens et Rente seigneurialle sy puissent aisement 
prendre et percevoir par chacun an au susdit Jour 
comme ledit preneur sera tenu, comme il promet de 
faire mesurer et borner a ses frais ladite Concession et 
d'en foumir incessamment copie du proces verbal 
d'arpentage et homage a messr. les Seigneurs, Se 
Reservant mon. Sr Dollier audit nom de prendre sur 
ladite Concession les bois que messr. les Seigneurs 
pourront avoir besoin et mesme le Cure qui y sera de 
leur part et aussy pour Putilite publique sans en rien 
payer audit preneur sesd. hoirs et ayant Cause et a 
toujours a tout ce que doffrir ledit Preneur pour luy 
sesdit hoirs et ayant cause, s'oblige et promet faire et 
payer lesdit Cens et Rentes seigneurialle a Mssrs. 
les Seigneurs leur representant ou au porteur aud. 
ville Marie en leur maison seigneurialle le lieu 
ordinaire de leur Residance audit Jour St Martin 
onzieme Novembre par chacun an quoyque ladite 
concession ne fut pas bornee ni mesuree nonobstant 
tout ce () a ce generallement quelconque continuer 
auxquelles ledit preneur a expres deroge et Renonce 
deroge et renonce par ce present Dont la premiere 
annee de payement desd. Cens et Rentes Seigneurialle 
escherra au Jour de la St Martin onzieme Novembre 
de 1'annee prochaine, mil sept cent et continuera de la 
en avant ledit payement tant et si longuement que 
ledit preneur sesd.hoirs et ayant Cause seront 
possesseur et detien pour ladite Concession ou de 
partie auquel payement led. preneur a oblige et 
hypotheque tous ses biens meubles et immeubles 
present et a venir sans que les obligations generalle et 
specialle desrogent Pune a Pautre et si ledit preneur 
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sesd. hoirs et ayant Cause auraient manque a 
satisfaire aux clauses cy dessus en ce Cas pourront 
Mssr. les Seigneurs si bon leur semble rentrer dans la 
susditte Concession sans pour ce y observer ny garder 
aucune forme ny figure de proces demeurants 
neanmoin ces presentes en leur forme et vertu pour 
les arrierages qui en seront alors du en raison desd. 
Cens et Rentes seigneurialles en outre ledit preneur 
fournira a ses frais et despends a mons. Sr Dollier 
autant des presentes en bonne et due forme 
dans huit Jours d'huy Car ainsy et Promettant 
obligeant Renoncant et fite et passe en une des Salles 
dudi Seminaire de cette ville de ville Marie, Pan Mil 
Six Cent quatre ving dix neuf le dixieme Jour de 
febvrier avant midy presence des Sr George Pruneau 
huissier royal et Sr Joseph Brodies menuisier 
demeurant en cette ville qui ont avec Mons. Sr 
Dollier ledit Caille et Notaire Soussigne signe a la 
Minute des presentes ledit preneur a declare ne 
scavoir escrire ni Signer suivant Pordonnance 

P . %<timfaudt (paraphe) 
Notaire 

(*) On se souviendra que Jean Raynaud dit Plachart est mon brfiie vif en 1690, a la Coulee Grou 

(**) Forme ancienne pour rose des vents 

* * 
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Plan terrier de la pointe-aux-trembles (Circa 1699) "Document du Seminaire des Sulpiciens, non signe, non dat£" 
Ce document se retrouve parmi tous les contrats de concession de la pointe-aux-trembles. La terre de Jean Bricault porte de numero 1345, correspondant k celui 
inscrit au haut du contrat que nous venons de voir. Les terres de la commune sont prtvues au numiro 1344. Jean Bricault obtiendra un "droit de commune" en 
1702 (p.76). La c6te Ste-Anne se situe k Pouest de la cdte St-Jean , done k gauche de ce feuillet. Est-ce pour sauver de Pespace qu'elle se retrouve en haut ? 
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Cette annee, la periode des Fetes donne lieu a plus de rejouissances que d'ordinaire puisqu'on va 
bientot changer de siecle. Au matin du premier Janvier 1700, apres la benediction patemelle 
demandee par l'ainee de la famille, on se souhaite sante, prosperity et le paradis a la fin de ses 
jours. On de voile les etrennes tant attendues: peut-etre une pipe de platre pour Jean, un rouet 
pour Marie, un piece de trousseau pour la plus vieille, un canif pour Joseph qui est presqu'un 
homme maintenant, des jouets de bois pour les petits. On a juste le temps de se remercier 
mutuellement car le temps presse, Marie doit retourner aux fourneaux pour bien accueillir la 
parente qui s'installera jusqu'aux Rois. La "vraie" tourtiere date de cette epoque. C'etait un pate 
a deux croutes far9i de chaire de tourtes qu'on attrapait a la douzaine. Ces oiseaux etaient 
tellement succulents et facile a pieger que l'espece a completement disparue aujourd'hui. 

Pendant que les enfants s'afFairent aux batiments, Jean est alle attele. Comme la coutume le 
veut, c'est le chef de la famille qui fait le tour des rangs pour presenter ses voeux a toute la 
paroisse, en profitant du "ptit coup" qu'on lui offrira pour le rechauffer et peut-etre lui faire 
oublier que sa famille est restee dans le vieux pays. Mais les amis et la famille de Marie sont 
assez nombreux pour compenser. Jean, le frere de Marie, qui exerce maintenant le metier de 
charpentier a Ville-Marie, arrive avec sa deuxieme femme et ses 5 enfants. Sa soeur Anne arrive 
aussi avec sa nouvelle petite famille; elie est un peu inquiete parce que le pont de glace qui relie 
Repentigny a la pointe-aux-trembles ne lui semble pas encore tres solide. Tante Marguerite et les 
fils Aubuchon offrent le vin de France qu'ils servent habituellement a leur cabaret. On s'amuse 
beaucoup, on chante, on danse et on mange jusqu'aux Rois. 

On dit que les festivites se poursuivaient parfois jusqu'au Careme parce qu'il n'y avait pas 
grand'chose a faire. On profitait de l'hiver pour donner des veillees avec musique et danse, et se 
courtiser La saison froide n'empechait personne de prendre l'air; les sorties en carriole etaient 
tres prisees. Le cheval etait la fierete de 1'habitant, c'etait a celui qui possederait le plus beau et le 
plus rapide. Les hommes adoraient la course, surtout le dimanche au sortir de la messe. "Les 
habitants poussent les chevaux dont les carrioles sont attelees et aussi ceux sur lesquels ils sont 
montes, avec tant de violence, qu 'ils se culbutent les uns sur les autres, et meme sur ceux qui 
vont a pied". Le probleme est tellement frequent que l'intendant emet une ordonnance en 1708 
interdisant de mettre les chevaux au trot ou au galop a moins de dix arpents de l'eglise, sous 
peine d'amende. 



L'annee 1700 augure bien pour l'avenir. Les relations sont moins tendues avec les Indiens. Les 
expeditons vers l'Ouest sont de plus en plus frequentes pour decouvrir de nouveaux territoires et 
pour faire le commerce de la fourrure. Alors, pour faciliter les nombreux voyages, les 
Sulpiciens commencent a faire creuser un canal a Lachine. Le travail devait durer une annee et 
ne pas depasser les 13,000£ prevues pour l'oeuvre. Aux trois quarts termine, le projet a ete 
abandonne a cause d'un fond de roc solide, encore impossible a creuser. II faudra attendre 
encore longtemps avant de voir ce projet realise. 

La bonne nouvelle qu'on attendait depuis si longtemps vient d'arriver. Les negotiations de paix 
entamees depuis un an avec les grandes nations indiennes aboutissent. Au grand bonheur de tous, 
le traite est enfin signe le 4 aoiit 1701. La grande ceremonie a lieu sur la plaine, a Pexterieur de 
Ville-Marie, ou on avait construit une enceinte de branches et des estrades reservees aux dames 
et aux notables. C'est le nouveau Gouverneur Louis-Hector Cailliere qui signe le traite avec les 
trente-huit chefs des differentes nations. (Le gouverneur Frontenac est mort en 1698). 

Plus de 1,300 Indiens assistent a l'evenement. Cailliere, revetu de ses habits d'apparat, se fait 
accompagner de l'intendant et des principaux officiers de la colonie. Apres les discours d'usage 
traduits par Nicolas Perrot et les peres Bigot et Gamier, on echange les prisonniers. Puis on 
signe le long parchemin comportant toutes les clauses de 1'entente. La paix est ratifiee par une 
bouffee du calumet de paix fourni par les indiens Miamis, puis un choeur entonne le TeDeum. 
On echange les cadeaux en signe de bonne volonte, et la rencontre se termine par un grand 
banquet offert par le Gouverneur. Le fete a ete un peu assombrie par la mort naturelle d'un des 
grands chefs appele Le Rat. Le Gouverneur a vu a lui faire des obseques dignent de ce 
nom, avec garde militaire et coups de canon pour la plus grande fierte des Indiens presents. 

J'imagine le soulagement des colons; on a probablement fete l'evenement dans tous les villages, 
de Lachine jusqu'a Louisbourg. Les bedeaux ont du s'ereinter a faire sonner toutes les cloches, 
seul moyen d'avertir la population des evenements importants. 

gL e**^_§_ 
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Quelques signatures des 38 grands chefs Indiens, representant la marque de leurs clans. 
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L'annee 1702. A 42 ans, Marie donne le jour a son quinzieme et dernier enfant. Pierre 36 nait le 
24 octobre. II est baptise deux jours plus tard. Ce petit dernier sera un peu plus turbulent que 
les autres comme on le verra plus loin. 

Un mois plus tard, le 20 novembre, Jean obtient un droit de commune dans le bourg. On avait 
de plus en plus besoin de toute sa terre pour la culture; il ne faut pas oublier que la vente des 
recoltes constituait un gros pourcentage du revenu familial. II restait done moins d'espace 
disponible pour le pacage des animaux. Les Sulpiciens avaient deja prevu ce besoin en 
octroyant aux Fabriques des terres disponibles (voir plan p.73) Le temps etait maintenant venu 
d'ouvrir et louer les terres de la commune. Le contrat est formel, seuls les habitants du bourg ont 
droit d'y envoyer leurs animaux contre la somme de 10 sols par annee. Attention, il est 
strictement interdit d'y constuire quoi que ce soit... 

No 1344 
commune Par devant Pierre Raimbault 
de la pointe notaire royal de Pisle de Montreal residant k Ville Marie 
aux trembles soussigne et temoins en fin nommez fut present Messire Francois 
No 906 Vachon de Belmont Pun des prdtres du seminaire de St Sulpice 

de Paris et Superieur des Messieurs les Ecciesiastiques du 
Seminaire de Ville Marie procureur de Messieur Fran$ois LeChassier 
pretre docteur en Theologie de ia faculte de Paris et Superieur de 
Messieurs les Ecciesiastiques du Seminaire de Paris, seigneurs et 
proprietaires de ladite Isle de Montreal et autres lieux, lequel assiste 
de M. Jean Francois Donay Pun des ecciesiastiques du Seminaire de 
Ville Marie et leur procureur, a reconnu et confesse avoir donne et 
concede k titre de cens des maintenant et a toujours ce promet garantir 
k Mr le cure de la paroisse du St Enfant Jesus de la pointe au tremble en 
ladite Isle Messire Benoist Roche Pun des pretres du Seminaire et cure 
de la paroisse, a ce present et acceptant pour luy ses hoirs successoraux 
en la cure, aux soeurs de la Congregation etablies dans la paroisse, 
k Jean Siccart le Mounier du lieu de la pointe au tremble ce acceptant pour 
luy et son successeur au moulin en la qualite de Mounier, et a Jean Coitou 
dit St Jean forgeron k ce present et acceptant pour luy et personnellement tant 
qu'il sera demeurant dans le fort de la pointe au tremble, et aux nommes 
Jeanne Millet veuve de deffiint Jean Rainaut dit Plachart tant pour elie que 
pour ses enfants k cause des concessions qu'ils possedent audit lieu, k 
Jean Bricault dit LaMarche, Joseph Loisel, Jean Vaine, Jacques Chaperon 
Catherine Eloy veuve Masta pour elie et son enfant a cause de leur concession, 
aux hoirs et heritiers de deffiint Estienne Benoist stipulant pour Pierre Gour 
et Marie Chantoiseau sa femme, leur tuteur et mere, Claude Corron, Pierre 
et k Toussaint, Louise, Catherine, Jeanne, Jean Baptiste, Jacques et Marguerite 
Beaudry et Pierre Desroches et Marie Beaudry sa femme stipulant pour 
Toussaint Beaudry leur frere et tuteur acceptant a cause des terres qu'ils 
possedent tant indivise que chacun a son particulier audit lieu; a ce present 
et acceptant pour avec lesdits noms pour lui et leurs ayant cause en la 
concession qu'ils possedent au lieu de la pointe au trembles, droit de 
commune pour paccager, 1.?. et Bes.?.quer dans tout le district du terrain 

36 
Un dc mes ancctres dtrccts 
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qui se trouve tant vis a vis le Fort de la pointe aux trembles que des 
habitations voisines en descendant depuis la terre de P eglise inclusivement 
jusqu'aux terres de Nicolas Desroches aussi inclusivement ainsi que le tout 
se poursuit et comporte pour en jouir au titre de commune aux charges 
et clauses et conditions suivantes, scavoir d'en payer pour chacun an i Mr 
les Seigneurs au cure reconnu ou au parties en leur Maison Seigneuriale 
ou lieu de cure recepte audite Ville Marie, k la St Martin onzieme novembre 
dix sols pour chaque trois arpents de front que possedent ou possfederont 
cy apres les Plachart, LaMarche, Vayne, Chaperon, Masta, Benoist, 
Corron, P.Desroches et sa femme, Toussaint, Louise, Catherine, Jeanne, 
Jean Baptiste, Jacques et Margueritte Beaudry ou leurs ayant cause 
proprietaires de leurs concessions sises a la Coste audessous 
au Fort et pour chacun des Sr Cure, la Congregation, Siccart et St Jean, 
en outre de faire moudre tous leurs grains au moulin de la Seigneurie 
de Montreal, souffrir tous les chemins qui seront jug6s necessaires pour 
la commodite publique se reservant Mond.Sr de Belmont au Nont. de 
pouvoir quand bon lui semblera ou a son successeur admettre au droit 
de commune les proprietaires appartenant a Martel et Nicolas Desroches 
comme aussy de pouvoir donner a la veuve ou hoirs de Plachart autant 
de terres dans la commune que Pon en echangera de leur terre pour la 
batisse de l'eglise du lieu de la pointe aux trembles, sans pouvoir, par 
les habitants cy dessus nomraez leurs hoirs et ayant cause, ceder leurs 
droits ny parties a aucun autre ni prendre pour aucun d'eux de batir ou 
garder d'autres personnes que des habitants cy apres nommez, de Mond. 
Sr Cur6, des soeurs, du Mounier et dudit St Jean pendant qu'ils seront 
demeurant au Fort et sans qu'ils puissent nuire ny prejudicier aux droicts 
de Mond. Sr Seigneurs ny a cause d'autruy a tout ce que defende et cy dessus 
nommez. Se sont soumis et obligez et ont promis pour eux et ayant cause de 
payer ledit cens de dix sols pour ledit droit de commune pour chaque trois 
arpens de front que chacun des habitants possedent ou possederont cy 
apres vis a vis le susdit district de terrain a eux cy dessous accorde en commune 
et pour chacun des Sr. Cure, la congregation, le Mounier et ledit Coitou 
audit Jour onzieme novembre de 1'annee prochaine mil sept cent trente et 
ainsy coutumier pour chacun an tant qu'ils seront detempteur desdites concessions 
de chacunne trois arpens de front sur toute la profondeur des concessions 
nonobstant et a peine d'amande suivant la Coutume de Paris car ainsy 
Promettant & obligeant & Renonceant & faict et passe en la Maison presbiteraile 
du lieu de la pointe aux trembles Pan Mil sept cent deux le vingtieme jour 
de Novembre apres midy presence du Sr Anthoine Hattenuille et George Pruneau 
Huissiers royaux demeurant aud. Ville Marie qui ont avec Mond. Sr de Belmont 
Sr Roche, Sr Donay et Sr Corron, Baudry et la veuve Masta 
signe k la Minutte des presentes, et autres cy apres nommez ont declares ne scavoir 
escrire ni signer de ce enquis et Interpellez apres lecture faicte suivant L'ordonnance, 

P . /QMMGM& (paraphe) 

Notaire 
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MARIE CHENIER 

Wia-rU Che o/ni 
importante 

respectee, comme nous l'apprend un document des " Jugements & Deliberations du Conseil 
Souverain" date du 18 octobre 1703. Le 20 juin de cette annee-la, on trouve un nouveau-ne, la 
gorge tranchee, au bord du fleuve a la pointe-aux-trembles. L'affaire souleva l'indignation 
populaire; les enfants sont la richesse la plus precieuse de la colonie. Le cas est suffisamment 
serieux pour que le tribunal se deplace de Quebec a Ville-Marie. Contrairement a ce que je peux 
laisser supposer, les crimes etaient plutot rares en Nouveile-France. C'est un hasard si les 
choses se presentent ainsi pour la famille Bricault. De toute maniere, il y a tellement peu de 
monde ici, que des qu'un evenement important se produit, tous en vivaient les consequences 
d'une maniere ou d'une autre. 

Toujours est-il que plusieurs femmes du village sont pointees du doigt. On demande a Marie 
Chesnier femme de Jean Bricault et a Catherine Marchand femme de Laurent Archambault, 
toutes deux matrones* d'examiner les suspectes pour savoir si elles ont accouche demierement. 

* matrone: ".... te nom de celle qu 'on appelieproprement sage-femme, qui a etudie en anatomie, qui est 
examinee par tesjuges de police & par les officiaux dont chacun d 'eux lui donne une comission et un titre 
pour pouvoir accoucher les femmes enceintes, verifier les filles deflorees & ceux qu 'on accuse 
d'impuissance, pour etre juge de congres & en faire rapport en justice oil pour cet effet, elles font 
serment." 

* 

(Dictionnaire Universel Frai_9ais & Latin Vulgairement appele Dictionnaire de Trevoux Tome III, Paris 1743) 

Bien sur, nous ne sommes pas en France et Marie n'a jamais etudie 1'anatomie. Je pense que 
c'est plutot pour sa credibilite et son experience de sage-femme qu'on lui prete le titre de 
matrone, et que le Conseil Souverain la fait temoigner au tribunal37 comme experte. Mais 
l'examen n'a rien donne, la coupable n'etait pas parmi les suspectes. On ne semble jamais avoir 
trouve la ou le coupable. Par la suite, les suspectes ont poursuivi les mauvaises langues du 
village pour diffamation. 

II est certain que Marie a aide a mettre au monde la plupart des enfants du bourg. Et de par cette 
fonction, elie se devait aussi de bien connaitre les herbes et les potions pour soigner et soulager 
les meres et les enfants. On devait la consulter regulierement parce qu'il n'y avait pas de medecin 
en Nouveile-France. Ceux qu'on appellait "chirurgiens" s'occupaient des blessures et lesions 
extemes, faisaient les saignees, et taillaient les barbes... puisqu'ils etaient aussi barbiers. La 
chose se comprend facilement quand on pense a la panoplie de bons instruments aiguises dont ils 
disposaient. 

• * 

De par sa fonction de sage-femme Marie a ete marraine de tres nombreuses fois; elie a aussi 
ondoye plusieurs bebes et conseille bien des meres. Elie connaissait la petite histoire de chacune 
de ces families et peut-etre portait-elle aussi bien des secrets... 

3 7 Proces compiet dans "Jugements et Deliberations en Nouveile-France", vol. IV, p.882 a 905 
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1704 est un toumant dans la vie du couple Bricault. L'heure est venue de marier les enfants. La 
premiere a quitter la maison, c'est leur fille ainee Marie. Le 7 Janvier , elie epouse Gilles 
Brouillet. Pour connaitre plus de details, on consultera les dernieres pages de cet ouvrage qui sont 
consacrees aux enfants de Jean et Marie. 

Le 24 juin 1705, c'est une joumee solennelle. Toute la paroisse est reunie pour la benediction de 
la premiere pierre de la toute nouvelle eglise. Elie sera construite juste a cote de l'eglise en bois, 
et accueillera plusieurs generations de paroissiens, avant de passer au feu en 1937. On a 
heureusement conserve une belle photographie sur plaque de metal qui a ete publiee dans "Les 
cahiers d'histoire de Pointe-aux-Trembles" no 1, aout 1980, et reproduce ici. A cette epoque, 
le village fait encore face au fleuve. On y voit l'eglise en masonnerie, la petite chapelle 
entourees d'arbres et un bout de la rue St-Francois. Cette photo est superbe parce qu'elle presente 
le site tel qu'il devait etre en 1705; on voit que la rue est encore en terre battue. La couple 
Bricault a entendu bien des messes dans cette eglise, et y ont marie la plupart de leurs enfants. 

Une ancienne photo repr&sentant l'eglise St-Enfant Jesus construtte en 1705 ei tout a cflte sa petite cttopelle. 
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Deux autres mariages ont lieu en 1710, a un mois d'intervalle: en octobre l'aine Joseph epouse 
Elisabeth Archambault et en novembre Anne-Therese epouse Jean Raynau dit Plachard, le fils 
du voisin et ami de la famille, mort a la Coulee Grou. 

En 1712, Jean passe un contrat38 de location pour un banc d'eglise. C'est une grande fierte 
personnelle que d'avoir les moyens de louer son banc a l'eglise. Cette meme annee, notre 
couple est present au bapteme du fils de Pierre Rangere. On mentionne dans cet acte: Marie 
Chaignier et Lamarche le bonhomme. A cette epoque, on utilisait ce terme dans son sens propre 
II soulignait 1'appreciation qu'on avait pour une personne... et pour son age respectable. Jean 
avait alors 66 ans et sa femme 52 ans. 

L'&ge de la retraite allait bientot sonner pour eux. Les trois grands: Marie, Joseph et Anne-
Therese sont deja maries et installes sur des nouvelles terres. Catherine va se marier bientot. U 
ne reste que Jean-Baptiste qui donne un serieux coup de main pour les gros travaux de la ferme, 
et les deux petits: Marie-Catherine, 11 ans et Pierre, 10 ans. 

Apres ce bilan vite fait, Jean commence a 
liquider ses avoirs. L'annee suivante, le 
5 mars 1713, il vend son terrain et la 
maison de la rue St-Jean, dans le Fort, 
au cordonnier Louis Roger dit Labrie, pour 
la somme de 60 £. Impossible d'obtenir plus 
parce que tout est tres vieux. Si, comme je le 
pense, cette maison est la toute premiere que 
Jean ait construite apres sa vie militaire, cette 
maison de bois rond devait avoir plus de 40 
ans.La grange et 1'etable sont meme disparues 
puisqu'elles ne figurent pas au contrat du 
notaire Senet, qui est reproduit ici. 
(plandu Fort, p.6l) 

_NTE DE TERRAIN de Jean Bricault LaMarche a Louis Roger dit La Brie, le 5 mars 1 
Nicolas Senet, notaire 

Furent present Sr. Jean Bricaut La Marche habitant de la pointe au tramble en cette Isle et 
Marie Chesgnier sa femme de luy duement authorise pour leffet des presentes, lesquels 
ont volontairement reconnu et confesŝ  avoir vendu cedde quitte et delaisse et transports 
du tout d6s maintenant et a toujours promet et promettant solidairement lun pour lautre 
et eux deux sont pour le tout sans division discussion ny fid.... ion renoncant audit b... 
garantire de tout trouble dette et hipoteque eviction allienation et autre empechement 
generalement quelconque a Sr. Louis Roge dit la brie Me Cordonnier au lieu de la dite 
pointe au tranble a ce present et acceptant pour luy ses hoirs et ayant cause, un emplacement 
et demy de terre sistuS dans le bourg du lieu de la contenance de cinquante deux pieds et 
demy de large sur le niveau de la rue St Jean sur soixante et dix de profondeur sur lequel il 

Passe le 28 decembre 1712 devant le notaire Nicolas Senet et mentionne dans Tintentaire des biens de Jean Bricauh88 
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y a construi sur iceluy emplacement une maison tennant ledit emplacement et demy dun bout 
sur le devant de la rue St Jean dautre bout par derriere a lamplacement de Pierre Goguet 
et a celuy de gilles Marin, dun costi a Catherine Eloy et dautre a Pierre Baucham // ainsy que 
le tout se poursuit et comporte// circonstance Et despandant que ledit Sr acqueireur a dit bien 
scavoir et connaitre pour avoir le tout vu et visits de toute part dont et du tout il se tien pour 
contant sans aucune chose en excepter reserver ny retenir pr ledit Sr vendeur sinon ( ) qui 
sont pnt (prtsentement) dans le grenier de ladite maison, et par cesdits Srs vendeurs appartenant 
et par eux acquise de Monsieur le Cure et Marguilliers de la paroisse par contrat de concession 
passi devant Me Antoine Adhemar notaire Royal en datte du vingt septieme Jour de Janvier mil 
six cent nonante trois estant ledit emplacement et demy en la censive de messieurs les Seigneurs 
de cette isle et charge de neuf cLliard de cens, et a la fabrique de ladite pointe au tramble de quinze 
sol de rente pour tout ledit emplacement et demy annuelle et perpetuelle et non rachetable 
cens et rente de tout le passS jusque en ce jour pour dudit emplacement et demy toujours faire et 
dispose par ledit Sieur acquereur ses hoirs et ayant cause de ce jour a lavenir ainsy que bon leurs 
semblera au moyen des presentes. Cette vante, cession transport et delaissement ainsy fait k la charge 
desdits cens et rente et outre pour et moyennant la som desoixante livre en Carte ayant cours (*) 
qui leurs ont est6 cont£ nombrt et reellemant dSlivre en presence dudit Notaire et tesmoins soussign^s 
dont il sen tiennent contant et satisfait et en ont quitte et quitte le susdit acquereur et au moyen 
de tout ce que dessus les vendeurs ont transports audit acquereur tout droit de propriety fonds, tres 
fonds, noms, raison et action qu'il pourait avoir et pretendre sur ledit emplacement et demy et maison 
cy dessus vendu dont il sen sont delaissS, dfcnis et destituS pour et au profit dudit Sr acquereur, voulant, 
consantant et accordant quil en soit et demeure saisi vetu mis et recu en bonne et suffisante possession et 
saisine par qui et ainsy quil appartiendra en vertue des presentes. De plus, ledit acquereur a declare 
avoir recu des Srs vendeurs le contrat de concession cy dessus mention^ et susdatte dont & quittance 

& payment et &&& fait et pass6 audit bourg # estude du Notaire# lan mil sept cent treize et le 
cinquieme jour de mars apres midy en presence de Sr Pierre Cabazier huissier Royal et 
Simon Alard habitan de la riviere des prairies## habitan de ladite pointe au tremble tesmoins qui 
ont sign6 avec ledit Sr Rog6, Chesgnier et Notaire .Le Sr Bricaut a declare ne scavoir signS de 
ce interpelte apres lecture faite suivant lordonnance. 

m&ouU 1Ro$e* Trance ffleptie 

(fafafie* f 

ft. S e n e t (paraphe) 

(*) Jean Bricault a ete paye en monnaie de carte. 
On peut voir que Marie Chenier a appris a signer. Dorenavant, c'est elie 
qui signera tous les documents a la place de son mari. 

En 1715, Anne-Therese les fait grands-parents pour la toute premiere fois. L'experience r;e 
renouvellera une bonne soixantaine de fois. En 1718, autre mariage; le 24 Janvier, Catherine 
epouse Jean Coitou dit St-Jean. 

1720, la construction d'un nouveau moulin a vent est necessaire a cause de Perosion. Une partie 
de la pointe de terre qui a valu son nom au bourg, a disparu dans les flots apportant avec elie le 
vieux moulin a vent ainsi qu'un bout du chemin du Roi. C'est un vestige de ce deuxieme moulin 
qu'on peut toujours apercevoir sur la rue Notre-Dame, entre la 2e et la 3e Avenue. Jean Bricault 
I'a vu tourner rondement par grand vent et y a fait moudre tous ses grains. 
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En 1721, Mgr de St-Vallier, successeur de Mgr Laval, envoie ses representants a travers toute la 
colonie pour mesurer l'etendue physique des paroisses, afin d'en creer de nouvelles la ou c'est 
necessaire. Encore une fois, Jean Bricault s'implique dans les decisions de la communaute; les 
gens viennent de trop loin pour entendre la messe, il faudrait une nouvelle paroisse a la 
Longue-Pointe. 

Ii s'ensuit un proces-verbal dresse par le greffier Gaspard Boucaut: 
"Le 16 fevrier 1721 a midi, la paroisse de Lenfant-Jesus est de deux lieues et demi. Leglise est situee a 5 quarts de 
lieues du bas de lisle jusqu 'a leglise et de cinq quarts de lieues jusqu 'a la Longue-Pointe. Etaient presents: 
Toussaint Baudry capitaine de milice, Nicolas Senet notaire, Jean Vayne, Jean Bricault, Antoine Basinet, Pierre 
Richard, Jean et Jacques Rainault, Gilles Marin, Jean et Jacques Coitou, Jean Regnier et Sieur Gaudalie de 
St-Sulpice cure officiant, se sont declare satisfaits ",39 

Et c'est a partir de ces mesures que Ton choisira l'emplacement exact pour une nouvelle eglise a 
la Longue-Pointe. On notera dans ce comite, la presence des deux gendres de Jean Bricault, soit 
Jean Rainault et Jacques Coitou. C'est presqu'une histoire de famille. Son troisieme gendre, 
Gilles Brouillet, pourtant marguillier cette annee-la, ne faisait pas partie de l'assemblee. 

Encore un mariage. A 21 ans, Marie-Catherine epouse Jean-Baptiste Desroches, le 23 novembre 
1722 a l'eglise de la Pointe. 

Le Fort de la pointe-aux-trembles construit en 1675, est toujours en place en 1723 comme le 
specifie "l'aveu et denombrement" des Seigneurs de l'ile de Montreal cette annee-la: 

"Au dessus de la terre de I 'eglise et lajoignant est un terrain de 100 toises sur 90 sur lequel est construit lefort 
clos de pieux flanques et bastillonne dans lequel est construit en magonnerie ladite eglise de 1705 de I 'Enfant-
Jesus, de 90 pieds de long sur 38 de large, le cimetiere de 90 pieds de front sur 42 pieds de profondeur, la maison 
presbyter ale aussi construite de maconnerie a un etage de 45 pieds de long sur 25 pieds de largeur et un terrain de 
70 pieds de front pour la cour et le jar din du cure. Le surplus de terrain dufort etant un emplacement distribue 
pour les rues du village ". 

Et la ronde des mariages continue. A 30 ans, Jean-Baptiste, qui secondait son pere sur la terre 
familiale, epouse Petronille Janot le 8 novembre 1723. II ne reste que Pierre qui est plus attire 
par l'aventure des bois que par la terre. 
II s'engage pour un an comme voyageur, a 
faire le commerce de la fourrure dans l'Ouest. 
Les parents trop ages pour faire tous les gros 
travaux de la ferme, accueillent chez eux le 
nouveau couple Jean-Baptiste et Petronille. 
Et comme tout travail merite salaire, les parents 
s'engagent, en plus de voir a leur entretien, 
a leur donner 100£, un cheval et 4 veaux. ., 

Les deux parties s'entendent verbalement 
et passeront chez le notaire un peu plus tard. 

39 Rapport de Y Archiviste 1921-22 
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Voici les termes de ce contrat. L'orthographe est un peu modiffee pour faciliter la lecture. 
(le signe # pour les mots ajoutds en marge) 

Contrat d'engagement de Jean-Baptiste Bricault, le 13 juillet 1724 
(Notaire Nicolas Senet) 

Furent present Sr Jean Bricault dit Lamarche habitant de la pointe au tremble et Marie Ch^gnier sa femme 
de lui dument autoris6 pour r effet des presentes, lesquels ont volontairement reconnu et confess^ avoir 
engage Jean Baptiste Bricaut leur fils, il y a environ dix huit mois #de parol verbal# k raison de cent livre 
par chaque annee et # avec son entretien #, ayant 6t€ oblig^ de le faire, attendu qu'ils sont sur I'Sge et 
qu'ils n'ont plus d'enfant pour les soulager et pour faire les travaux n6cessaires et avoir la conduite d'iceux 
pour faire valoir leur concession. Pour lesquels travaux et soins, Baptiste Bricaut reconnait et confesse 
avoir re$u de ses pere et mere quatre veaux kgfis d'un an et d'un cheval, lesquelles parties ont 
partiellement compts ensemble pour ledit engagement et travaux. l 

Ledit Baptiste Bricaut s'est tenu et tient content des quatre veaux et cavale, et en tient quitte ses pdre 
et m£re de tout le pass^ jusqu'en ce jour, promettant le susdit Bricaut fils de n'en jamais rien demand^ ni 
faire demander k ses p6re et mdre ni a tout autre, directement ni indirectement, en quelque sorte et 
maniere que ce soit # a peine # Comme aussi les Bricault et Ch^gnier pere et mire promettent, veulent 
et entendent que ledit Bricault leur fils ne soit jamais inquiftl de qui que ce soit direcement ou indi
rectement en quelque sorte et manidre que ce soit au sujet des bestiaux ci-devant livres, aussi en pleine 
connaissance cteclarent les Bricault et Chegnier pdre et m6re qu'iceux bestiaux n'est pas la moitte du 
paiement qu'il lui conviendrait falloir pour tous les travaux qu'il leur a fait, lequel dit Bricaut fils s'en est 
tenu cepandant content et satisfait, voulant agir envers ses p6re et m6re comme un veritable enfant 
quoi qu'il aurait pu exiger d'iceux davantage comme ainsi declare devant le notaire et les t&noins. 

Fait et passe au bourg, etude du notaire, Tan mil sept cent vingt-quatre et le treize juillet avant-midi, en 
presence des soussign^s Henri Bllisle, maitre-chirurgien et Jean Reignier demeurant au bourg, temoins 
qui ont sign£ avec ladite Chesnier et notaire pour Bricault pfcre et fils ayant d6clar6 ne savoir signe apres 
lecture faite suivant l'ordonnance." 

Expedie 

Le texte est clair. Les parents sont trop vieux pour les travaux de la ferme. Tant que Baptiste 
etait celibataire, les choses pouvaient toujours aller mais maintenant qu'il etait marie, il devait 
d'abord penser a gagner sa vie pour faire vivre sa future famille. C'est pour cette raison que 
retroactivement pour les 18 derniers mois, les parents donnent les 4 veaux pour commencer son 
propre troupeau et un cheval. On dit bien dans le texte que Baptiste est conscient qu'il pourrait 
demander plus mais qu'il n'en veut pas et qu'il est satisfait de cet arrangement sans possibility de 
demander davantage par la suite. II continuera de vivre dans la maison patemelle et il recevra 
100 £ par annee. Par souci de justice et pour que les choses soient bien claires, les parents font 
inscrire dans ie document notarie que personne ne pourra "l'inquieter" pour les animaux qu'il a 
re?us. Ils previennent ainsi tout probleme de jalousie ou d'h&itage. 

II y avait bien assez de place pour deux couples dans cette maison. N'oublions pas le nombre 
d'enfants qui y ont vecu 
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LES MAISONS DE CETTE EPOQUE 

La maison-type de l'ile de Montreal est d'inspi-
ration bretonne. Construite en bois ou en pierre 
des champs, elie est massive et plutdt carree. 
Son haut toit "deux versants", presente une pente 
aigue (entre 45 et 55 degr̂ s) pour empecher la neige 
de s'accumuler. II est recouvert de planches de 
cedre ou de ais de pin, mais aussi de chaume 
comme dans certaines parties de la France. Le 
solage de pierres doit etre creuse a au moins 
3 pieds de profondeur pour Eviter les mefaits 
du gel et degel. L' hi ver, on renchausse le solage 
avec de la terre et de paille pour Pisoler du 
froid. Avec le temps et l'experience, les maisons 
seront mieux construites. 

Les murs, piece sur piece, sont assembles a 
tenons et mortaises. Les interstices, plus ou 
moins larges, sont calfeutres d'etoupe (filasse 
de chanvre ou lin). Le plancher est fait de bois 
ecarri. Les fenetres sont garnies de rangees de petits carreaux de papier huile. Parce que les 
carreaux de verre supportaient mai le voyage par mer, ils etaient hors de prix. Les fenetres sont 
garnies de battants que Ton fermait a volonte pour se proteger du vent, du froid ou des attaques 
iroquoises. Tres souvent, Pinterieur et l'exterieur sont recouverts de crepi blanc ou passes a la 
chaux pour donner une apparence plus claire. 

Celle de Jean Bricault est toute en bois avec toit de chaume. Elie fait 27 pieds de large sur 16 de 
profondeur. Sachant que le pied-de-roi (fran9ais) faisait 13 pouces du pied imperial que nous 
connaissons aujourd'hui, on obtient approximativement 29 pieds sur 17. Cette maison familiale, 
situee sur sa grande terre, fait face au fleuve; le chemin du roi passe devant sa maison. 
Le corps des batiments de ferme est construit a peu pres de la meme facon. Cependant, selon le 
specialiste Robert-Lionel Seguin, auteur de nombreux ouvrages, il existait quatre types de 
toitures: « s' 

a) a pignon de chaume 

b) a pignon de chaume et toit 
de planches suivant un 
alignement horizontal 

c) a pignon et toit de planches 

d) a pignon de colombages et 
toit de chaume 
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A la ville comme a la campagne, les interieurs 
se ressemblent. La pi&ce du bas comporte une 
cloison au fond pour isoler deux reduits: le 
tambour conduisant aux batiments et les latrines. 
II y a une grande cuisine et la chambre des 
maitres oii dorment aussi les petits enfants. 
Les lits sont garnis de couettes de plumes, 
courtepointes et couvertures de laine. Les plus 
vieux accedent a leur chambre situee dans le 
pignon du toit par une echelle. Le foyer, avec 
ses accessoires, occupe la place la plus impor-
tante de la maison; il sert a chauffer, faire la 
cuisine et cuire le pain. La cheminee, qu'on 
appelie "cheminee de terre", est faite de torchis ou bousillage qui est un melange de terre glaise 
et de paille hachee, et munie d'un tuyau de gres Cette cheminee devait obligatoirement depasser 
de 3V_ pieds le faite de la maison pour la preserver du feu. Des sanctions severes attendaient ceux 
qui ne respectaient pas cette ordonnance. Sur son manteau, on y range les fers a repasser, les 
lanternes, les bougeoirs, la corne de poudre pour s'assurer qu'elle soit toujours bien seche, et le 
fusil toujours charge et hors de la portee des enfants. 

On est fier d'accorcher aux murs ses nombreux ustensiles de cuivre rouge qu'on retrouve dans 
tous les menages : tourtieres, chaudrons, poelons, pots et pichets, etc. Tous ces articles qui ne 
sont pas fabriques ici et done tres chers, sont utilises jusqu'a 1'usure complete. 

Les menages n'ont pas beaucoup de meubles mais ils sont pratiques et transformables. 
Generalement fabriques en pin ou en merisier, les meubles sont tres souvent peints de couleurs 
vives; on peut comprendre ce besoin de changement quand tout renvironnement est en bois. 
C'est aussi pour cette raison que l'habitant aime bien blanchir les murs a la chaux. On retrouve 
dans la maison, une grande table a rallonge, quelques chaises a fond tresse, un grand banc qu'on 
pousse au mur lors des veillees. Des coffres pour ranger le linge et qui sert de banc, un "banc 
aux seaux" dans lequel on conserve le lait et l'eau et sur lequel on peut s'assoir quand l'espace 
manque. Une huche a pain avec couvercle amovible qui sert a petrir la pate et a conserver le pain. 

•_..t~ 
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La situation en 1725. Marie a 65 ans et Jean en a 79. Ils ont considerablement ralenti leurs 
activites. C'est Baptiste qui fait les gros travaux; sa femme Petronille berce leur premier-ne et 
gere la maisonnee de ses beaux-parents. Entre deux voyages aux Illinois Pierre, le cadet de la 
famille, vient habiter avec eux. A 23 ans, il n'est pas presse de se marier. Comme beaucoup de 
jeunes de sa generation, il prefere le canot a la charrue; c'est risque mais pay ant... On ne sait 
pas si Jean et Marie etaient desesperes de le voir partir a raventure, traiter avec les memes tribus 
indiennes qu'ils avaient combattues dans leur jeunesse ou s'ils l'encourageaient a developper 
cette espece d'esprit temeraire qui eblouissait toujours les visiteurs europeens... 

Le lundi 19 aoiit 1726, le glas resonne dans le bourg de la pointe-aux-trembles. Cette fois-ci, 
c'est pour Jean Bricault. Apres une longue et belle vie remplie d'imprevus il a vu venir sa fin 
puisqu'il a eu le temps de communier et de recevoir l'extreme-onction. Le pauvre vieux s'est 
eteint entoure de toute sa famille, sauf Pierre qui etait retourne dans l'Ouest chercher des 
fourrures. 

-

Par les journees chaudes d'ete, il n'etait pas question d'exposer le corps trop longtemps dans la 
maison. On savait d'experience qu'il fallait I'enterrer le plus tot possible. Ici, on exposait le mort 
revetu de ses plus beaux habits sur des planches, et non dans son lit comme on le faisait en 
France. La piece n'etait eclairee que par les cierges places autour du corps qu'il etait habituel de 
veiller toute la nuit. On rapporte que ces soirees finissaient par ressembler a la veille de NoSl 
parce la maison se remplissait de tous les parents et amis et que la famille eprouvee servait des 
rafraichissements. Connu et respecte comme Jean 1'etait, aussi bien dire que toute la paroisse 
s'est presentee a un moment ou V autre de la joumee ou de la nuit pour dire son bout de chape let 
et reconforter la veuve. 

Jean a ete enterre le lendemain matin, dans le cimetiere situe a cote de l'eglise. Son acte de 
sepulture lui donne "environ 88 ans". Dire qu'il en avait plutot 80, serait plus pres de la verite. 

+ 

ACTE DE SEPULTURE 

L 'an mil sept cent ving six et le vingt daoust a ete enterre dans le cimetiaire de la paroisse de 
lenfant Jesus de la pointe aux trembles Jean Bricau dit la marche decede le dix neufdu mesme 
mois apres avoir recu avec beaucoup de piete le St Viatique et le Sacrement de 
lextremonction, il etait age d 'environ 88 ans, il etait de bretagne et etait dans ce pays 

depuis te regiment de Carignan. 
Joseph son fils, Jean Renau son gendre, Louis Baudry, Jean Baptiste Dumest soussignes 
et Gilles Brouillet qui a declare ne scavoir signer aussi son fils, ont ete present a cet 
enterremen. 
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Marie doit continuer sans son vieux compagnon. Les moissons faites, il faut maintenant regler la 
succession. Le notaire se rend done sur place, accompagne de deux evaluateurs choisis par la 
famille, pour faire l'inventaire de tous les biens du couple. De son vivant, c'etait une fonction 
que Jean Bricault avait occupee durant des annees... Cet exercice devait etre penible pour le 
survivant du couple; voir des etrangers fouiller dans les moindres recoins de sa maison, avec 
1'obligation morale de ne rien cacher. 

II est absolument fascinant de lire cet inventaire (les mots entre parentheses ont &6 inserts pour une 
meilleure identification de certains objets). A plusieurs reprises, le notaire qualifiera les articles de 
"vieux" ou "mechants". On gardera en tete que les articles du menage, de meme que la maison, 
ont appartenu au couple durant leurs 52 ans de mariage. Jean a ete enterre avec ses plus beaux 
habits et il ne reste que ses vieilles hardes. Les objets personnels de Marie ne font pas parti des 
biens de la communaute et ne sont done pas detailles dans cet inventaire. II est probable aussi 
qu'une partie du mobilier et des ustensiles de cuisine aient deja ete donnes aux enfants pour leurs 
trousseaux. L'inventaire des biens est fait le mardi 29 octobre 1726 par le notaire Nicolas Senet. 
Marie Ch&iier a choisi deux evaluateurs pour le seconder: Nicolas Gervaise et Louis Beaudry. 

Inventaire des meubles de la communaute entre feu Jean Bricaud et Marie Chesgnier ce 29 8bre 1726 

L 'an mil sept cent vingt six le vingt neuf octobre avant midy, a la requete de Marie Chesgnier veuve de 
deffuntJean Bricaut vivant habitan de la pointe au Tremble, tant en son nom que faisant et se portant fort 
pour Pierre Bricaut son fils absent auquel elie promet le faire agreer ratifier et confirmer ses presentes et 
incontinent lorsquil sera de retour des pays den haut dune part, et Joseph et Jean Baptiste Bricaut, Sr 
Gille brouillet au nom et comme ayant espouse Marie Bricault, Jean Raynaud au nom et comme ayant 
epouse defiinte Anne Therese Bricaut et tuteur nature lie des enfants issus de son mariage entre luy et de sa 
deffunte femme, Jean Baptiste Deroche au nom et comme ayant epouse Marie Catherine Bricaut, Jacques 
Coiteux au nom et comme ayanta epouse Catherine Bricaut, tous enfants et gendres du deffunt Jean 
Bricaut et de ladite Marie Chesgnier dautre part, lesquels parties souhettant faire faire linventaire des 
biens meubles et effets sujet a estimation delesse et trouve en la maison de la communaute qui este entre le 
deffun Jean Bricaut et de laditte Marie chesgnier, et le tout Represents par la susdite Marie Chesgnier 
apres, par elie, sermantfait etpreste en mains de Nicolas Senet notaire royal, de montrer et enseigner 
tout biens meubles et effets sujet a Estimation, de ne Cacher ny detourner aucune chose qui soit a sa 
connaissance appartenu etprovenant de ladite Communaute Et ou il Se trouverait le contraire auxpeines 
de lordonnance quil luy a ete donne a entandrepar ledit notaire et a ses fins, lesdites parties # (en marge: 
par eux fait etpreste en mains dudit notaire) pourpriser et Estime les biens meubles et Effez sujet a 
Estimation En leurs ames et conciance 0 aux somme de deniers en esgard au temps present ainsy quil en 
suit les jour et an susdit, en presence des Srsjrancois vaudry etJean Reignier habitans de ladite pointe au 
tremble tesmoins qui on signe avec ladite Marie Chesgnier, baptiste Bricaud, Marie bricaud # Jean 
rainaud ainsi que le Notaire. Les autres susnomme ont declare ne scavoir signe de ce interpelle apres 

lecture faire suivant lordonance *?%anu @6e*Ue 

fea* Kepue %Se*et (fuvtofik) 

Preincrement une marmitte avec son couvercle et cuiller a pot estime par lesdits 
Gervaise et Baudry arbitre, a six livre le tout ensemble 6# 
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Item une autre petite marmitte presque us6e estim6 comme dessus h vingt sol 1 # 

Item une chaudier(e) de cuivre rouge trfcs vieille nestan que pour mitraille 

estim^ quatre livre dix sol 4# 10s 

Item une autre chaudier(e) trts vieille estime k trois livre dix sol 3# 10s 

Item une autre petite m6chant chaudier(e) estim6 i trois livre dix sol 3# 10s 

Item une poille (poele) k frire estim€ k quatre livre dix sol 4# 1 Os 

Item une grie (grille) estimi vingt sol 1# 

Item deux ferre a flasqud (fers a repasser a vapeur) estim6 quatre livre 4# 
Item sept fourchette estim£ ensemble quarante deux sol 2# 2s 

Item quatorze livre destain (d'etain) et trois plat, quatre assiette 
une ecuelle six cuiller le tout vieux estim6 a vingt cinq sol la livre 17# 1 Os 

Item un gobelet fer blanc estim^ cinq sol 5s 

Item un peigne a peign6 Ia filasse (chanvre ou Un) estimS dix livre 10# 

Item trois terrine estime a 10 sol pi£ce 1# 10s 

Item quatorze terrine et petit plat de terre le tout feste (feles) 
estime ensemble a trois livre 

Item une serre estim6 a cinq livre 

Item une pioche estime quatre livre 

3# 

Item une queux de poille (poele) estim6 vingt sol 1# 

Item deux seaux cercte de bois estim6 ensemble a vingt sol les deux I# 

5# 

4# 

Item une vieille hac he estim6 trois livre 3# 

Item un brocq (fourehe) vieux estim£ vingt sol 1# 

Item une vieille forge et un marteau estim6 ensemble a quarante sol 2# 

Item un vieux sizeaux (ciseau) estun6 quinze sol 15s 

Hem un mechant tarrier(e) (grosse vrille de charpentief) estim6 trente sol 1# 10s 

(total de cette page) 80# 12 

Item une vieille faux en ferre (fer) et et la meaux estime ensemble quarante sol 2# 

Item une cruche de terre (poterie) estim^ vingt sol 1# 
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Item une bouteille de verre estim£ vingt sol 

Item une huge de bois de pain (pin) ans6 avec son couvercle estim6 cinq livre 

Item un cofre a demi us6 avec sa serrure fermant a clef estim€ a sept livre 

Item un vieux sas a saler estim6 vingt cinq sol 

Item un saloir estim6 a vingt sol 
dans lesquel sest trouv£ quarante livre de lard estim6 a quatre sol Ia livre 

Item une tinette dans laquelle sest trouv6 vingt huit livre de boeur (beurre) 
estim6 a six sol la livre et la tinette estim6 a vingt cinq sol 

Item vingt livre de boeur sate (beurre) dans deux "ouvagant" estim6 a quatre sol la livre 
et les deux "ouvagant77 estiml a einq sol piece 

Item quatre livre de gresse (graisse) estim£ a cinq sol la livre 

Item une cruche de Marseille avec deux livre de gresse estim6 ensemble trente sol 

Item trois m^chante faussille estim£ ensemble trante sol 

1# 

5# 

7# 

l#5s 

1# 
8# 

10#9s 

4#-W 

i# 

l#10s 

1# 10s 

Item 
Item 
Item 
Item 

Item 

125# 16s 
un capot de Mazamet (etoffe de laine frangaise ) estim6 a douze livre 
une ceinture d&amine (d'6tamine=fin lainage) perc^e estim6 vingt sol 
une paire de culotte estim£ deux livre 
trois vieille chemise usie estim6 ensemble a trente sol 
lesquelle dite hardes provenant des hardes a Tusage dudit deffunt sieur Jean Bricaut, lesquelles 
dites hardes non voulu, quil soit ins6r6 audit inventaire et soit vendus et pr&endent que la 
somme de seize livre dix sol a quoi se monte ce que dessus et employ^ a faire dire des messes 
de requiem pour le repos de son ame 

un petit Hot de vieille toile rempli de cotogniest, la toile dune paillasse, vieille 
courtepointe de toil et une vieille couverte de ville estim6 le tout ensemble treize livre 13# 

Item une vieille table de bois de pain (pin) avec ses pliants (rallonges) estim^ a trente sol 

Item quatre chaise garnie decorce d'orme (tressee) estim6 ensemble trent cinq sol 

l#10s 

1# 15s 

Item deux collier garnie d'une paire de fetons (dossieres de bois pour atteler les boeufs) 
et une paire de t? de vache marine estim6 le tout ensemble onze livre 11# 

Item deux vieux bridons garni de vieux cuir estim£ ensemble a trois livre 

Item un r?loir garni de ses chesne (chaines) estime ensemble a sept livre 

Item deux paires de ? de basque de chanvre estim£ ensemble a trente sol 

Item deux vieilles paire de courroix estimd ensemble quatre livre 

Item quatre cochon de environ quinze et dix huit mois estime a dix livre piece 

Item cinq cochon novriluveaux tstvcai deux a cinq livre piece et les trois 

3# 

7# 

l#10s 

4# 

40# 
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autres a quatre livre piece 22# 

Item quarante poul(es) et un coq estime a dix sol piece 12# 6s 

Item seize oix (oies) estime a douze sol piece 9# 12s 

Item trente huit minot poid (pois) blanc estime a vingt sol le minot 38# 

Item six minot et demi dorge (d'orge) estime a dix huit sol le minot 5# 7s 

Item deux minot feves estime a quarante cinq sol le minot 4# 10s 

Item un minot et demi de bl6 d'inde estime a trente sol le minot 2# 5s 

Item deux boeuf age de onze ans sous poil gris estime cent quinze livre les deux 115# 

Item un cheval age de cinq ans sous poil blanc estime a trente cinq livre 35# 

Item une cavale (pouliche) ag6e de quatre ans sous poil rouge estime 6 # que lesdites 
parties ont lesse a Jacques Coiteux (son gendre) pour le meme prix 

Hr-iiTi 

459# 

Item deux torreau age de dix huit mois sous poil brun estime ensemble trente deux livres 32# 

Item deux vaches age Tune de douze ans sous poil gris et Vautre de quatre ans sous poil 
rouge estime a vingt cinq livre piece 50# 

Item une autre vache age de deux ans sous poil brun estime vingt livre 20# 

Item trois genisse de lannee estime a dix livre piece 30# 

une charrue garnie de son socq casse, coutre et couteaux estime ensemble a vingt livre 20# 

Item une chesne de charue, cheville et chesne de tresne estime ensemble dix livre dix sol 10# 10s 

(cheville: piece de fer pour assujettir la chaine de traine) 

Item une paire de rouelle non ferres estime a trois livre dix sol 3# 10s 

Item une paire de roux ferr6 de quatre frette faible avec le chavlie estime a vingt livre 20# 
(frette: piece de la charrue) 

Item declare ladite Marie Chesgnier quil est due k ladite communaute par Toussaint 
Baudry quatre livre pour oygnon a luy vendu 4# 

Item pour Baptiste Baudry deux livre pour le meme sujet 2# 

651# Is 
|| (il est ajoute ceci dans la marge) 

De plus declare ladite veuve quil y a quatorze cent gerbe de bled (bie) fromant dans la grange de ladite 
communaute lesquelles parties sont convenue quelles seraient battues et vannees par Baptiste Bricaut au 
huitieme minot, lequel apres quil sera battue et vanne s'oblige den rendre compte du provenu diceluy k ladite 
veuve sa mere laquel promet en faire Sa declaration audit notaire pour lincerer (1* ins&er) 

Item et declare en outre ladite Chegnier que ladite communaute doit a quelque crehensier 
scavoir au Sr Francheville quarante deux livre pour marchandise a elie livree 42# 
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Item au Sr Lesperance de la longue pointe cinq livre quatorze sol 5# 14s 
(il s'agit ici du fils Aubuchon, son neveu) 

Item a Mr le cure quatre livre pour reste de ce quil lui falait pour enterrement et 
messe audit deffunt 4# 

Item a la Fabrique vingt et une livre pour ledit enterrement 21# 

Item au Sr Louis Beaudry pour Ie serceuil et avoir chante et pour 
Parbitrage sy dessus dix livre 10# 

Item au Sr Gervaise arbitre meme sujet 5# 

87# 14s 

Item audit Sieur Hervieux cinq livre 5# 

Item audit notaire pour la confection du present inventaire voyage et expedition 
diceluy, quinze livre plus six livre quinze sol pour audition 21# 

113#14 
Item a este repr6sente par ladite veuve un sac de toil dans lequel sest trouve les 

papiers sy apres cotte et invantorie, scavoir un contrat de mariage de entre ledit deffun 
Jean Bricaut et de ladite Marie Chesgniest passe devant Me Basset vivant notaire 
royal en datte du 11 nbre (novembre) 1674 cotte un 1 

Item un contrat de concession de feu Mr labe de Quelus en datte 
du 29 mars 1669 cotte deux 2 

Item une sentance au profit de feu Aubuchon contre ledit deffunt le 14 Janvier 
1688 cotte trois 3 

Item un contrat de continuation passe devant Mr Pierre Raimbault notaire royal 
en datte du 10 fevrier 1699 cotte quatre 4 

Item un contrat de ban (banc) dans lesglise passe devant le notaire soussigne en datte 
du 28 xembre (decembre) 1712 cotte cinq 5 

Item un petit cahier de papier ou est quatre quittance de cens et rente de plusieurs 
datte et de plusieurs seingt cotte six 6 

Item trois quittance de 1715,1718 et 1723 du ban (banc) quil possede et de 
plusieurs seingt cotte sept 7 

Ce fait tout le contenu sy dessus qui a este lesse en garde entre les mains de ladite Marie Chesgnier du 
consentemen de sesdit enfans sy dessus nomme laquel a promis le tout represante quant et a qui et ainsy 
quil appartiendra en presence desdits Sr Francois Vaudry, Jehan Reignier tesmoings qui ont signe avec ladite Veuve 
Baptiste et Marie Bricaut Jean Raynault arbitre et Notaire les autres susnomme ont declare ne scavoir signe de 
ce interpeler apres lecture faite suivant lordonnance 

feo* Keptte* TUcobu faoactt % 
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Done le total de l'avoir du couple s'eUeve _t 651 £ et 1 sol sans compter les 1,400 gerbes de ble 
a moudre qui rapporteront un bon montant. II faut soustraire de ce montant, les dettes de 
113£ 14 sol. C'est le texte le plus emouvant que j 'a i lu. Le detail du contenu de cette maison, 
jusqu'au sac de toile et le petit cahier qui contenaient les documents importants du couple, c'est 
comme si nous y etions... 

L'epreuve n'est pas terminee. Des le lendemain matin, le notaire procede au partage de la terre et 
des immeubles. Apres avoir constate que la terre mesurait 3 arpents de front, le notaire la divise 
en deux parts egales: une part pour la veuve et 1'autre pour les enfants. La maison et les 
batiments se trouvent sur une seule des deux parts. Pour etre tout a fait equitable, le notaire 
inscrit les deux lots sur un bout de papier qu'il place dans le chapeau d'un petit gar9on 
pr&iomm6 Gabriel, qui passait par la (probablement Gabriel Raynaud, le fils du voisin), et a qui 
il demande de piger pour determiner qui aura la portion de terre avec la maison. Heureusement 
que le sort a favorise la veuve; elie restera proprietaire de sa maison. Le notaire procede de la 
meme fa<;on pour distribuer le restant de ia terre subdivisee en sept parts egales. Voici le texte 
complet avec ponctuation ajoutee pour en faciliter la lecture. A cause de la longueur du texte, 
la copie de l'acte original ne sera pas annexe. 

Partage des immeubles de la succession de deffun Bricaut le 30 8bre 1726" 

L'an mil sept cens vingt six, le trente octobre avant midy est comparu devant Nicolas Senet, 
notaire Royal du gouvemement de Montreal y residant soussigne et temoing enfin nommes, 
Marie Chesgnier veuve de deffun Sieur Jean Bricaux vivant habitant de la pointe au tremble, 
tant en son nom que faisant et stipulant pour Pierre Bricaud son fils absent auquel elie 
promet de faire agreer Ratifier et Confirmer les presentes lors et incontinant quil sera descendu 
des Pays d'en Haut d'une part, et a la # requeste et# Requisition des Sieurs Joseph et 
Baptiste Bricaut, Gille Brouillet au nom et comme ayant epouse Marie Bricaut, Jean Raynaud au 
nom et comme ayant epouse deffunte Therese Bricaut et tuteur naturelle des enfans issus de son 
Mariage de entre luy et de sadite deffunte femme, Jacques Coiteux au nom et comme ayant 
epouse Catherine Bricaut, Jean Baptiste Deroche au nom et comme ayant epouse Marie 
Catherine Bricaux; tous ses enfans et gendres majeurs dudit deffun Jean Bricaud et de ladite 
Marie Chesgnier d'autre part, disant, lesdites parties, qu'ils auraient fait faire inventaire des 
biens Meubles de la Communaute qui etait entre le deffun Jean Bricaut et ladite Marie Chesgniei 
devant le notaire soussigne, du jour d'hier et qu'il desireraient et souhaitteraient qun partage des 
immeubles de ladite Communaute soit partage et subdivise pour en jouyr chacun d'eux 
separement et par indivis de leur part Contingeante qui pourrait leur revenir et amener les lots 
qui pouvait leur tomber en partage. A ces causes, lesdites parties assemble comme dit est, 
auraient prie les Sr Nicolas Gervaise Capitaine du bas de cette isle et Louis Baudiy habitan de 
la pointe au tremble, arbitres choisi par les parties, de faire deux lot egaux de la concession sise 
et scitue au lieu de la pointe au tremble, de Ja contenance de trois arpents de terre de large sur 
quarante de profondeur tenant d'un bout sur le devant au fleuve St Laurent d'autre bout 
par derriere aux terres de la coste st Leonard, d'un coste a Jean Vayne et d'autre coste audit Jean 
Raynaud, en quoi apres serment par les Sr arbitres fait et preste en mains du notaire, auraient a 
1'instant procede et apres avoir le tout bien inurement considere et mesure, auraient 
fait deux lots egaux et le plus juste qui leur a ete possible selon et ainsy qu'il en suit, scavoir: 

105 



le premier lot aura et lui appartiendra des a present et a toujours un arpen et demy de terre de 
large sur quarante de profondeur tenant d'un coste audit Sr Jean Raynaud et d'autre coste au 
second lot sur lequel premier lot est construit une maison de pieud de la longueur de vingt 
sept pied sur seize pieds de large planches liant et mechant plancher en bas, couverte de 
paille. chemine de terre une grange dans laquelle est construite une etable d'une longueur 
de soixante pied sur vingt pied de large, une ecu ric de douze pieds de long sur dix pied de 
large, tous lesquels batiments selon Sieurs Gervaise et Baudiy ont estime le tout ensemble a la 
somme de deux cent cinquante livre que le premier lot fera retours au second lot de Ia moitie de 
la somme. 

le second lot aura et lui appartiendra des a present et a Toujours un arpent et demi de terre de 
large sur quarante de profondeur tenant d'un coste au premier lot et d'autre coste audit Jean 
Vayne desquelles lots les parties se seraient tenue et tiennent pour contentes et satisfaites 
comme estant justement et egalement fait. Elles auraient consentie a ce qu'il fusses tirre au sort 
et pour cet effet, elles auraient appelie Gabriel, jeune gar^on passant devant ladite maison, 
dans le chapeau duquel aurait mis deux billets de papier d'egale grandeur et roule Tun 
comme rautre dans Pun desquelles etait ecrit premier lot et Pautre second lot lequel Gabriel 
apres les avoir longtemps brouilles et remues, en aurait tire Pun d'eux qu'il aurait bailie a 
la veuve pour convention duquel sest trouve le premier lot. Apres quoy aurait tire 1'autre 
qu'il aurait bailie audit Joseph Bricaud tant pour lui que pour ses freres et ses beaux freres 
par convention duquel s'est trouve escrit le second lot. Desquels lots lesdites parties comparant 
se sont trouve et tiennent pour contant et satisfait comme bien justement et egalement fait pour 
diceux lot jouyr respectivement pour eux leur hoirs et ayant cause, a commencer ladite 
jouissance de ce jour a Pavenir, aux charges des cens et rentes et charges foncier que lesdits 
heritage peuvent devoir au Seigneur a qui due sont ainsy qu'il sont declare dans les titres et 
contrat d'acquisition inventorie audit inventaire.Et k P instant et en consequence du present 
partage, lesdits enfants et gendres sy dessus Nommes au noms qu'il procedent 
souhettant jouyr separement et par indivis de leur part contingeante qui leur peut Revenir 
par le second lot qui leur est tombe et avenir par ledit second lot avec leurs coh&iter et du 
consentement de ladite Marie Chesgnier leur mere. A ces fins, lesdites parties ont fait et accorde 
ledit partage en subdivision et fait sept lots ainsi qu'il en suit: 
Le premier lot aura et lui appartiendra des a present et a toujours, trente huit pied huit pouce et 
demy de large sur quarante || arpent || de profondeur tenant d'un coste a la Veuve et 
d'autre coste au second lot 
Le second lot aura et lui appartiendra des a present et a toujours trente huit pied huit pouce et 
demy de terre de large sur quarante de profondeur tenant d'un coste au premier lot et d'autre 
coste au troisieme lot 
Le troisieme lot aura et lui appartiendra des a present et a toujours trente huit pied huit pouce et 
demy de terre de large sur quarante de profondeur tenant d'un coste au deuxieme lot et d'autre 
coste au quatrieme lot 
Le quatrieme lot aura et lui appartiendra des a present et a toujours trente hui pied huit pouce et 
demy de terre de large sur quarante de profondeur tenant d'un coste au troisieme lot et d'autre 
au cinquieme lot 
Le cinquieme lot aura et lui appartiendra des a present et a toujours trente huit pied huit pouce et 
demy de terre de large sur quarante de profondeur tenant d'un coste au quatrieme lot et d'autre 
au sixieme lot 
Le sixidme lot aura et lui appartiendra des a present et a toujours trente huit pied huit pouce et 
demy de terre de large sur quarante de profondeur tenant d'un coste au cinquieme lot et d'autre 
au septieme lot 
Le septieme et dernier lot aura et lui appartiendra des a present et a toujours trente huit pied huit 
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pouce et demy de terre de large sur quarante de profondeur tenant d'un coste au sixieme lot et 
d'autre audit Jean Vayne 

Desquels lots ainsy fait, lesdites parties s'etant estime contante comme estime justement et 
egalement fait, elie auraient consentie a ce qu'il fussent jette au sort et pour cette effet, aurait ete 
fait sept billets de papier d'egal grandeur et roule Pun comme Pautre dans Pun desquel 
etait ecrit premier lot, Pautre second lot, Pautre troisieme lot Pautre quatrieme lot, Pautre 
cinquieme lot, Pautre sixieme lot et Pautre septieme lot, lequel dit Gabriel jeune gar?on apres 
les avoir longtemp brouille et remue dans un chapeau du contentant des parties Et en leur 
presence et aurait tire un qu'il aurait bailie audit Joseph Bricaut par Convention duquel s'est 
trouve le premier lot. Ensuite aurait tire un autre qu'il aurait bailie audit Gilles Brouillet 
au nom qu'il procede par Convention duquel s'est trouve le quatrieme lot. Ensuite en aurait tire 
un autre qu'il aurait bailie audit gr Raynaud aussy au nom qu'il procede par Convention duquel 
s'est trouve le cinquieme lot. Ensuite en aurait tire un autre qu'il aurait bailie a Baptiste Bricaut 
par Convention duquel s'est trouve le sixieme lot. Ensuite en aurait tire un autre qu'il aurait 
bailie a Jacques Coiteux au nom qu'il procede par consentement duquel s'est trouve le troisieme 
lot. Ensuite en aurait tire un autre qu'il aurait bailie audit Baptiste Deroches au nom qu'il 
procede par convention duquel s'est trouve le gecond lot. Ensuite en aurait tire un autre qu'il 
aurait bailie a ladite Veuve faisant pour Pierre Bricaut son fils par convention duquel s'est 
trouve le septieme lot 

Pour desdits lots ainsy echu et a venir Jouyr Chacun separement et par indivise pour les parties 
et en faire et disposer par elie leur hoir et ayant cause a leur Volonte comme de choses a eux 
appartenant a commencer ladite Jouissance de ce jour a Pavenir aux Charge des Cens et Droit 
Seigneuriaux en Rente fonciere que ces heritages peuvent devoir a qui due sont, et en ce qu'il 
Sont Et moyennant le present partage, les parties ont cedde et transferer Respectivement Pun a 
Pautre tout droit de propriete fond tres fond procession Noms Raison Et actions Et autres droits 
quelconque qu'ils auraient Et pourait avoir et pretendre sur lesdittes Choses ainsy partage dont il 
s'en sont dessaisie demis et dessitue au Nom et au profit Pun de Pautre voulant Consentement 
qu'ils En soient saizie vestu mis et re?u en bonne et Suffisante possession Et Saizine pour qui Et 
ainsy qu'il appartiendra En vertue des presentes et pour la validite des partages et pour les faire 
homologuer en la Justice Royalle de Montreal et par tout ailleurs ou besoin sera lesdittes parties 
ont cree Et constitue leurs procureur le porteur dicelle auquelle il donne plein pouvoir Fait et 
passer audit lieu de la pointe au Tremble, la maison de la veuve , les Jours et an susdit En 
presence Sieurs Fran<?ois Vaudry et Jean Reignier habitans de la pointe au Tremble X 
Temoings qui ont signe avec la Veuve, Baptiste Bricaut, Marie Bricaut, Jean Raynaud arbitre Et 
notaire. Les autres susnome ont declare ne scavoir signe de ce interpelie apres lecture faite selon 
l'ordonnance. 
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(Resultat de ce partage, page suivante) 
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A. mon avis, il y a des inconvenients k ce genre de "communaute de biens". Premierement, Marie 
a failli perdre sa propre maison puisque le notaire a commence le partage en faisant deux lots 
distincts de la terre de 3 arpents: le premier avec la moitie de la terre ainsi que la maison et les 
batiments et le deuxieme avec Y autre moitie. Le notaire a inscrit ces deux lots sur des bouts de 
papier et demande a Marie de piger ce qui deviendra sa part. Heureusement qu'elle a pige le 
bon Deuxiemement, bien que le partage offre l'avantage de donner des parts egales a chacun 
des enfants, il est pratiquement impossible d'utiliser 38pi 854 po de terrain sur 40 arpents de long ! 
Pour cette raison, plusieurs transactions de vente de ces bouts de terrain auront lieu entre les 
freres et soeurs. Aucune des filles Bricault ne gardera sa part de la terre paternelle. 

Une premiere transaction se fait le 15 juillet 1724, avant meme le deces du pere. Par anticipation, 
Catherine et son epoux Jacques Coitou ont cede leur future part d'heritage a Jean-Baptiste, pour 
la somme de 500£. Done, au moment du partage en 1726, le lot 3, bien que pige par Coitou, va 
directement a Jean-Baptiste. 

Puis, le 15 mars 1730, c'est au tour de Marie-Catherine et son mari J-Bte Desroches de vendre 
leur part a Pierre pour 500£. Joseph vend aussi sa part a Pierre, pour la somme de 600£ le 6 
Janvier 1731. Marie et son epoux Gilles Brouillet vendent aussi leur part a Jean-Baptiste le 18 
fevrier 1731. Enfin, Jean Raynauld veuf de Anne-Therese vend sa part a Pierre, le 17 juillet 1732. 
Ce qui donne ce nouveau plan de partage: 4 parts a Pierre et 3 parts a Jean-Baptiste. 
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Marie Chenier perd son frere Jean qui &ait charpentier a Ville-Marie. II meurt le 16 juin 1729 
a I'Hotel-Dieu, probablement de maladie contagieuse ou d'accident grave, sinon les gens 
mourraient chez eux. Lentement mais surement, le vide se fait autour d'elle. Son fils Baptiste a 
quitte la maison paternelle pour s' installer sur sa portion de terre, avec sa petite famille. 

II ne reste plus que Pierre a la maison. Est-ce pour etre certaine qu'il ne l'abandonne pas que 
Marie va lui louer sa terre pour une periode de cinq ans ? 
(orthographe modifiee pour facilier la lecture) 

11 juin 1731 - BAIL A FERME A SON FILS PIERRE 
doc. Notaire Senet 
1650 Fut presente Marie Chesgnier veuve de feu Jean Bricaut dit La marche 

vivant habitant de la pointe aux trembles, laquelle a reconnu et confesŝ  avoir 
bailfc k titre de feme et loyer pour cinq annees finies et accomplies, k commencer 
a Piques demier et finir a pareil jour du Jour de Piques dernier en cinq ans, 
a Pierre Bricaut son fils a ce present et acceptant pour lui audit titre, 
un arpent et demi de terre de large sur quarante de profondeur sise et situee 
k la pointe aux trembles, tenant d'un bout sur le devant au fleuve St Laurent 
d'autre bout derrtere aux habitants de la cote de St Leonard, d'un c6t6 a 
Joseph Raynaud et d'autre c&ti k Joseph Bricaut, avec une maison et grange 
construite sur ledit arpent et demi, qui sont en trts mauvais &at, lesquels 
batiments, il les rendra tels qu'ils seront lors de la fin de ladite ferme. 
II sera tenu seulement que des mSmes reparations, laquelle dite ferme ainsi faite 
aux charges et conditions ci-aprts d6clar& c'est k savoir que le preneur 
s1 oblige et sera tenu bailler et donner k sa m6re, pour chaque annde de la 
ferme, huit minots de bl6 froment bon 0 net et marchant des cens de la 
terre, en outre de la nourrir, entretenir, chauffer et loger tant en sante qu' en maladie 
et de lui foumir les aliments ndcessaires pendant les maladies qui pourraient lui 
survenir, et au cas que Dieu dispose d'elle pendant le temps de ladite ferme et 
qu'elle n'ait pas re$u les huit minots de bid seront employes faire prier Dieu pour 
le repos de son ame. et comme Ie preneur n'a rien re$u de la baiUeresse, 
bestiaux ni autres meubles, il ne sera tenu de rendre mieux compte a qui que ce soit 
que ce qu'il aura connaissance de ce qui pourra appartenir a sadlte mere. 
en son ame et conscience, car ainsi & P & R & & fait et pass€ au bourg, 
6tude du Notaire, Tan mil sept cent trente et le onzteme jour de juin 
avant-midi, en presence des tesmoins qui ont signd avec ladite 
Chesgnier et Nous. Ledit preneur a d€c\ar€ ne savoir signer de ce interpelld 
aprts lecture faite suivant 1'ordonnance 

fr nicfand % Senet (paraphe) 

Marie est bien prudente; elie specifie qu'elle ne donne rien a Pierre, ni "meubles ni bestiaux". 
Avait-elle eu des problemes avec ses autres enfants lorsqu'elle a embauche Jean-Baptiste en 1724 
et qu'elle lui a donne en plus de son salaire, un cheval et quatre veaux (p.88), ou peut-etre etait-ce 
lors du partage des biens apres le ddcds du pere ? II a certainement du se passer quelque chose 
pour qu'elle soit si pointilleuse,.. 
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1731 - Le regime seigneurial obligeait les seigneurs de communiquer a l'Etat, V "aveu et 
denombrement des terres dont ils etaient responsables, c'est-a-dire une description detaillee des 
terres concedees avec localisation, superficie et nom des occupants. Cette annee-la, Louis 
Normand superieur des Sulpiciens, seigneurs de l'ile de Montreal, nous apprend ainsi que la 
famille Bricault occupe toujours la meme concession. II y a d'abord le couvent de la Congre
gation Notre-Dame de 100 pieds de front sur 250 de profondeur comprenant une maison de bois 
a deux etages, grange, cours et jardins, puis l'eglise et sa terre labourable, Jean Raynaud avec une 
terre de 6 arpents de front, la veuve Bricault et sa terre de 3 arpents de front, J.Vayne a aussi 
une terre de 3 arpents de front, etc. 

Voici ce qui est dit au sujet de la terre Bricault: 

" gu 'au dessous sont la veuve et les heritiers Bricau qui possedent trois arpens de terre de 
front sur quarante arpens de profondeur charges des memes cens et rentes, lesquels ont maison, 
grande etable et 39 arpens de terre labourable ", 40 etc.... 

Depuis toutes ces annees, l'entourage de notre famille Bricault n'a guere change. Pour Marie, il 
n'y a que les moeurs qui changent. Par exemple Pierre, son petit dernier, a 29 ans et n'est toujours 
pas "range". C'est vrai qu'il s'occupe bien d'elle mais il lui cause parfois bien des inquietudes. 
Au tout debut de Janvier 1733, des soldats sont venus le chercher en pleine nuit pour Famener en 
prison a Montreal; elie ne savait pas pourquoi cette arrestation et quand elie a voulu s'en informer, 
les soldats ont eu l'audace de la bousculer et meme de la jetter par terre, et ils ont blesse 
Pierre a la cuisse avec une bai'onnette. Qu'aurait dit son pere s'il avait vu une chose pareille ! 
Heureusement, son fils a ete relache deux jours plus tard avec la precieuse aide du cure, d'un 
avocat et des amis qui ont paye la caution. (Les details de cette histoire dans les pages 127 et suivantes qui 
sont consacrees a de Pierre). Probablement muri par ce triste episode de sa vie, Pierre epouse 
quelques mois plus tard, Marie Allard. La noce est celebree a la riviere des pairies, le 19 octobre 
1733. Le couple s'installe chez Marie Chenier. Satisfaite de voir tous ses enfants maries, elie 
peut desormais se reposer et ceder sa place de chef de famille. 

Le 20 fevrier 1745, Marie, accompagnee de ses deux fils Pierre et Jean-Baptiste, se rend a la 
maison du marchand Guillaume Baumier pour rencontrer le notaire Comparet et passer un acte de 
vente. Pourquoi le notaire ne s'est-il pas rendu chez elie ? Y avait-il tempete ce jour-la ? Peut-
etre se sont-ils rencontres a mi-chemin... Toujours est-il que Marie vend le bout de terre (le tiers 
de 2 arpents sur 40) qu'elle avait herite de ses parents. Cette terre situee a la Pointe-aux-Trembles 
de Quebec (ancien nom de Neuville d'ou Marie Chenier etait native) a ete vendue a Jean Arbour pour la 
somme de 280£: 24£ comptant et le reste payable aussi en argent et non en monnaie de carte, le 
10 mars de 1'annee suivante. 

Un mois plus tard, soit le 14 mars 1745, Marie cede tout ce qui lui reste contre une rente viagere. 
Agee de 85 ans, fatiguee et impotente, elie dit vouloir "...se debarasser des affaires du monde 
pour ne songer qu 'au salut de son ame....'" Marie habite toujours la maison familiale avec Pierre 

4 0 Dans le Rapport de rArchiviste 1941-42, p.94 
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et sa femme, mais pour respecter la Coutume de Paris, elie doit ceder ses avoirs a parts egales 
entre tous ses enfants. En contre-partie, les heritiers presomptifs devront lui verser une rente 
viagere de 300£ par annee, de payer les cens et rentes de la terre, et a son deces, Penterrer avec 
service solennel et faire dire 10 messes pour le repos de son ame. 

Les enfants savaient qu'il ne fallait pas attendre beaucoup de 1'heritage des parents. Au fur et a 
mesure que V argent devenait necessaire pour fonder leur propre famille, et avec le consentement 
de Marie, plusieurs des enfants avaient deja vendu leurs droits d'heritage soit a Pierre, soit a 
Jean-Baptiste (p. 109). Done, au moment du contrat de Marie, cinq de ses enfants declarent 
unanimement qu'ils ont deja recu leur part d'heritage en vendant a Pierre ou Jean-Baptiste. Et vu 
que ces deux derniers ont toujours eu soin de leur mere et pour "autres bonnes considerations ", 
ils desirent tout laisser a leurs deux freres. En fait, il ne reste pratiquement rien a ceder; Marie a 
declare dans le contrat qu'elle n'avait pas un meuble a elie. II ne reste que la terre, la maison et 
les batiments. En acceptant ce qui reste du "vieux bien", Pierre et Jean-Baptiste devront assumer 
seuls les charges qui vont avec: s'occuper de Marie, lui verser la rente de 300£ par annee, veiller a 
son inhumation, faire dire les messes, payer les cens et rentes seigneuriales, etc... 

Des que le contrat est approuve et signe par toute la famille, notre cachottiere de Marie demande 
au notaire de rester encore un peu avec elie, et en 1'absence des autres enfants, en profite pour 
faire modifier ce qu'elle venait tout juste de signer. Par cet ajout au contrat, elie exempte Pierre 
et Jean-Baptiste a lui verser la rente de 300£ par annee, et desire qu'ils se partagent les frais de 
maniere plus equitable: Pierre va la nourrir, la soigner et la garder avec lui ("lui donner feu 
ordinaire ") et Jean-Baptiste lui fournira les vetements dont eile pourrait avoir besoin. De plus, ils 
partegeront a parts egales les frais du chirurgiens et les medicaments ainsi que les frais de son 
enterrement et des messes. Et puisque c'est Pierre qui la garde avec lui, il heritera de la maison et 
de ia terre. Je pense que cet arrangement souligne le lien particulier qui existait entre Marie et ses 
deux fils, surtout entre Pierre et elie. 

14 mars 1745 par la veuve Bricaut a ses enfants, et par les enfants a 
Pierre et Jean Bte Bricaut leurs freres (Danre de Blanzy, notaire) 

Par devant le notaire royalle et temoins cy bas nomm£ fut presente Marie Chesnier veuve 
de deffunt Jean Bricaud vivant habitant demeurant a la pointe au trembles de cette isle 

Exped. laquelle se trouvant dans un age trfes avanc6, accablee d*infirmity hors d'estat de pouvoir 
faire valoir le peu de biens qu'il a plu a Dieu luy laisser qui ne constitue qu'en un arpen 

No 2394 et demy de terre de front sur quarante de profondeur ainsy qu'il en est mentionne en 
l'acte de partage fait entre elie et ses enfants devant Sr Senet notaire le trente octobre mil 
sept cent vingt six, Les meubles et effets dependants de la succession en communaute 
d'entre elie et ledit deffunt son mary et mentionne en l'inventaire fait apr£s le deces du 
deffunt Bricaux par ledit Senet, le vingt neuf des mois et an, ayant este partage entre 

+ tous ses enfants + et voulant se debarasser des affaires du monde pour ne songer qu'a 
ei disposer d'iceux son salut a, par ces presentes, volontairement donne, abbandonne et deiaisse du tout 
qui luy reviendraiem dfes maintenant et a toujours, par anticipation de sa succession, k Pierre, Joseph et 

Jean Baptiste Bricaut, Gilles Brouillet et Catherine Bricaut sa femme, Jean Baptiste 
Desroches veuf de Marie Catherine Bricaut, Jean Raynaud veuf Anne Therese Bricaut, et 
Jacques Coitou et Catherine Bricaut sa femme, tous ses enfants et gendres et ses heritiers 
presomptifs, k ce present et acceptant pour eux, leurs hoirs et ayant cause, ledit arpen et 
demy de terre de front sur quarante de profondeur scis au lieu de la pointe au tremble aux 
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selon son etat et condition 

+ autre acte passe 
devant Me Chaumont 
notaire 

tenants et aboutissants mentionnes audit acte de partage cy datte et k I'effet de quoy, elie 
les subroge en son lieu et place droits, nom, raison et action pour et par cnjcux en jouir 
leurdit hoirs et ayant cause, en jouir, faire et disposer en toute propriete et comme bon 
leur semblera au moyen des presentes, et transport, cession, abbandon aisny fait k la 
charge des cens et rentes seigneuriales que les biens sus cedes peuvent devoir et sont 
charges envers Mssr les Seigneurs de cette isle dont ils se meuvent du passe et a Pavenir, 
en outre rature—rature raturc—raturc rature raturc raturc rature 
rature rature rature a la charge de payers ladite veuve une rente annuelle 
et pension de la somme de trois cents livres par chacun an, sa vie durant, laquelle dite 
somme les acceptants promettent et s'obligent sous la solidarite Pun de Pautre, sans 
division ny discussion, bailler et payer ii la veuve Bricault leur mere, en sa demeure au lieu 
de la pointe au tremble, de quartier en quartier et dont le premier payement se fera sous 
deux jours et par avance et ainsy continuer de quartier en quartier et par avance jusque au 
jour du deeds de leurdite mere, laquelle arrivee, ladite pension d'en renverser ( ) reunie et 
consolidee au fonds et propriete desdits biens pour s'en ( )de laquelle dite pension, ledit 
arpent et demy de terre sus ceder et ainsi sera specialement affecte et hypotheque avec 
tous et uns chacun les autres biens presents et futurs desdits acceptants une obligation 
derogeant a Pautre, plus k la charge de faire inhumer le corps de leur mdre aprfcs son 
deeds # et de faire dire sur son corps, le jour de son deces si faire se peut sinon le 

lendemain, un service solennel avec un anniversaire rature rature rature un 
anniversaire dans Pan et jour de son deeds, faire et dire entr'eux tous, la quantite de dix 
messes basses de requiem pour le repos de son ame, transportant aux charges, clauses et 
conditions susdits tous droits de propriete & desaissisant & voulant & procedant pour ledit 
porteur & donnant pouvoir & et par ces memes presentes, lesdits Joseph Bricaut, Gilles 
Brouillet et Catherine Bricaut sa femme de lui dument autorisee a I'effet qui ensuit, 
Jacques Coitou et Catherine Bricaut sa femme de lui aussi dument autorise a I'effet des 
presentes, lesdits Jean Raynaud au nom et comme tuteur des enfants mineurs issus de 
son mariage avec ladite Anne Therdse Bricault, et par chacun enquels, il promet s'oblige 
de faire agreer et ratifier ces presentes et a Penterinement dicelle les faire s'obliger de 
ladite ratiffication et foumir acte en bonne forme aux cy apres nommes a fur et mesure que 
chacun de sesdits enfants aura atteint Page de majorite k peine de tous d6pens en son 
propre et prive nom ces presentes neanmoins toujours tenantes et ledit Jean Bte Desroches 
au nom et comme tuteur des enfants mineurs de luy et de ladite deffunte Bricault sa femme 
et par chacun enquels il promet faire agreer et ratiffier ces presentes et a Penterinement 
dicelles les faire s'obliger et de la ratiffication et fournir acte en bonne forme aux cy apres 
nommes a peine de tous depens & en son propre et prive nom ces presentes neanmoins 
toujours tenantes. Aprds s'etant assembles entre eux et considerant qu'en partageant entre 
eux tout ledit arpens et demy de terre a eux appartenant par le susdit abbandon, U ne leur 
en revient que trds peu de chose, c'est que eela n'est pas capable loin de leur jetter du 
profit au contraire, joint a ce que d'ailleurs du consentement de leur mdre, ils auraient 
d6jk vendu leurs droits Et iceluy aux Pierre et Jean Bte Bricaut leur frdres par actes passes 
devant ledit Senet, les quinze juillet mil sept cent vingt quatre, quinze mars mil sept cent 
trente, six Janvier et treize fevrier mil sept cent trente et un + quinze juillet mil sept cent 
et un et + quinze juillet mil sept cent trente deux, dont ils ont recu le payement et que 
lesdits Pierre et Jean Bte Bricaut ont toujours eu soin de leur dite mdre, a ces causes 
et autres bonnes considerations (illisible), ont tous d'une voix unanime et 
d'un commun accord et volontairement eddd, quitte, abandonne auxdits Pierre 
et Jean Bte Bricaut leurs frdres k ce present et acceptants acqudreurs pour eux, 
leurs hoirs et ayant cause, tous et un chacun les droits immobiliers, fruits, profits, rancon, 
diceux nom, raison et actions (illisible) et autres pretentions generallement 
quelconque afftrantts sans aucune reserve afferante a chacun d'eux dans ledit arpent 
et demy de terre de front sur toute sa profondeur a eux appartenant au moyen du susdit 
abandon pour par IUA leurs hoirs lesdits Pierre et Jean Bte Bricaut cujouii faire leurs dits 
hoirs et ayant cause, en jouir, faire et disposer en toute propriete, au moyen des presentes, 
a la charge par lesdit Pierre et Jean Bte Bricaut ainsy qu'ils seront tenus, promettent et 
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et sans par les&Pierre 
et Jean Bte Bricaut 
pouvoir faire aucune 
repartition contre eux 
pour raison des sommes 
qu'ils ont recues cy devant 
pour les redevances 

# 

que leurd.mere n'a aucun 
mobilier a elie apparte 
nant de present et 

L'AJOUT 

s'obligent d'acquitter, garantir et indemniser chacun desdits sus cedant, Pune de la pension 
viagere que des autres charges en quelles ils sont obliger envers leur dite mere par le 
susdit acte d'abandon, et des cens et rentes seigneurialles dans leurs dites part diverses 
sont chargdes du passd et k l'avenir envers les seigneurs de cette isle et du tout faire en 
sorte quils soient nullement inquietter ny rechercher en peines & transportant les parties 
chacun en droit soy auxdits Pierre et Jean Bte Bricaut tous droits de propriete et fonds, 
tres fonds & desaisissant & voulant & procedant les porteurs & reconnaissant 
chacun desdits comparants # avoir eu et re?u la part ct portion avant ces presentes 
la part et portion afferentes a chacun dans les mobiliers de Peffet .apres le deeds du 
deffunt leur pere et beau-pere et encotionner en l'inventaire du jour vingt six octobre 
neuf octobre mil sept cent vingt six, raturc ainsy que dans les grains et foins qui 
etaient existant audit jour Pan dudit inventaire, leur mere leur en ayant rendu compte 
dont et du tout ils sont contents et satisfaits entrouvent quittent et dechargent leur 
mere et tous autres . Par P avance, les Jacques Coitou et Catherine Bricaut sa femme 
de lui autorisde comme de ce requis, qu ayant vendu leurs droits successifs personnels 
mobiliers et immobiliers a Jean Baptiste Bricaut du vivant de Jean Bricaut leur pere, par 
contrat passe devant ledit Nre Senet le jour quinze juillet mil sept cent vingt quatre pour 
eviter les difficultes qui pouvaient naitre a ce sujet, maintenant que leur pere est mort, ils 
ratiffient, agreent et approuvent et tant que besoin est ou serait le contrat devant, veulent et 

entendent qu'il vaille lieu en son plein et entier effet faisant d'abondance audit 
Jean Baptiste Bricaut leurs frere et acceptant toute retrocession et abandon necessaire car 
ainsy & promet & Oblige et renonce & fait et passe audit rature lieu de la pointe aux 
trembles Pan mil sept cent quarante cinq le quatorze mars de relence en presence de 
Messire Joseph Dargent pretre cure dudit lieu et de Sr Guillaume Baumier marchand dudit 
lieu temoins qui ont avec ladite Marie Bricaut raturc avec nous dit notaire ssgne. Les 
parties ont declare ne scavoir ecrire ny signer de ce interpeller selon Pordonnance 

+ (soixante neuf mots barres nuls) 

U J a y e n i p h * G ISci 

mOanri eJjetSlanzif {paraph*/ 

WUtr 

Et le jour et an que dessus, Par devant le notaire royal susdit et soussigne, et temoins 
cy-bas nommes, sont comparus Marie Chesnier veuve Jean Bricault, Pierre et Jean 
Baptiste Bricaut freres, ses enfants denommes en l'acte d'abandon des autres parts, 
lesquels sont convenus de signifier c'est a scavoir qu'au moyen duquel Pierre Bricaut 
promet et s'oblige de nourrir et soigner et feu ordinaire a ladite veuve sa mere, tant en 
sante qu'en maladie sa vie durant, et Jean Bte Bricaut de Pentretenir de tous vetements 
a son usage et de luy fournir par egale portion entr'eux pendant sa maladie, les 
rafraichissements necessaires et payer les frais du chirurgien. Icelle dite veuve a 
volontairement quitte et decharge Pierre et Jean Baptiste Bricaut de la rente et pension 
viagere de trois cent livres qu'ils etaient obliges de luy faire par ledit acte d'abandon, 
qu'au surplus sera exante selon sa forme et teneur; comme aussi conviennent les Pierre et 
Jean Bte Bricaut que les frais funeraires et le service anniversaire avec les messes 
ordonnees par l'acte d'abandon seront payes a frais communs, et la part afferente a Pierre 
Bricaut dans le susdit arpent et demy de front sera a prendre et joignant Alexis Gariepy 
mots ratures car ainsy et prouve & oblige & renonce & fait et passe au lieu de la pointe 
aux trembles et maison dudit Pierre Bricaud les jour et an mots ratures en presence desdits 
Srs Dargent pretre et Guillaume Baumes tdmoins qui ont avec moi dit notaire signer. Les 
parties ont declare ne scavoir ecrire ny signer de ce interpelie selon Pordce. onze mots 

barres nuls 

m b a r f 
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Un an apres ce contrat, presque jour pour jour, Marie Chenier s'eteignait doucement, le 6 mars 
1746. Ses fils Pierre et Jean-Baptiste sont restes aupres d'elle jusqu'au bout, et sont temoins a son 
enterrement. 

Acte de sepulture 
B39 
L 'an mil sept cent quarante six le 6 mars a ete inhume dans le cimetiere de cette paroisse le corps 
de Marie Chenier veuve Bricaud agee d'environ 81 ans en presence de Jean Baptiste Bricaud, 
Pierre Bricaud et plusieurs autres qui ne scavent signer 
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Grace a son extrait de bapteme nous savons qu'elle est nee le 4 novembre 1660. A son deces, elie 
avait tres exactement 85 ans et 4 mois. II est surprenant de constater que Jean et Marie aient eu 
une vie aussi longue malgre les nombreuses epidemies, la guerre, les multiples grossesses, les 
attaques des indiens, les risques tres eleves de noyade, d'intoxication, accidents et blessures de 
tous genres. II est dommage de ne pouvoir trouver aucun ecrit sur tous les moments heureux, 
joyeux, toutes les petites choses qui marquent le quotidien et qu'ils ont forcement vecues. On ne 
peut que les imaginer 

0-0-0-0-0-0-0-0-0-0-0 
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LES ENFANTS 

Maintenant, allons voir rapidement ce qui advient de chacun des enfants du couple. La vie pour 
cette deuxieme generation sera un peu plus facile. Les parents sont biens etablis, les terres 
defrichees et cultivees, le revenu familial est assure et la paix est signee avec les Indiens. Un 
nouveau roi regne en France: Louis XV. Les bateaux arrivent plus regulierement apportant 
Tessentiel et le superflus. Contrairement a leurs parents qui ont du tout apprendre par eux-mSmes, 
les enfants pourront compter sur 1' aide de tout un reseau de parents et d'amis pour s'installer. 

Avec l'experience, ils ont appris a construire des maisons plus confortables. A cause des trop 
nombreux incendies, elles seront plus souvent construites en pierce des champs toujours 
recouvertes de crepi ou en pierre de taille quand on en avait les moyens. On peut se rendre compte 
aussi que les enfants de la deuxieme generation ont une tres nette tendance a se marier plus vieux. 
Les nombreuses naissances ont retabli l'equilibre entre le nombre de gar9ons et de filles dans le 
pays alors, chacun est assure de trouver sa chacune.... 

On profite peut-etre un petit peu plus de sa jeunesse. Avant de se marier, plusieurs garcons 
preferent amasser suffisamment d'argent pour mieux s'etablir. Ce qui est extremement populaire 
chez les jeunes hommes de cette premiere moitie du dix-huitieme siecle, c'est de s'engager a un 
gros marchand pour aller chercher des fourrures dans les "pays d'en haut", comme on disait alors 
en parlant de Detroit ou des Illinois. A Pepoque de Jean, ce sont les Indiens qui apportaient les 
fourrures a Ville-Marie; maintenant, on allait les chercher. Pour partir, on devait d'abord obtenir 
un "permis de conge" emis par le Gouverneur. Muni de ce papier, notre jeune homme devenait 
voyageur, et s'il n'en avait pas, il etait coureur des bois autrement dit, un hors-la-loi. 

Cette activite faisait sans cesse objet de controles parce que beaucoup de jeunes gens avaient 
"l'appel du bois". La classe dirigeante avait peur que les jeunes deviennent trop epris de liberte 
et rejettent le travail de la terre. Plusieurs jeunes descendants Bricault, se feront "voyageurs" 
avant de se marier. Ce qui m'amene a parler principalement de Pierre, le dernier enfant de Jean et 
Marie. D'abord parce que ses freres ont une vie plus semblable a celle de leur pere et qu'on en a 
largement parle ici, et parce que la vie de Pierre presente un autre aspect de la vie en Nouveile-
France qui n'a pas encore ete traite dans les chapitres precedents. 

Comme on I'a vu anterieurement, Pierre Bricault est le dernier enfant de Jean et Marie. Ne le 24 
octobre 1702, le cure Benoit Roche I'a baptise le 26 dans la petite eglise de la pointe-aux-
trembles. II a eu comme parrain et marraine, le Sieur Louis Lefebvre Duchoquet marchand de 
fourrures et son epouse Angelique Perthuis. Joseph Bricault, le grand frere du bebe, assistait a la 
ceremonie religieuse comme temoin. Sa petite enfance s'est passee en toute securite puisque le 
grand traite de paix avait ete signee avec les Indiens 1'annee avant sa naissance. II n'a 
probablement jamais frequente l'ecole puisqu'il ne saura jamais ni ecrire ni meme signer son 
nom. Pierre a toujours habite avec ses parents, a travailler la terre familiale avec son pere et son 
frere Jean-Baptiste. A vingt-trois ans, le gout de l'aventure le prend. Si une personne pouvait le 
comprendre, ce devait bien etre son propre pere. N'avait-il pas lui-meme quitter famille et pays 
pour des terres inconnues en Amerique ? Pierre avait herite des la temerite de son pere.... 
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Pierre s'engage comme voyageur pour les "Pays 
d'en Haut". Est-ce son parrain marchand de four
rures qui lu presente celui qui va l'embaucher 
pour faire le voyage ? Le contrat ne specifie pas le 
nom du lieu mais il s'agit tout probablement de 
Michillimakinac41 qui est le principal poste de 
traite du moment. D'abord appele Mission Saint-
Ignace, le Sulpicien-fondateur Claude Dablon en 
dit ceci: "Missilimackinac est une islefameuse en 
ces contrees.Elle estplacee dans le detroitpar le
quel le lac des Hurons et celuy des Illinois (Michi
gan) ont communication; c 'est le grand abord de toutes les nations qui vont ou qui viennent du 
nord ou du midi". C'est de ce poste le plus recule de l'Ouest connu, que partira LaVerendrye 
pour trouver la mythique route des Indes; il decouvrira plutot les Rocheuses. Ce Pierre de 
LaVerendrye etait le fils de Rene Gauthier de Varennes, lieutenant au Regiment de Carignan. 

Engagement de Pierre La Marche pour les pays d'en Hau t 
Le 21 avril 1724, notaire Adhemar 

sera tenu ledit 
engage comme 
il promet d'aller 
dans les endroits 
de traite ou 
ledit de 
Villedorme et 
Rupallais 
jugeront a 
propos 

Fut present Pierre La marche demeurant a la pointe aux tremble en cette isle 
etant present en cette ville, lequel s 'est volontairement engage a Sieur Paul 
Desjardins de Rupallais faisant tant pour lui quepourM.de Villedonne et 
Charles Desjardins Sieur de Gonneville son frere, torn en society 
pour aller dans lepais d'en Haut et d'aller en montant et en descendre I'annee 
prochaine que Von comptera mil sept cent vingt cinq dans le temps que les 
voyageurs descendent ordinairement et d'aider en montant amenant un canot 
charge de merchandises et en descendant a mener un canot charge de peltries 
desquelles marchandises en montant et desquelles peltries en descendant ledit 
engage promet d'avoir soin du mieux quil luy sera possible comme aussi d'avoir 
soin des canots et autre chose necessaires pour un pareil voyage et obeir au Sieur 
de Villedone et audit Rupallais pour les servir fidelementfaire leurprqffit eviter 
leurs dommages, les en avertir s 'il vient a la connaissance, et generallement faire 
tout ce que luy sera commande d'honeste et de licite et quil pourra faire sans 
pouvoir quitter lesdits services sans leur consentement sans lespeines des 
Ordonances # Ce marchifait aux charges 0 et encore a la charge que ledit engage 
sera nourry comme il est accoutume de faire parmy les voyageurs. En outre pour et 
moyennant la somme de deux cent cinquante livres monnqye de France pour les gages 
et salaire dudit engage pendant les temps qui luy seront paye a son retour en cette 
ville, en peltries aux prix et comme les marchand le prendront pour cause d'equipement, 
aura ledit engage tout ce qui pourra faire de sa chasse dont il disposer a comme bon lui 
semblera. Car ainsy ledit promettant, ledit obligeant a fait et passe a ladite Ville Marie, 
etude dudit notaire, I 'an mil sept cent vingt quatre, le vingt et uniemejour davril apres 
midi en presence desdit Louis Prudhomme et Estienne Petit temoins demeurant audite 
Ville Marie soussignes avec ledit Sieur de Rupallais Q ledit engage a declare ne scavoir 
ecrire ny signe de ce requis apres lecture faite suivant lordonnance. 

A tytidfovutHe 

StttiHtte Pet i t 

/4 f f imm (paraphe) 

41 Qui signiflc **grosse tortue*' cn languc amenndicnnc 
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Costume d'un "voyageur" 

Capot de drap sans bouton 
Ceinturon de laine 
Poires a poudre et a plomb 
Hache "de traite" 
Fusil "de traite" 
Couverture et nourriture 
Mitasses (jambieres) 
Souliers de boeuf (mocassins) 
Raquettes 
II porte sur la tete un "tapabord" 
sur des cheveux longs 
La pipe de platre etait tres populaire 

i 
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D'apres ce contrat, Pierre reste presqu'un an dans l'Ouest, le temps de se rendre et d'en revenir. 
II est bien evident que ce n'est pas qu'une petite distance a franchir en canot et portage... 
Ils partent a plusieurs hommes dans un canot rempli de marchandises a echanger et de tout 
l'equipement necessaire pour vivre plusieurs mois. Parfois, pour eviter des rapides trop 
dangereux, ces hommes devaient porter sur de longues distances, canot, marchandises, armes et 
nourriture, le long de petits sentiers boueux a travers la foret. On imagine la force physique 
necessaire a un tel voyage. Arrive au poste de traite, il fallait acheter autant de ballots de fourrure 
de premiere qualite que le canot pouvait en contenir. Plus on ramenait de ballots et plus le voyage 
etait payant. Mais plus le canot devenait lourd, plus les risques d'accident etaient eleves. 

Selon l'entente, Pierre obtient un salaire de 250£, moins le prix de son equipement qu'il 
remboursera a son retour. De plus, il pourra vendre a son profit, le fruit de sa chasse. C'est 
presque le salaire annuel d'un homme engage. 

Tout le monde a appris dans ses cours d'Histoire, que les 
europeens etaient prets a tout pour obtenir les precieuses 
peaux de castor, mais personne ne nous a jamais dit a quoi 
elles pouvaient bien servir. Mes recherches m'auront au 
moins appris ceci: les peaux servaient exclusivement a la 
fabrication des chapeaux. Partout en Europe, les chapeaux 
etaient fabriques a partir du fin duvet qui se trouve sous 
les longs poils de la fourrure. "Lapeau en est beaucoup 
plus belle en Canada qu 'en Moscovie ou qu 'en Suede " 
disait-on. Pour avoir touche un de ces chapeaux au 
Musee de la fourrure a Lachine, je peux certifier de la 
beaute incomparable de ce materiau. 
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Malheureusement, 1'economie de la Nouveile-France basee 
sur le commerce de la fourrure, frole la faillite a la moitie du XVIIIe siecle, lorsque la mode du 
chapeau a large bord (mousquetaire) cede la place au petit chapeau (tricorne). La demande des peaux 
de castor baisse, entrainant la chute des prix. La mode est changeante comme chacun le sait.... 

*t-
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Comme monnaie d'echange, la peau de castor etait appelee "pelu". Les prix etaient fixes a 
I'avance et, bien sur, variaient d'une epoque a 1'autre. 

Par exemple, en 1690: pour 5 pelus, les Indiens pouvaient obtenir 
4 pelus 
3 pelus 
2 pelus 
1 pelu 

• i 

cc 

i l 

CC 

1 fusil 
8 livres de poudre 
40 livres de plomb 
1 couverture de drap 
1 capot ou 4 chemises 

On echangeait aussi beaucoup d'ustensiles de fer, de cuivre ou d'etain, de bonnes haches et toutes 
sortes d'objets d'utilite courante. II ne faut pas oublier que les Indiens ne savaient pas travailler le 
metal. Les couvertures de drap bordees de larges bandes noires, appelees "ecarlatines" etaient 
tres prisees chez les Indiens; ils s'en servaient pour se couvrir, delaissant peu a peu le traditionnel 
vetement de cuir. Plusieurs aquarelles et peintures anciennes represented les chefs Indiens 
portant la couverture comme une cape. La ceinture tressee que portaient tous les voyageurs, 
servait aussi de monnaie d'echange. Avec le temps, celle dite de "L'Assomption" ou "Assomption 
Sash", tissee par les dames de la region de Lanaudiere, est devenue ia plus recherchee parce 
que de meilleure qualite et plus coloree que toutes les autres. 

Cette ceinture est restee populaire jusqu'au debut du XXe siecle. Qui ne se souvient pas du 
fameux"capot de chat" attache par une ceinture flechee , porte aussi bien a la ville qu'a la 
campagne ? 

La ceinture flechee dite de L'Assomption 



"C 'est I 'aviron qui nous mene qui nous mene, c 'est I 'aviron qui nous mene en Haut" 

Le pere Charlevoix qui avait publie une "Histoire de la Nouveile-France" en 1730, disait que les 
canadiens (la deuxieme generation) avaient appris l'independance et le gout de ia liberte au contact 
des Sauvages et qu'ils faisaient de mauvais valets. II ajoute: "Les courses qu 'ils entreprennent, les 
fatigues qu 'ils essuient, les dangers auxquels ils s 'exposent, les efforts qu 'ils font, depassent tout 
ce que I 'on peu imaginer. La vie err ante a pour eux des charmes qui leur font oublier les perils et 
les fatigues passees. Ils mettent leur gloire a les affronter de nouveau. La bonne opinion qu 'ils 
ont d 'eux-memes leur inspire une confiance qui leur fait entreprendre et executer ce que ne 
paraitrait pas possible pour beaucoup d 'autres ". 

Pierre doit etre de la trempe des "mauvais valets" parce qu'il recidive et s'engage a nouveau le 24 
mai 1726 pour etre de retour en 1727. Le document en question ne sera pas reproduit ici, etant 
comparable au precedent. Les marchands Francheville et Despointes qui l'ont embauche, lui 
verseront un salaire de 280£, pour le meme travail et les memes conditions qu'au voyage 
precedent. C'est une augmentation de 30£ par rapport au premier contrat. 

C'est durant ce deuxieme voyage que son pere, Jean Bricault, meure a la pointe-aux-trembles. A 
son retour des "Pays d'en Haut", Pierre retourne vivre dans la maison patemelle avec sa mere et 
son frere Jean Baptiste maintenant marie a Petronille Janot. Marie Chenier se dira toujours tres 
satisfaire des soins prodigues par ses deux fils. 



Durant Driver de 1732-33, Pierre vit un veritable cauchemar. Je resume l'histoire mais les 
documents relatifs a cette affaire sont joints plus loin. Je dois avouer franchement que le sujet de 
la dispute m'a vraiment fait lire meme si Pierre a paye tres cher son geste.... d'affection. 

Un beau soir du temps des Fetes, Pierre soupe chez des amis. Apres le repas, il apertjoit sa petite-
cousine Jeanne Chorel passer en cariole avec un parent a elie. Pierre, peut-etre un peu "pompette", 
veut l'embrasser ou Tembrasse, selon les versions. La chicane prend, on se lance des injures, on 
montre ses fesses, on se poursuit et, enfin separes par les soldats de la milice, chacun rentre chez 
soi. Le lendemain, le pere de Jeanne raconte toute l'histoire au cure, puis porte plainte en Justice 
avant de deceder le soir-m£me. La veuve Chorel accuse Pierre du meutre de son mari. En pleine 
nuit, cinq soldats viennent arreter Pierre. Les soldats insultent et bousculent la pauve vieille 
Marie Chesnier pendant que Pierre tente de s'echapper par la fenetre. On l'attrappe, le biesse a la 
cuisse avec une baionnette et le conduit en chemise de nuit (en plein hi ver !) a la prison de 
Monteal situee tout probablement au chateau du Gouverneur. Au bout de trois jours, Antoine 
Bazinet va payer la caution de Pierre et le fait sortir. Avec Taide du cure, r accusation criminelle 
tombe; le sieur Chorel est mort de maladie. Pierre et ses amis sont condamnes a une amende de 
200£ plus les frais G>.i3s). Pierre abandonne sa poursuite en diffamation, la veuve re9oit son 
argent et renonce a P appel. fl y a 26 documents dans les archives judiciaires de Montreal dont on 
trouvera ici les 11 principaux. 

CALENDRIER DES EVENEMENTS 

27 dec 1732 les evenements 
28 dec 
29 dec a.m. 
29 dec p.m. 
3 janv 1733 
6 janv 
7 janv 
8 janv 

Chorel se plaint au cure 
plainte formelle en justice 
deces de Chorel 
3 temoins 
accusation criminelle 
lettre du cure 
audition des 14 temoins 

9 janv 
12janv 
13-14janv 
15 janv 
18janv 
21janv 
22janv 
7 mars 

mandat d'arrestation 
Pierre est arrSte 
emprisonnement de Pierre 
caution et liberation de Pierre 
Pierre demande justice 
jugement rendu 
Pierre ne poursuit pas 
la veuve renonce a V appel 

NB: Torthographe des documents suivants a ete legerement modifiee pour en faciliter la lecture 

DOC 1 - requete du sieur Chorel de St-Romain 

Le 29 decembre 1732 Monsieur le Lieutenant General Civil et Criminel de la Juridiction Royale de Montreal 

Supplie humblement Rene Chorel St-Romain, notaire royal d'autre juridiction residant au bourg de la pointe aux 
trembles, Claude Maurice tailleur de la ville de Montreal, et vous remontre tres respectueusement que dujour d'hier 
au soir etant a la pointe aux trembles, apres avoir soupe en famille tranquillement, s 'en fut a une demi lieue du 
bourg pour alter chercher Jeanne Chorel, fille dudit St-Romain qui etait chez un nomme Ricard, ledit St-Romain par 
indisposition pour amener sa fille. Lesquels vinrentpeu apres, en passant devant la porte d'un nomme Raynaud 
habitant de la pointe aux trembles ou se tenait une grande assemblee, leur demanda fledit Maurice) tres honnetemeni 
si St-Romain n 'etait pas chez eux. Ils lui fir ent repondre que non et, a I 'instant, il sortit de la maison huit a neuf 
personnes lesquelles sejetterent sur Jeanne Chorel, les uns I 'embrassant deforce, les autres voulant la lever de la 
cariole ce qui obligea Maurice a les prier de se retirer Apres quelques paroles, laisserent la cariole et sans respect 
en montrant leurs culs. Ledit Maurice prit lafuite aussitot et les insultants se mirent a les poursuivre huit a neuf 
arpents, jusqu 'a la maison d'un nomme Joseph Brouillet dans laquelle Maurice et Jeanne Chorel furent obliges de 
se refugier. Et St-Romain etant chez lui, entendit grand bruit dans la rue, sortit aussitot et entendit la voix de sa fille 
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qui criait merci (*) et apres, apergut les nommes Pierre Lamarche, Joseph Blanchard, Joseph Senet et Antoine 
Desrosiers accompagnes de plusieurs autres que St-Romain ne peut pour lors connaitre. Ce quil'obligeat de courir 
au secours de sa fille qu 'il trouva chez Brouittet ou etait I 'epouse St-Romain. Auquel lieu, il trouva les insurants, 
lesquels en entrant jetterent leurs capots bas et sejetterent sur Maurice en voulant Vegorger, a quoi voulant ledit St-
Romain remedier les insultants. Les uns sejetterent sur lui et les autres enlancerent son cheval et sa cariole et 
dechiraient les hardes dudit St-Romain et les auraient assassines sans le secours du monde de la maison. Ces 
raisons, Monsieur, obligent les suppliants d'avoir recours a votre justice et equite. 
Ce, considere. Monsieur, vu Vexpose ci-dessus et Ie danger ou se troztvdt et se trouverait presentement et a Vavenir 
ledit St-Romain en faisant lesfonctions de sa charge, et les insultes faites audit Maurice et a laditte Jeanne Chorel, il 
vousplaise permettre aux suppliants de faire faire enquete d' information, a telsjour et heure qu 'il vous plaira 
indiquer aux juridictions de Monsieur le procureur du Roi, et ensuite condamner lesdits insultants a telle peine qu 'il 
vous plaira ordonner, etferez justice. 

.___}/ nfotnain fparapn*/ 

Ciatuze frfc fori^e 

(*) demander grSce 

D O C . 2 - Le plaigant Claude Maurice dit Lafantaisie ne se presente pas 

Le 3 Janvier 1733 
L 'an mil sept cent trente trois le troisieme jour de Janvier, deux heures de relance, en la Chambre d'audience, 
pardevant nous Pierre Raimbault Conseiller du Roy, Lieutenant General Civil et Criminel au Siege de la juridiction 
royalle de Montreal, sont comparus Joseph Brouittet, Agathe et Marianne Mersant Marianne Desroches veuve defeu 
Jean-Baptiste Demers, lesquels nous ont dit qu 'ils sont verms expres de la pointe aux trembles sur I'exploit* qu 'il 
leur a ete donne a la requete de Claude Maurice, tailleur. A comparu devant nous aujourd'hui et heure presente, 
pour deposer a V information qui seraitpar nous faite par exploit* du huissier Saulquin du deuxieme de ce mois, qui 
nous ont represente et apres avoir entendu jusqu 'a quatre heures passees sans que la requete de plainte ni notre 
ordonnance ni personne pour ledit Maurice ne se soit presente, nous avons donne acte aux Sieur Brouittet, Agathe 
et Marianne Mersan et la veuve Demers de leur comparution, et ladite veuve Demers nous avant requis salaire. lui 
avons taxe trente sols. (**) 

r . Kaimbaut 

E*rtki*r 

huisser 1# 4s y r effo r ^ c 

au greffier 16s 

%0t \^ornu*r 

* exploit: acte deprocedure qui requiert Vintervention d'un huissier: assignation, constat, sommation, etc. 
La veuve Demers est condamnee a une amende pour avoir exige un salaire pour temoigner a la cour. 
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DOC- 3 - Requete de la veuve Chorel de St-Romain 

Le 6 Janvier 1733 A Monsieur Lieutenant General Civil et Criminel au Siege de la Juridiction de Montreal 

Supplie humblement Marie Josephe Biron veuve Mr St-Romain vivant notaire royal de votre juridiction au bourg de 
la pointe aux trembles, et vous remontre qu 'ayant permis a sa fille nommee Jeanne, dgee de douze ans, d'aller 
souper chez le nomme Ricard, et le soir etant venut il flUcard) parti avec le nomme Claude Maurice en cariole pour 
aller chercher sa fille. Et apres le souper, St-Romain etant parti devant de chez Ricard, ledit St-Romain partit le 
premier pour se rendre chez lui soigner son menage, la suppliante alors etant absente, et a veille chez le nomme 
Brouittet et laissa sa cariolle audit Maurice pour ramener sa fille. Lqfantaisie arr eta devant la porte de Joseph 
Raynaud ou ily avait venu grande assembUe, pour demander si St-Romain nes'y serait pas arrete. lis luifirent 
repondre que non eta I 'instant, il sortit de chez Rainaud huit d neufpersonnes, lesquelles sejetterent sur Jeanne 
Chorel. Les uns Vembrassant deforce, les autres la voulant tirer de la cariolle. Ce qui obligea Maurice aller prier 
de se retirer, apres quelques paroles dures de la part desdits quidams. Ils se retirerent, sauf respect, en montram 
leur cui nud Ledit Maurice prit lafuitepour se sauver lui et sa cousine de leurs insultes. Aussitot, lesdits quidams 
se mirent a les poursuivre pendant plus de huit arpents, jusqu 'a la maison de Joseph Brouittet dans laquelle ledit 
Maurice fut oblige de se refugier pour iviter leurs insultes. 

Et St-Romain qui etait chez lui, ayant entendu grand bruit, sorti et reconnu la voix de sa fille qui criait, se lamentait 
en chant merci, (St-Romam) couru au bruit de la voix pour la secourir et reconnu en son chemin, les nommes Pierre 
Lamarche, Joseph Rainaud Plachard, Joseph Senet et Antoine Desrosiers accompagnes de plusieurs autres que St-
Romain neput reconnaitre. Ensuite, couru au secours de sa fille qu 'il trouva chez Joseph Brouittet ou etait la mere 
de la fille. Auquel lieu entrerent les cy-dessus nommes qui ayant jette leurs habits bas, sejetterent sur ledit Maurice 
disant qu 'ils voulaient I 'egorger. Et St-Romain, ayant voulu se mettre en devoir de mettre le hold et les apaiser, ils 
sejetterent sur lui, lui dechirerent ses habits, lefrapperent durement de coups depoing et de pieds notamment ledit 
Joseph Rainaud, et d'autres lui enleverent sa cariolle et les auraient laisse morts sur la place sans le secours du 
monde de la maison et autres qui accoururent. Ce qu 'ils avaient envie d'executer puisque depuis, ils se sont vante 
qu 'ils etaient faches de n 'avoir pas tire par quartier les St-Romain et Lqfantaisie. Sur quoi, St-Romain se transporta 
le lendemain pour vous porter sa plainte par sa requete, que vous lui avez, Monsieur, repondu le vingt-neuf 
decembre dernier du matin Et mourut ledit St-Romain, accable des coups qu 'il avait regu, sur le sept a huit heures 
du soir du meme jour. C 'est ce qui oblige la suppliante d'avoir recours a vous. Monsieur, pour lui etre sur ce, pour 
rien. 

Ce considere, Monsieur, il vous plaise, vu I 'expose ci-dessus, que la suppliante est en etat dejustifier la mort 
precipitee de son mari, I'etat deplorable ou elie se trouve elie et sa fille, recevoir sa plainte et lui en donner acte. Ce 
faisant, lui permettre de faire informer par devant vous de cefait mentionne en la presente requete circonstancer et 
dependancer, meme de faire arreter les accuses et constituer prisonniers, attendu qu 'ils sont err ants et se cachent, 
n'arr itant point chez eux et en ayant decouche, ce que ladite suppliante est encore en etat deprouver et ce, la seule 
preuve qu 'ils sont lesfauteurs de Vassassinat commis en la personne des St-Romain et Maurice. Et le proces 
instruit, condamnez solidairement les delinquants en une somme congrue par forme de reparation civile envers la 
suppliante et sa fille, et en tous ses depenses, dommages et interets, demandant a cette fin a sanction de Monsieur le 
Procureur du Roy saufau Sieur le procureur du Roy a poursuivre les accuses ainsi qu 'il avisera etfera bien du Roi. 

fea* S&toH /bom ma toewt 

St-IZdmai* 
(Rgponse) 
Vue la requete ci-dessus, nous avons donne acte a lix suppliante de sa plainte, permise d 'informer devant notaire 
desfaits et contenus circonstances et dependances pour Vinformation soit etre communiquee au Procureur du 
Roy et a nous rapporter et donner ce qu 'il appartiendra 
Fait a Montreal ce 6e Janvier 1733 

P . Ifytim&wtt(paraphe) 
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DOC 4 - LETTRE DU CURE EN FAVEUR DES ACCUSES 
* * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * * 

Le 7 Janvier 1733 Monsieur 
Monsieur Raimbault Lieutenant general de la juridiction royale de Montreal 

J'ail'honneur Monsieur de vous adress er un avis a la sollicitation de J. Blanchard, P. Lamar ehe, J.Senet et 
d Antoine du Tr amble, lesquels se voy ant injustement accuses par devant vous d'avoir frappe le defunt Sr St-Romain, 
m 'ontprie de vous faire declaration de ce queje savais del'affaire dont on les accuse. 

Je vous dirai M. que ledit deffunt vint me trouver le dimanche au matin, le vingt-huit de decembre dernier et 
me demanda d'abord si je savais de ce qui etait arrive et lui ripondit queje n 'en savais rien. II m 'exposa sa plainte 
et me dit que sa fille avait ete insulteepar des jeunes gens assembles chez Jean J. Rainaud, et que quelqun de 
Vassemblee avaient poursuivi son cousin Lqfantaisie qui conduisait ladite demoiselle dans une cariolle jusque chez 
J. Brouittet. Plusieurs pour empecher le bruit, y accourent, le defunt St-Romain y accuru aussi dans le meme dessein. 
Sans doute, il me dit avoir ete insulte et qu 'on lui avait dechire son habit. En effet je remarquai un bouton, de son 
surtout, dechire. Voila tout ce quej 'en sais, a tout ce que ledit defunt m 'a depose dans sa plainte. 

Cela etant ainsi, Monsieur, je croirais etre digne de blame sije ne me declarais pas le defenseur desdits 
suppliants contre tous ceux qui voudraient les accuser d'avoir contribuer a la mort du defunt qui, etait depuis 
longtemps maladepar un crachement de sang, est decede de sa mort naturelle quoique subite; Combien en a (t) on 
vu quijouissant d'uneparfaite sante, sont cependant morts subitement, les uns en mangant, les autres en se 
divertissant. Iln'y a done pas lieu de s 'etonner qu 'un homme malade depuis longtemps d'une maladie mortette telle 
que celle dont il etait attaque, soit mort tout a coup. 

Au reste, est-il probable que le defunt venant me porter sa plainte avec confiance et queje requ en lui 
temoignant ma peine contre ceux qui avaient insulte Mile sa fille, ne m 'eut pas declare qu 'on I'avait frappe. C'est ce 
dontje ne saurais me persuader, mais ce qui prouve plus authentiquement qu 'il n 'a nuttement ete frappe c 'est que la 
requete qu 'il a eu I 'honneur de vous presenter et a laquelle vous avez repondu, oil il ne se plaint nullement de ce 
dont on accuse lesdits suppliants scrip ta man ent verba volantf*). Ainsi, ils sont heureux d'avoir unjuge aixssi sage 
et aussi prudent que vous Vetes, qui ne vous arretez qu'a des preuves solides et exemptes de tout soupgon de malice, 
d 'interet et de fauss ete. Telle est ma declaration a laquelle lesdits suppliants vous prient de faire attention, et moi 
aussi qui suis votre tres humble et obeissant serviteur. 

A la pointe au tremble tfourttoiA, fi#t& 

Ce 7 janvier 17S3 

(ll s 'agit du sulpicien Maurice Courtois, 8e cure de la paroisse Enfant-Jesus de la pointe-aux-trembles) 

(*) "les ecrits restent, les paroles s 'emolent". Proverbe latin qui conseil le la circonspection dans les circonstances ou il serait 
imprudent de laisser des preuves matirielles, d'une opinion ou d'un fait: M. Chorel se plaint £ qui veut 1'entrendre qu'il a 6ti 
frapp* mais n'en a rien dit lorsqu'il a d6pos£ par 6crit sa plainte a la Justice. 
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DOC. 5 - Pierre Bricault est en prison a Montreal 
14 Janvier 1733 
Extrait des registres de la geole et prisons Royaux de cette ville, dujour quatorzieme Janvier mil sept cent trente 
trois. Le nomme Pierre Lamarche a ete amene en prison de ceans et mis en la garde de Nicolas Marchand concierge 
de ladite prison, par moi Jean Baptiste DeCoste greffier audiencier immatricule au Siege de la juridiction royale de 
Montrealy resident rue Notre-Dame soussigne, en vertu d'un certain decret de prise de corps obtenu de Monsieur le 
Lieutenant General au Siege de la Juridiction royale de Montreal, en date du neufde ce mois signe et scelle, eta la 
requete de damoiselle Marie Josephe Biron veuve defeu Reni Chorel de St-Romain vivant notaire royal a la pointe 
aux trembles, qui fait ellection de domicile en la maison de la Dame Marie Biron sa mere pour etre, et voir etre ouy 
et interrogee sur les charges et sa formation contre lui faites. Le Procureur du Roy y joint ce, a ledit Marchand 
Signe avec moi huissier susdit le soussigne, les jours et ans que dessus. Signe Marchand et deCoste avec paraphe. 
au concierge 10 s 

7Kaxc6a*td (paraphe) 

L 'an mil sept cent trente trois le quatorzieme jour du mois de Janvier a six heures de Relance, a la requete de Dlle 
Marie Josephe Biron, veuve defeu Sr St-Romain vivant notaire royal a la pointe aux trembles, qui fait election de 
domicile en la maison de Dame Biron sa mere sur la rue Notre Dame, j 'ai, huissier ; oyal Jean Baptiste DeCoste 
huissier audiencier* en la juridiction royale de Montrealy residant rue Notre Dame soussigne, signifie, bailie et 
delivre copie de les aveux cy-dessus selon la forme et teneur a Pierre Lamarche en parlant a la personne entre les 
deux guichets des prisons royaux de cette ville, a telle fin que de raison les jours et ans susdits a ce qu 'il n en ignore. 

Ve&dte 

(* se dit de l'huissier charge des actes au Palais de Justice) 

DOC 6 - Cautionnement de Pierre Bricault dit Lamarche 

#sous 
I'obligation 
et hypotheque 
tous leurs 
biens pre
sents et 
avenir 

15e Janvier 1733 cautionnement de Senet 
Aujourd'hui, par devant le Notaire Royal de la juridiction royale de Montreal sont comparus Sr 
Jacques Senet et Antoine Bazinet habitants de la pointe aux trembles, lesquels se sont faits et 
constitues caution judiciaire de la personne de Pierre Bricault dit Lamarche prisonnier en 
prisons de cette jur idiction accuse et complicier d'avoir insulte et maltraite de coups sur le Sieur 
St-Romain, sa personne representer toutes fois et quantesU et ont fait leur soumission elisant do
micile en cette ville en la maison de Joseph Senecal, seize au quartier de BonSecours. Fait a 
Montreal, etude dudit notaire, Van mil sept cent trente deux trois, le quinze Janvier apres midi en 
presence des Sieurs Louis Damour, DuSerin et Frangois Masson qui ont signe apres lecture faite 
suivant I 'ordonnance. Lesdits Senet et Bazinet ont declare ne le savoir de ce interpelle 

*DU4&UH- *)HateO*t (paraphe) jRoim&Ultt (paraphe) 

(Toutes fois et quantes: signifie aussi souvent que necessaire) 
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D O C 7 - Version des fa i ts et requete de Pierre Bricault 

Le 18 Janvier 1733 A M le Lieutenant General Civil et Criminel de la juridiction royalle de Montreal 

Supplie humblement Pierre Lamarche habitant de la pointe au tremble, avisant que la nuit du lundi au mardi aux 
environ des deux heures apres minuit, ilfut surpris de voir entrer chez Catherine Bricault sa mere, veuve du defunt 
Jean Lamarche ou ilfait sa residence, les Jean Baptiste DeCoste huissier de cette juridiction accompagne d'un 
Sergent et quatre soldats qui aussere (oserent) demander avec chaleur a ladite mere ou itait le suppliant, qu 'ils 
venaient Varr iter de la part du Roi et en vertu d'un decret par vous decerne, Monsieur, le9 dece mois, a la requete 
de Marie Josephe Biron veuve defeu Sieur St-Romain notaire royal audit lieu de la pointe aux trembles et du nomme 
Maurice dit Lqfantaisie. Ce que voy ant la mere du suppliant, elie s 'est mis apleurer en leur demandant ce que son 
fils avait fait. Et, aussitot, le hussier aurait repousse ladite mire enjurant aprks elie, et Vaurait repoussee par 
terre. Dans ces entrefaites, le suppliant voulut se sauverpar la fenitrepour eviter la confusion d'etre amene comme 
un criminel. Ce qu 'ayant apergu, un des soldats, il Lui aurait donni un coup de baionnette dans la cuisse apres 
quoi, il s 'en saisir de sa personne, Vont tier, garrotter et mener nud, en chemise, exposi a la rigueur du froid et en 
danger de geler, chez la veuve Vinet a la Longue Pointe, et ensuite Von conduit en la prison royale de cette ville ou il 
est actuellement detenu. Le lendemain, mereredi, vous lui avez, Monsieur, fait subir interrogatoire pour lequel vous 
avezpu connaitre son innocence et que Vaccusation faite contre lui est calomnieuse done, il a Vhonneur de vous 
demander justice. Tous lesfaits articules dans lesplaintes des vingt-neufdecembre dernier et six de ce mois, sont 
fauss es. sauf respect et supposi. 

Et lefait est que plusieurs habitants du lieu de la pointe au tremble s 'etant assembles chez Jean Rainaud dit 
Blachardpour souper ensembles. Sur les neuf heures, comme ils commengaient a sortir de table, ledit Maurice 
Lqfantaisie passd en cariolle deux fois de suite ayant avec lui la fille de Rene St-Romain, lequel leur demanddt en ces 
termes si Mr St-Romain etait la, a quoi ils repondirent qu 'il n 'y etait point. Le suppliant qui etait sonfamilier avula 
fille St-Romain. Par alliance qui est entre eux etpar les frequentes visites qu 'elie rendait a la mere du suppliant, 
s 'approchd de la cariolle en disant d'un ton badin: "voila ma petite cousine, ilfaut queje I 'embrasse ". Sur quoi, 
ledit Lqfantaisie aurait brusquement repondu: "vous etes une bande dtjL *> Manants, Bigre sots, et Pacantres, et 
aurait avec precipitation touche son cheval (de Pierre) ce que voy ant le suppliant, il aurait couru apres lui, Vaurait 
joint chez Joseph Brouittet, pris au collet et repousse sur son lit apres quoi, tous les autres de la compagnie vinsent 
chez ledit Brouittet ou le feu St-Romain assistd sur le champ avec Jean Rainaud lieutenant de Milice du lieu, qui 
or donna de la part du Roi que chacun se retird chez soi. Ce qui fut sur le champ execute. 

(*) trois points de suspension, probablement pour "foutus". Manant:homme grossier et mai eleve, paysan. Pacantres ? 

L 'affaire en cet etat, Monsieur, le suppliant a done lieu d'itre surpris qu 'on ait decerne un decret de prise de corps 
contre lui et il ne peut penser autre chose que le mai ignite dudit Lqfantaisie et les mauvais conseils de la veuve St-
Romain, les ont engages a suborner defaux temoins puisque par Varticle 19ieme du titre lOieme de Vordonnance de 
1670, il est defendu expressement de dicerner aucun decret de prise de corps contre les domiciliers, si ce n 'est pour 
crime qu 'ils doivent etrepuni, peine afflictive ou infamante. Or, Monsieur, le suppliant n 'est point dans ce cas, 
n'ayant rien fait qui puis se meriter seulement une peine pecuniaire et si Von n 'avait pas suborne les temoins, vous 
etiez Monsieur trop equitable pour avoir permis une procedure aussi violente. 

A considerer Monsieur il vous plaise, vu ces raisons ci-devant inoncees et I'interrogatoire subipar le suppliant, 
ordonnez conformement a Varticle du titre 20 de Vordonnance de 1670, que les parties seront recues en proces 
ordinaire et pour cet effet que les informations seront conserver en enquete, et permis au suppliant d'en faire de sa 
part dans les formes prescribes et par Vordonnance de 1667. Et cependant, par provision, ordonnez que ledit 
suppliant sera detaxe et mis hors des prisons a sa caution juratoire, en or dormant bonne et suffisante caution a quoi 
faire le geottier contrail par corps. Ce faisant decharge, et vous ferez justice. 

Presente pour le suppliant qui a dit ne scavoir ecrire ni signer 

(fianaft4e) 
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(Suite du document pricident) 

Soit communique au Procureur du Roy et a partie, pour cefait et apres avoir vu la procedure ordinaire ce qu 'il 
appartiendra. Fait a Montreal ce 17e Janvier 1733 P . %aim&udt 

Vu. J en 'empeche que ladite requete soit communique a partie a Montreal ce 18e Janvier 1733 

dmmmhm 

L 'an mil sept cent trente trois le dix huitieme de Janvier sur les onze heures du matin et a la requete de Pre Lamarche 
habitant de la pointe aux trembles detenu en prison royalles de cette ville, j 'ai huissier royal de la juridiction de 
Montreal, residant rue Notre Dame soussigne, bailli et delivre copie de la requete et ordonnance ci-dessus, ceder ' 
autre partie transcribe selon la forme et teneur a Marie Josephe Biron veuve defeu Mr St-Romain notaire royal 
audit lieu de la Pointe-aux-Trembles demeurante en cette ville en la maison de la Demlle we Biron sa mere en son 
domicile rue Notre Dame enparlant auxdites femmes Biron et au nomme Maurice dit Lqfantaisie residant en cette 
ditte ville, susd. rue Notre-Dame en son domicille, en parlant a sa mere et en consequence desdite requete et 
ordonnance, j 'ai somme et interpelle lesdits veuve St-Romain et le Lqfantaisie de repondre a I 'instant aux 
conclusions prevues par ladite Requete; etfautepar eux de le faire, portant ledit Lamarche de reporter contre eux 
toute part en dommages et interests soufferts et a souffrir, et leur ay a chacun separement parlant comme dit et 
laisser agir duprevenu ensemble de ladite requeste et ordonnance, a ce quil n 'en ignore les jours heure et an susdit. 

original 
e.m. 1# 14s TKantfuwi 

DOC. 8 JUGEMENT 
Vu la requete de plainte presentee a Monsieur le Lieutenant General en la juridiction 

royale de Montreal pour Marie Josephe Biron, veuve defeu le Sieur de St-Romain, demanderesse, a I 'encontre des 
nommes Pierre La marche, Joseph Raynaud, Joseph Senet et Antoine Desrosiers, I'ordonnance de Monsieur le 
Lieutenant etant au bas portant permission d'informer du sixieme de ce mois, I'information faite concernant 
Vaudition de quatorze temoins du huitieme dudit mois, I 'ordonnance de fails communiquee etant au bas du meme 
jour, decret de prise de corps decerne contre lesdits Lamarche et ajournement personnel contre lesdits Rainaud 
Senet, Desrosiers du neuf dudit mois, I'interrogatoire subipar ledit Lamarche du quinze de ce mois. Les 
interrogatoires desdits Renaud, Blanchart, Senet et Desrosiers contenant leurs aveux et denegations de cejour, 
I'ordonnance en soit communique du meme jour, et tout considere, je conclud a ce que lesdits Lamarche, Renaud, 
Senet et Desrosiers soient condamnes a deux cents livres et interets civils envers la partie complaignante et en tous 
les frais et dipenses de la procedure avec difense de ricidive sous plus grosses peines. A Montreal, ce vingt unieme 
Janvier 1733 

DOC* 9 Renonciation de Pierre 

Le 22 Janvier 1733 
Moi, Pierre Bricault dit Lamarche, ne sachant si ecrire ni signer, ai prie le sieur Guignard d ecrire pour moi ce qui 
suit, en presence du Sieur Toussaint ( ) Rebourg ????....* 
Temoins et soussignes queje degage, je renonce et annule toute requete qui ont ete presentees a mon () 
de M.le Lieutenant general par lequel Simon, sergent des troupes, declarant de que ledit. 
ont ete faites sans mon consentement et connaissance de mdlite de toute piece qui 

(Document illisible) 
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DOC. 10 Memoire des frais. fait a la requete de la w e St-Romain contre Lamarche. 
Senet, Derosier et Joseph Rainaud dit Blanchard, scavoir: 

Pour la requete de plainte de la veuve lit 10s 

A M. le Lieutenant General pour son proces verbal de la comparution de Brouillet, 
Agathe et Marianne Mersan et la w e Demers assignees a la requite de Claude Maurice i# 4s 

Au greffier les 2/3 
A /huissier Faulquinpour avoir assigne dix-sept temoins, et voyages 
A M. le Lieutenant General pour I'audition de 14 temoins 
Au greffier, les 2/3 
Aux temoins, trente six livres 
Au Procureur du Roi pour ses conclusions 

A M, le Lieutenant General pour le decret de prise de corps contre Pierre Lamarche, 
et le dicret d'ajournement personnel contres lesdits Senet, Desrosiers et J.Raynaud 

Au greffier pour I 'expedition et sceau dudit decret 
A I 'huissier DeCoste pour avoir ete chercher ledit Lamarche et avoir assigner 

(?) Lesdits Derosier, Senet et Joseph Raynaud, signification dudit decret et proces 
verbal de rebellion dudit Lamarche avec une cariolle 

16s 
P# Is 
5#12s 
3#14s 

36# 12s 
12s 

2# 8s 

lUWs 
63# 

13* 17s 

Au Sergent et soldats 
Pour une bayonnette et la monture d'un fusil cassis 
Au Geollierpour I'icroue dudit Lamarche et signification d'icelui 
A M. le Lieutenant Geniralpour s 'etre transporti en prison et interroger ledit 
Lamarche 
Au Greffier les deux tiers 
AM. le Procureur du Roi pour les conclusions 
A M. le Lieutenant Geniralpour I'interrogatoire subitpar lesd. Derosier, Senet et 
Raynaud 
Au Greffier pour les deux tiers 

A I 'huissier DeCoste pour signification des ( ) faites par ladite veuve 
audit Lamarche 

m ios 
5# 

19s 

4M 4s 
2#16s 

12s 

3# 12s 
2# 8s 

9s 

A M. le Procureur du Roy pour ses conclusions definitives 
AM. le Lieutenant Giniralpour la presente sentence 
Au greffier pour I 'expedition et sceau 
Pour le prisent mimoire 

6U 
P# 
4# 
1# 

129U 

0 
10s 

14s 

Arrete le present mimoire a la somme de cent vingt neuf livres quatorze sols. A Montreal, ce 22e Janvier 1733. 

RAIMBA ULT 

Regit vingt six livres pour mes expied. du present memoire. A Montreal ce 23e Janvier 1733. 

RAIMBAULT 
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DOC. 11 Quittance de la veuve 

Marie Josephe Biron, la veuve de Rene Chorel St-Romain, renonce a la succession de son mari. Cette quittance est 
annexe au document: 

"J'ai soussignee reconnais avoir regu les dimes en quoi les nommes Lamarche, Senet, Desrosiers et Joseph 
Blanchard ont ete condamnes, des mains dudit Porlier greffier en cette juridiction, dontje le tiens quitte 
et decharge de tous autres, maintenant a ladite sentence rendue pardevant le Lieutenant General le 22 
Janvier dernier, me desistant aussy de I'appel par moy V interjette pardevant nos Seigneurs du Conseil 
Superieur au sujet de ladite sentence. A Montreal, ce 7 mars 1733, pour sentence rendue au siege de cette 
juridiction le 22 Janvier dernier". 

NOTE SUR LA "PETITE-COUSINE" 

Rene Chorel de St-Romain etait notaire royal et marchand de fourrures en 1730. Epoux de Marie-
Josephe Biron, le couple avait deux filles dont Jeanne nee le 20 sept 1720. Elie avait bien 12 ans 
au moment des evenements decrits plus haut. Bien que dans sa declaration Pierre 1'appelie sa 
"petite-cousine", Jeanne est plutot apparentee a sa tante Marguerite par son mariage avec Jean 
Aubuchon (celui qui a 6t6 assassine). Aujourd'hui, on dirait plutot une parente de la "fesse gauche". 
On s'aper9oit ici de 1'importance que revet tous les liens de parente, meme les plus loin tains. 

Pour son plus grand malheur, Jeanne epouse le 9 novembre 1744, Louis Audet de Piercot, 
Seigneur du fief Bailleul a PAssomption. Le couple s'installe dans un modeste manoir situe en 
face de la riviere (cadastre 456), ou ils ont connu une vie plutot miserable et bizarre. Tres endette et 
maladif, l'epoux de Jeanne decede a 35 ans, le 5 Janvier 1750. Quelques jours avant, soit le 21 
decembre, le couple mine avait hypotheque le domaine et signe une obligation de 200£ "pour 
bonne marchandise et aliment fourni pour maladie". Huit jours plus tard, sur son Ut de mort, 
Louis pourtant insolvable, fait un testament par lequel il legue 1,150 £ a la Fabrique et aux 
pauvres de la paroisse... mais rien a son epouse, elie n'est meme pas mentionnee !!! Avait-il 
perdu la raison ? Bien sur, la Fabrique et les pauvres n'ont jamais recu cet argent puisqu'il etait 
ruine ! 

Le pire, c'est que personne n'a revu la seigneuresse Jeanne depuis la veille de Noel, et son acte de 
deces n'a jamais ete retrouve. Son mari l'avait-il fait disparaitre ? Mystere ! Tous les elements 
sont presents pour donner naissance a une legende. Connue sous le nom de "la dame blanche", 
on dit que depuis ce temps-la, l'ombre de Jeanne hante les lieux....42 

« Histoire publiee par M. Lionel Audet-Lapointe et reprise par Christian Roy dans "Histoire de TAssomption" 1967 
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Mais revenons a Pierre. D est possible que les quelques jours passes en prison l'aient convaincu 
d'abondonner sa vie de celibataire parce qu'a la fin des moissons, il demande la main de Marie, 
fille de Simon Allard et Catherine Lacombe de la riviere-des-prairies. Les futurs epoux passent 
leur contrat de mariage le 11 octobre 1733, chez le notaire Loiseau. 

Le mariage est beni par le cure Saladin, a l'eglise de la paroisse St-Joseph le 19 octobre, en 
presence de Jean Carriere, Nicolas Perthuis, Noel Colle et Paul Brunei. Trop agee, Marie Chenier 
n'assiste pas au mariage de son fils. Pierre a 31 ans et sa femme 28 ans. De ce mariage naitra 
seulement 6 enfants dont 2 gar9ons. C'est la plus petite lignee de la descendance de Jean Bricault. 

1. Pierre 
2. M-Josephte 
3. Marie-Anne 
4. Catherine 
5. Charles 

6. Anne-Therese 

bapt 
CI 

cc 

cc 

« 

CC 

07.08.1734 
12.01.1736 
13.11.1737 
16.08.1740 
17.02.1743 

07.05.1745 

6pousera 
14 

d£cld£e& 18 ans. 
6pousera 

u 

tt 

Judith Desroches le 
Jacques Beaudry " 
Inhum6e " 
Basile Dufresne " 
1. Marguerite Brouillet " 
2. Desanges Fournier " 
3. Amable Picard " 
4. Josephte Deguire 
Pierre B. Dufresne 

15.02.1762 k PAT 
18.02,1760 k PAT 
21.02.1755 aR-D-P 
22.02.1762 k PAT 
15.02.1768 k PAT 
22.02.1773 k Chambly 
08.02.1762 h Mtl 
08,06.1795 *Mtl 
20.01.1766 k PAT 

Marie Chenier accueille le nouveau couple chez elie, et elie verra naitre chaque enfant avant de 
mourir en 1746. Pierre a definitivement abandonne la vie des bois pour s'adonner a 1'agriculture 
avec son frere Jean-Baptiste qui partage la grande terre familiale avec lui. Comme son pere, 
Pierre deviendra marguillier a la pointe-aux-trembles en 1753. 

Un mois apres le mariage de sa fille Marie-Josephte, Pierre decede subitement a l'age de 58 ans, 
le 19 mars 1760. II est enterre' le lendemain, dans le cimetiere de la pointe-aux-trembles, laissant 
3 enfants mineurs: Catherine 21 ans43, Charles 18 ans et Therese 16 ans. 

Selon la Coutume de Paris, les femmes ne peuvent obtenir la tutelle legale de leurs enfants 
mineurs. Mais en Nouveile-France, la vie des femmes est differente a plusieurs points de vue. 
Pius libres et autonomes, elles peuvent par exemple obtenir une concession, gerer une entreprise, 
signer des documents en Pabsence du mari, ou se faire nommer tutrice de ses enfants. C'est ce 
que Marie Allard fait; elie presente sa requete a un officier de justice qui se rend chez elie pour 
entendre ses arguments ainsi que ceux des enfants majeure, des parents et amis. 

Marie est elue, "a la pluralite des voix", tutrice de ses enfants mineurs, et Pierre (son fils aine) 
devient subroge tuteur. Les deux nouveaux elus present serment de s'acquitter "dignement 
et fidelement" de leurs engagements. 

Void le document: 

On a deja vu que les filles ne dc/enaient majeures qu'a l'age de 25 ans. 
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. 

8bre, 20e (1760) A tous ceux que cesprisentes lettres verront 
no 1083 Nous Antoine Cirii, capitaine de milice a lapointe aux trembles y 
Exped. demeurant, itablis par son Excellence pour administrer la Justice 

audit lieu, Scavoir raison 

Que la requite de Dame Marie Allard veuve defeu Pierre Bricot dit 
Lamarche, vivant habitant demeurant audit lieu de la pointe aux trembles, 
son mary, y risidante, ladite Veuve aurait itifaitte devant nous Juge dit, 
une assemblie de nombre competents de parents et amis, de Catherine 
Bricault agee de vingt et un arts, Charles Bricaut age de dix huit arts et 
Therese Bricaut agee de seize ans, enfants mineurs dud. feu Pierre Bricaut. 
Ladite Marie Allard sa veuve, pour procedder a I 'ellection d'un tuteur et 
d 'un subroge tuteur, a la conservation de leurs biens et droits; et apres avoir 
ouie etpris separement I 'un de I 'autre serment de lad. Marie Allard veuve 
de Pierre Bricaut, mere desd. mineurs, de Pierre Bricaut sonfils aim, age 
de vingt sept ans, de Jacques Beaudry habitant demeurant audit lieu de la 
pointe aux trembles, gendre comme ayant ipousi Marie Josephte Bricaut 
lafille dudit deffunt et de laditte veuve, de Jean Baptiste Lamardte Bricaut 
pere, habitant audit lieu de lapointe aux trembles, onclepatemel des 
mineurs, de Nicolas Bricaut fib, habitant audit lieu, age de trente ans leur 
cousin germain, le Sr Nicolas Duclos, bourgeois, et de Sr Nicolas Deguire 
dit Larose, commergant demeurant tous les deux au Fort ude lapointe aux 
Trembles, amis, pour lesd. mineurs, aux fins de nous donner leur avis et de 
deliberation dans ledit choix, Us en arrivent que par la pluralite des voix, 
lad dame Marie Allard veuve Bricaut a ete Hue tutrice de sesdits 
enfants mineurs. Ledit Pierre Bricault leurfrere, leur subroge tuteur. 
Cefait, nous avonsfait comparaitre devant ladite assemblee lad. Marie 
Allard veuve Bricaut, led. Pierre Bricaut pour demander leurs arguments 
auxdites charges. Lesquels apres nouvaux sermentsfait en nos mains, ont 
dit qu 'Us les acceptent aux offres qu 'Us sont consiquemment a leurs dits 
serment de s9en acquitter dignement etfidelement dont et de quoy leud. 
nom donne etprenne acte: mandons &fait et passe audit lieu de lapointe 
aux trembles en une des chambres de la maison qu 'occupe lad. Veuve 
tutrice ou nous nous sommes expres transports pour la commoditi de lad. 
veuve, le 20e d'octobre, huit heures du matin, I'an mil sept cent soixante un 
et avons signi de cesprisentes avec led. Jacques Baudry gendre, led. 
Deguire ainsy avec nous grejfier commis, apres lecture faite suivant I 'ord 
trois mots barris done de nulle valeur/ 

faeqttt ScuuOU TUcdte *De$avte 

s4.?6«c6e>i 
ntrc royal 

grefficr commis 

44 U est difficile a dire si le Fort existait toujours en 1760. 
A M B 
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Le deces de Pierre entraine 1'inventaire de ses biens, qui dure presque toute la journee. On s'arrete 
de midi a 2h de pour manger ! Le sujet a deja i t i traits (p.95-99), mais il est interessant de 
constater que Pierre a fait fructifier l'heritage de son pere. La maison a presque entierement ete 
refaite, de bonnes clotures ceinturent le terrain, Les meubles sont plus nombreux et de meiileure 
qualite, un poele a bois a ete installe pour am&iorer le confort. Les biens laisses par le pere etaient 
presque tous lies a Tagriculture et ceux de Pierre, au travail du bois. Pierre possedait une carriole, 
un canot, etc., son pere n'en avait pas. (franc m uvre, sou = sol) 

INVENTAIRE DES BIENS DE PIERRE BRICAULT fcPOUX DE MARIE ALLARD 
LE 29 OCTOBRE 1761 - NOTAIRE A. FOUCHER 

Preincrement, dans la chambre ou recu ladite veuve s'est trouvt un poele palmier avec son 
tuyau de quatre feuilles et son trtpied prist 100# 

item une armoire de noyer bien fennant en bon 6tat pris£ quarante francs cy 40# 
item un autre dite plus petite (armoire) de bois de pin pris6 six francs cy 6# 
item une table toum6e pris6 douze francs cy 12# 
item un gu&idon et une bergdre prist ensemble six francs cy 6# 
item treize chaises empailtees dont six neuves pris^es quinze sols ptece 9# 15 
item un mauvais tapis prise dix sols 10 
item un lit de plumes envelope de coty, son traversin, une paire de draps, sa petite 

couverte, paillasse, une vieille courtepointe de droguet et sa couchette le tout 
prist dix louis cy 30# 

item un autre lit envelopp6 de cuir avec un autre petit lit par dessus pri$6 ensemble 40 francs 40# 

(D6but d'une nouvelle page) Suite de Tinventaire le montant ci contre 244# 5s 
item trois couvertes vieilles pris6 ensemble neuf francs cy 9# 

Dans la cuisine s'est trouvt preincrement deux chaudi&res ans6e Tune pris6 vingt quatre francs 
et V autre vingt francs cy 44# 
item trois marmittes prist quatre livres dix sous ptece cy 13# 10 
item une dite plus grande (marmite) pris6 six francs cy 6# 
item deux seaux ferr̂ s et trois autres cerctes en bois pris^ ensemble douze francs cy 12# 
item une cruche prist six francs cy 6# 
item une petite grille de fer et une cr&nailltere pris6 ensemble trois livres cy 3# 
item une grande pelle a feu pris£ quarante sols cy 2# 
item vingt quatre livres d'estain en vieille vaisselle prist trente sols la livre cy 36# 
item deux bassin de terre, neuf assiettes en laiton pris6 ensemble quatre livres 10 sols cy 4# 10 
item trois fer a flasquer (repasser) prist trente sols ptece cy 1# 10 
item un pot de terre prist quinze sols cy 15 
item une tourtiere prist vingt quatre francs cy 24# 
item une passoire de cuivre jaune pris^e six franc cy 6# 
item un poSllon prist quarante sols cy 2# 
item un gril prist trois livres cy 3# 
item deux petits trepieds prists vingt sols pidce cy 2# 
item quatre moulles de fer blanc a chandelle pris6 quinze sol pidce cy 3# 
item un vieil d^pense pris6 avec un petit buffet et sa hutte six francs cy 6# 
item deux tables a manger pris£ trente sols ptece cy 3# 

Dans la letterie (laiterie) s'est trouvt deux pots de grts, deux pots de terre prist ensemble quarante sol 2# 
item huit bouteilles de verre prist cinq sols ptece cy 2# 
item vingt terrine de terre prist sept sols ptece cy 7# 
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Suite 
item 
item 
item 
item 
item 
item 
item 
item 
item 
item 
item 
item 
item 
item 
item 
item 
item 
item 
item 
item 
item 
item 
item 
item 
item 

de 1'inventaire le montant des autres pages cy 
un canard de cuivre rouge (bouilloire) pris£ douze francs cy 
une vieille pofile prist quarante sols cy 
trois tinettes prisdes vingt sols pieces cy 
un baril cercte de fer pris6 quarante sols cy 
un baril de lard et deux cuvettes prists ensemble six francs cy 
une paire de chenet prist douze francs cy 
une huche pris£ cent sols cy 
un coffre avec sa serrure prist quatre francs cy 
un coffre prist trois livres cy 
un autre dit vieux (coffre) pris6 trente sols cy 
un demy minot cercl6 de fer prisf trente sols cy 
une scie de troupe pris6 trois £ 
une grande scie de long pris6 vingt quatre francs cy 
deux cuillifere a faire des roues prist trois livres pitce cy 
deux gros tarrtere prist quarante sols piece cy 
trois autres de moyen (tarri^res) avec une gouge carr6e prists trente sols pi6ce cy 
un tarrtere bdsvt et la lame d'un sciot pris£ ensemble dix sols cy 
une henninette pris6e quatre livres dix sols cy 
une tille plate et une tilleronde pris^es trois livres ptece cy 
un ciseau et une gouge prisd trente sols piece cy 
trois grosses baches prist trois livres ptece cy 
trois autres haches pris^es quarante sols pidce cy 
deux grands ciseaux pris6 quarante sols piece cy 
une plaine et une paire de tenailles prisSes trente sols pitce cy 
deux sciot prists trente sols ptece cy 

445# 10s 
12# 
2# 
3# 
2# 
6# 
12# 
5# 
4# 
3# 
1# 10 
1#10 
3# 
24# 
6# 
4# 
6# 

10 
4# 10 
6# 
3# 
9# 
4# 
4# 
3# 
3# 

Suite 

item 
item 
item 
item 
item 
item 
item 
item 
item 
item 
item 
item 
11 (̂  11 

item 
item 
item 

item 
item 
item 
item 
item 
item 
item 
item 
item 

de 1'inventaire ci contre 
Sept vieux fers k chevaux prists ensembles quarante sols cy 
un marteau et son enclume prist trois livres cy 
un bee d'Sne prist trente sols cy 
huit vieille faucilles prist trois livres ensemble cy 
trois autre faucilles prist vingt sols ptece cy 
une paire de portefaix et ses liens pris^e 
un gros marteau prist quarante sols cy 
une couchette prist trois livre cy 
trois sas prist ensemble quinze sols cy 
quinze poches pris6 quinze sols cy 
un coti de cuir rouge avec quelques morceaux pris£ le tout six livres cy 
trois faux pris£ trois livres ptece cy 
deux vieilles pioches pris6es trente sols pidce cy 
une serre pris£ six francs cy 
une chaine de traine pris^e quarante sols cy 
une chaine de cariolle pris£e trente sols cy 
une chamie complete avec deux proues, gaine, cheville de fer, deux coutres, une vieille 
chaine de traine, le tout prist quarante cinq livres cy 
une charette ses roues, vrille, frette, pris6 douze francs cy 
le chartis d'une autre charette ses roues les frettes if tout prist douze francs cy 
un tombereau avec de vieille roues frette et cheville uste pris6 douze francs cy 
une traine ferr^e prixt dix huit livres cy 
deux vieux colliers de trois paires de trait, deux felons et complet le tout pris6 douze francs cy 
une vieille ...valloire, une sellotte, et ferrure pris6 douze francs cy 
deux paires de courroies pris6 ensemble 
un v... pris6 trois livres cy 
un petit canot pris6 six francs cy 

577# 10 
2# 
3# 
1# 10 
3# 
3# 
4# 
2# 
3# 

15 
11# 5 
6# 
9# 
3# 
6= 
2# 
1# 10 

45# 
12# 
12# 
12# 
18# 
12# 
12# 
4# 
3# 
6* 
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En suivant les aniraaux 
deux boeufe ages de cinq ans prisS deux cent cinquante livres cy 
item trois vieilles vaches pris^es cinquante francs ptece cy 
item une ditto de trois ans pris6 dix livres cy 
item une taure ag£e de deux ans pris6e vingt £ 
item un taureau agt idem prisd de m£me 
item un veau de mesme pris6 douze francs cy 
item un cheval agt de deux ans pris6 cinquante livres cy 
item une jument ag^e de dix sept ans pris6 trente livres cy 

250# 
150# 
10# 
20# 
20# 
12# 
50# 
30# 

Suite de 1'inventaire des autres parts cy 
un poulain du printemps pris6 douze livres cy 
item sept vieux moutons prists neuf francs piece cy 
item deux agneaux prises six francs piece cy 
item six cochons notureaux de l'an dernier prists douze francs piece cy 
item quatre notureaux du printemps pris6 six francs pitce cy 
item onze dindes prisdes trois livres le couple 
item trente poulles pris6es trente sols le couple 
item une oye pris£e trente sols 

1336# 10 
12# 
63# 
12# 
72# 
24# 
14# 10 
22#10 

1# 10 

Total 1560# 

En argent monnaye d'ordonnance et cartes qui n'ont point cours pour le present 
s'en trouve la somme de dix neuf cent livres dix sols 

1900# 10 

En argent monnaye argent de 1'annee en franc 
s'est trouve la somme de trois cent soixante livres 360# 

3820# 10 

Et declare ladite veuve qu'il y a dependant de ladite communaute 
Premierement une maison de pi&ce sur ptece couverte et rembriss^e de planches, vitrte de trois chassis 
seulement le restant ttant de papier, ladite maison a demie neuve k I'exception des chemin^es et du 
soilage qui ont besoin de reparation. Le present 

Item une grange de quarante pied de long sur vingt huit de large en potteaux de c6dre, entour6e de 
pieux en coulisse. Item une Stable trente pied de long sur vingt de large entourte de madrier 
embouffet6. Item une autre Stable de la contenance de vingt cinq pieds de long sur douze de large 
entoure de pieux en coulice tous vieux - batimens a demi usts aussi 

Irem une petite laiterie de pieces sur pieces couverte en planches 13 pieds de long sur 7 de large 
presque neuve, et un petit poullaillier couvert en planches entoures de pieux de 12 pieds en carre k 
demi use. aussi 

Item une cloture de separation de ladite terre sur le milieu de sa hauteur de vingt cinq arpens, 
cloture de c6dre plaine. Item la quantity de dix sept arpens de mSne cloture dans une ligne de 
quatre ou cinq arpent au bout d'icelle de cloture a 1'angloise de meme bois avec trois arpent de 
cloture en pieux debout qui cloture le jardtn et une petite prairie, le tout 

Souvenir ? 

Souvenir 

Souvenir 

Souvenir 

Suite 
Environ neuf arpens de bons ..?..p6re fraichement faits tant dans les lignes qu'en traverse aussi 

Etant I'heure de midy la vacation cesse et (assignation remise a ce jourd'hui et aux heures de relevSe 
pour continuer a inventorier etc 

Souvenir 
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Ce n'est pas tout a fait ce que Ton pourrait appeler un inventaire de famille pauvre ! 

Veuve, Marie Allard n'est plus en mesure de s'occuper de sa ferme toute seule. Elle n'est agee 
que de 56 ans lorsqu'elle cede tous ses droits a son fils Pierre. Ce type de situation a deja &e 
traite anterieurement et ne sera reproduit ici que partiellement. Dans ce document, le deffunt 
Pierre Bricault est qualifie de "notable". II avait ete marquillier pourtant, son pere et ses rreres 
aussi avaient occupe ce poste sans pour autant avoir ete appeles notables. Alors pourquoi ce 
qualificatif ? Parce qu'il avait bien reussi dans la vie ? II etait loin le temps de la prison 

L'abrege du texte suivant est revelateur sur les besoins surprenants de Marie Allard. Encore 
relativement jeune, elle n'entend surement pas se priver de toutes les bonnes choses qui 
agrementent sa vie. 

Le 6fevrier 1762, 
"Par devant le notaire royal de Montreal residant a Vile Jesus soussigne, et temoins en fin nommes furent presents 
dame Marie Allard veuve de deffunt Sr Pierre Brico vivant notable... vendre ceder quitter transporter et 
dilaisser des maintenant et a toujours... a Pierre Bricau son fits aussi habitant de lapointe aux tremble a ce 
present, acceptant acquereur... A la charge de I'acquereur de nourrir entretenir chauffer loger avoir soin de ladite 
dame vender esse tant en maladie qu 'en santi... et payer par chaque annie a ladite vender esse sa mere, Vannie sa 
vie durante vingt quatre minots de blifroment bon loyal et march and tendres enfarine dans les grenters de ladite 
maison, un cochon graspesant au moins cent cinquante livres, vingt cordes de bon bois secfendu a laporte de 
ladite maison, douze pots45 de bon vin rouge, douze pots d'eau de vie tranche, douze pouttes/ran faises, deux cents 
livres en argent monnaye ay ant cours, une vache laitiere laqueUe sera pacagie et soynevrer sur lad it terre aux 
frais de Vacquereur. En outre par chaque annie, un petit cochon pour faire un pore faitte, de la soigner tant en 
maladie qu 'en sante, d'aller chercher lepretre et chirurgien chaquesfois qu'il en sera de besoin, de luifournir un 
cheval avec son harnais et cariolle pour alter ou bon lui semblera et, en fin de ses jours, lafaire inhumer comme il 
est dit del'autre part et apres le dicest de ladit dame vender esse... fait et passe a ladit isle Jesus etude dudit 
notaire Van mil sept cent soixante deux, le sixfevrier avant midy presence d'Augustin Gaulinforgeront de cette dit 
isle et Joseph Guenette journalier aussi de ladit isle, etc. 

Coron (paraphe) 

Une derniere chose concernant Pierre. On se souvient des monnaies de cartes et des lettres de 
change emises pour pallier au manque de monnaies et qui etaient remboursees par le Roi a 
l'arrivee des bateaux. Alors, quand Louis XV cede la colonie aux anglais en 1762, qui va 
rembourser les colons, le Roi de France ou d'Angleterre ? Ce n'etait pas qu'un petit probleme, 
les colons detenaient pour 7 millions de £ en lettres de change et 34 millions de £ en ordonnance ! 
Comme Louis XV montrait une evidente mauvaise volonte a honorer ses dettes, les colons se sont 
retrouves avec ce qu'il conviendrait d'appeler des "cheques sans provision". Pour venir en aide 
aux habitants appauvris, le nouveau gouverneur anglais Murray va tenter de regler la situation 
avec la France, mais a perte. Le France a rembourse ses billets pour souvent moins du tiers de sa 
valeur. Dans la liste des sommes dues aux Canadiens adressee par le greffier Panet au 
gouvernement royal46, on retrouve au no 2160, le nom de la "veuve Pierre Bricot dit Lamarche de 
lapointe aux trembles, pour la somme de 2,824£. en monnaie d'ordonnance; e'est un gros 
montant. Pour le moment, il est impossible a dire si les heritiers de Pierre ont beaucoup perdu. 

45 

46 

1 pot = 2 pintcs et 1 pintc = 1 litre, done 24 litres de vin rouge et 24 litres d'eau de vie 

Rapport dc PArchiviste 1924-25 
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JEAN-BAPTISTE BRICAULT DIT LAMARCHE 
* 

Le deuxieme fils de Jean Bricault et de Marie Ch6nier. II est baptise a la pointe~aux-trembles, le 
27 septembre 1693. A l'age de 30 ans, il epouse Petronille Janot (23 ans), fille Pierre Janot et 
Petronille Tessier. Le futur couple passe un contrat de manage le 7 novembre 1723 devant le 
notaire Nicolas Senet. Le manage est celebre le lendemain par le cure Gadoulie a Peglise Enfant-
Jesus de la pointe-aux-trembles, en presence de Joseph Bricault, Catherine Bricault et son mari 
Jacques Coitoux, Jean-Baptiste Dumais, Louis Donay, Piene, Antoine et Nicolas Janot, le pere et 
les deux freres de la mariee. De ce couple, naitra treize enfants: 

1. Marie-Anne 
2. Anne-Therese 
3. Marie Josephte 
4. Jean-Baptiste 
5. Marie-Amable 
6. Jean Nicolas 
7. Marie-Anne 
8. Archange 
9. Julien 
10 Marie-Josephte 
11 Petronille 
12 Marguerite 
13 Marie Josephte 

Bapteme 
27.07.1724 
17.09.1725 
03.09.1727 
22.01.1729 
16.11.1730 
04.02.1733 
14.02.1735 
26.11.1737 
25.04.1740 
06.01.1742 
21.09.1744 
18.06.1748 
01.11.1736 

deces 
07.08.1724 

07.04.1733 

02.01.1760 

04.10.1748 

Mariage 

05-02-1748 
19.01.1761 

religieuse 
12.01.1761 

11.01.1762 
04.02.1765 
19.04.1762 

6poux/6pouse 

Joseph Foran 
Isidore Janot 

ftMcWt Janot 

Ang l̂ique Bazinet 
Charlotte Brouillet (Chambly) 
Maurice Bazinet 

30.01.1764 Joseph Galipeau, son cousin 

Le vie de Jean-Baptiste est comparable a celle de son pere. II est marguillier en 1747 et il a 
toujours vecu sur la tene familiale qu'il partageait avec son ftere Pierre. Lui et sa femme 
Petronille ont cependant vecu une chose que le reste de la famille n'a pas connue: leur fille 
Amable suit les traces de Marguerite Bourgeois et prend le voile en 1754. La Congregation 
demande une dot de 2,000£. Bien que la somme soit enorme, les parents n'hesitent pas a 
hypothequer leurs biens pour le bonheur de leur fille. 

Marie-Amable n'a pas connu Marguerite Bourgeois. Cette grande dame est 
decedee le 12 Janvier 1700, a l'age de 80 ans. Arrivee au pays en 1653 pour 
enseigner, elle a une idee audacieuse pour son temps: fonder une commu-
naute non cloitree. Elle avait imagine des soeurs "voyager es" qui iraient 
partout ou on les appelleraient. C'est aussi elle qui a heberge les "filles 
du Roi", a la ferme St-Gabriel de la pointe St-Charles. 

II y a une erreur dans "L'Histoire de la Congregation Notre-Dame" publiee en 1941. Le 
volume IV, page 446, donne une breve biographie d'une Louise Elisabeth Baribault dit 
Lamarche comme £tant soeur St-Rapha6l. Apres verification fake aupres de la respon-
sable des archives de la C.N.D., soeur Florence Bernier n'a pu que constater qu'il y a 
eu efTectivement erreur sur la personne lors la reconstitution des fiches biographiques, 
suite a l'incendie qui a detalit les r̂ gistres du couvent en 1893. 
Soeur St-Raphael etait bel et bien Marie Amable Bricault dit Lamarche. 
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Contrat de reception d'Amable Bricault chez les dames de la Congregation 
Notaire Dan re de Blanzy - le 28 mars 1754 

Furent presentes Dames Marguerite Piot Langloiserie dite Saint-Hyppolite superieure des filles seculieres de 
la Congregation de Notre-Dame etablie a Montreal, Marie-Ange Thibierge dite Sainte-Peiagie assignante, 
Angeiique Angers dite Saint-Simon instructrice des novices, Marguerite Jalot dite Saint-Ambroise, Marie-
Jeanne Chaumont dite Sainte-Cecile conseiltere, et Catherine Dugas dite Sainte-Croix depositaire, 
toutes repr6sentantes leur Communaute, rassembiees au son de la cloche en la mantere accoutumee pour 
traiter et deiiberer de leurs affaires d'une part; et Jean-Baptiste Bricault dit Lamarche habitant demeurant a la 
pointe aux trembles en cette ville et Petronille Janot dit Lachapelle sa femme, de lui dflment autorisee 
k I'effet des presentes, p£re et mere de Amable Bricault au noviciat desdites Dames de la Congregation de 
Notre-Dame d'autres part; 
lesquelles parties sur ce qui a ttt represents par Amable Bricault, qu'ayant fait son temps de probation, elle 
aurait requis et prie par plusieurs fois les Dames filles seculieres de la Congregation de vouloir bien 
l'admettre et recevoir k profession. Les Dames de la Congregation voyant le z£le et la perseverance de 
Amable Bricault, ont bien voulu la recevoir comme il faut a la profession dans ce jour du consentement 
de Messire Louis Normant, Grand Vicaire de Monseigneur illustrissime et reverendissime eveque 
de Quebec, pour et par Amable Bricault vivre et passer le reste de ses jours dans la Communaute sous le 
nom de Saint-Raphael et faire tous les travaux auxquels elle sera employee, sans que ledit Bricault et sa 
femme ne soient tenus de foumir aucune somme de deniers pour sa dot dont les Dames de la Congregation 
les tiennent quittes et decharges et obligeants, k condition toutefois que la part et portion qui pourra 
comporter k Amable Bricault dans les successions de ses pere et mere apres leur dtcts que ceux-ci 
promettent et s'obligent de lui conserver, sera et appartiendra a la Communaute pour et par elle en jouir, 
jouir, faire et disposer comme bon lui semblera et ont d'ailleurs expressement convenu et acccorde que si par 
la suite Jean Bricault et sa femme se trouvaient en etat de payer aux Dames de la Congregation la somme de 
deux milles livres, a laquelle la dot des filles seculieres de la Communaute est fixee, la Communaute, 
apres le paiement fait, ne pourra plus pretendre a leurs successions et Amable Bricault, leur fille, 
pourra alors etre envoyee dans les missions et ne sera plus regardee comme soeur au pair. Ainsi & 
promettant & obligeant & reconnaissant & fait et passe k Montreal en la procure des Dames de la Congre
gation, le vingt huit mars de 1'annee mil sept cent cinquante quatre. Et on signe, k la reserve des Bricault et 
sa femme qui ont declare ne savoir ni ecrire ni sign6 de ce requis. Lecture faite / dix mots barres mils. 

/ttturfle Snivwti de Sa in t l&tffael 

S t W<vue "TKyte JL*«qtoc40ue <U S t - ^ t ^ d c t c . 4fne 

S t TKanU'A*t*e tfafcewp Ste-Vefaqu aMtetoMte 

S t Tfanu-AttfeUgue etc S t - S u n o * 

S t TKanptenite fyrtot <U S- -/4w^iacu 

S t S te -Cee iWPt . S t S U - ( f a x <Cfc 

- TtofuMintfitoe VoHniVtSUMW 

II est curieux que Jean-Baptiste declare "ne scavpir signer ni ecrire" puisqu'il a pourtant signe 
quelques documents dans sa jeunesse. A-t-il eu honte de son ecriture hesitante ou est-il intimide 
par les personnalites presentes a cette reunion ? (Voir signature en haut de la page prtcedente) 

La superieure de la Congregation, soeur St-Hyppolite (Marguerite de Langloiserie) est la fille de 
Marie-Therese Dugue\ la marraine de la cloche de l'eglise de la pointe-aux-trembles, done la petite-fille de Michel-
Sidrac, capitaine de Jean Bricault au regiment de Carignan. 
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JOSEPH BRICAULT DIT LAMARCHE 

Fils aine de la famille Bricault, Joseph nait le 11 fevrier 1686 a la pointe aux trembles. 
A Page de 24 ans, il epouse Elisabeth Archambault (19 ans) fille de Laurent Archambault fils et 
de Anne Courtemanche. Le cure Roche benit le mariage le 26 octobre 1710 en presence Marie 
Chenier, Anne-Therese Bricault, Fran9ois Raynaud, Joseph Loisel, Laurent Archambault pere, 
Jacques et Andre Archambault, Elisabeth Toquin, Antoine Courtemanche et Jean Roy. Quelques 
heures avant la benediction du mariage, nos future epoux s'entretiennent avec le notaire Senet 
pour passer un contrat de mariage. De ce couple naitront 11 enfants: 

1. 
2. 

Elisabeth 
Joseph 

3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
8. 

Marie 
Catherine 
Jean-Baptiste 
Louis 
Laurent 
Antoine 

9. Pierre 
10. Anne-Therese 
11. Francois 

bapteme 
05.09.1711 
30.05.1713 

28.03.1715 
04.03.1717 
23.03.1719 
19.09.1721 
08.06.1723 
18.01.1726 

26.05.1728 
18.01.1731 
13.11.1733 

manage 
11.02.1732 
16.01.1736 
04.02.1765 
13.06.1784 
30.01.1741 
10.11.1740 
31.01.1746 
25.01.1751 
26.01.1750 
09.10.1747 
19.02.1770 
01.03.1756 
09.02.1756 
23.02.1756 

eponx/epouse 
Laurent Galipeau 
1. Anne Bazinet 
2. M-Josephte Lefebvre (Rept.) 
3. M-Anne Lacroix (T-Riv.) 
Joseph Chartier 
Joseph Beaudoin 
Marie Senet 
Marie Daunay (Lachenaie) 
Dorothee Blais 
1. M-Anne Jannot (Longue-Pointe) 
2. Monique Baril (Quebec) 
M-Amable Foran 
Joseph Bazinet 
M-Amable Bazinet 

Trois ans avant de se marier, Joseph quitte sa famille et prend une concession a la cdte St-
Leonard le 21 avril 1707 (voir le plan de la page 41) pour 3£ 15 sols et 3 minots de ble en cens et 
rente. Apres son mariage, comme ses affaires vont bien, il acquiert une autre tene de 3 arpents a 
St-Paul-rErmite. Lors de "l'Aveu et denombrement" de 1731, on apprend que Joseph et sa 
famille habitent toujours a la cote St-Leonard, sur la tene de 6 arpents de front sur 20 de 
profondeur, aux memes cens et rentes, et sur laquelle il y a 2 maisons, 2 granges et 2 etables. 

En principe, les habitants de la cote St-Leonard doivent entendre la messe a la paroisse St-Joseph 
de la riviere des prairies. Mais pour des raisons de securite et d'attachement a leur paroisse 
d'origine, Joseph et ses voisins font une demande au procureur general pour aller plutot a 
l'Enfant-Jesus. 

u es-verbal du procureur general Collet sur le district des paroisses de la Nouvelle-France" 

Le 17e jour du mois de fevrier 1721, sur les 9heures du matin en ladite paroisse de TEnfan Jesus de la pointe aux 
trembles, en consequence de notre proces-verbal du jour dhui fait audit lieu de la riviere des prairies, sont comparus 
par devant nous Joseph Bazinet (procureur general): Pierre Poutray, JOSEPH BRICAULT, Joseph Mersan, 
Nicolas Jannot, Antoine Bazinet, Jacques Senet et Andre Bombardier, tous habitans dudit lieu de Saint Leonnard 
ayant expose le sujet de nostre commission sur la commodite et rincommodite pour aller a Teglise St-Joseph de la 
riviere des prairies que de venir a Teglise de cette paroisse, la distance estant a peu pres egalle mais qu'ayants estez 
de tout temps paroissiens de cette paroisse, contribuez a la construction de Teglise y ayant leurs parens, enfens et 
amis enterrez et actuellement des bancs dans Tegltse de ce lieu, Us preferent d£stre de cette paroisse d'autant plus 
que pendant les rigueurs de Thyver, ils n'ont point de commodite au lieu dit de la riviere des prairies pour pouvoir se 
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chauffer. ...etqu'en cos de guerre Us ont touts leurs emplacements dans le Fort de la paroisse de I 'Enfan Jesus, et des 
diserts suffisants pourpouvoir subvenir a leur subsistance qui est une chose tres essentielle, qu fils ne pourraient pas 
trouver a la riviere des prairies ce qui les mettraient en danger eux et leurs families deperir defaim, etc. 
Fait audit lieut lesditsjour et an, ainsy signi Joseph Bazinet, Collet et Boucault. 

La vie de Joseph est assez semblable a celle de son pere sauf qu'il a connu des "chicanes de 
cldture", comme on peut le lire dans les Jugements & Deliberations du Conseil Superieur (Vol 1, 
p. 205). 

24 Janvier 1724 
ArrSt qui ordonne aux parties de remettre leurs pieces entre les mains de Guillaume Gaillard, conseiller dans la cause 
entre Joseph Senet, Antoine Bazinet et C6cile Carrifcre veuve Jacques Chaperon tous habitants k Montreal cdte St-
L6onard, contre Joseph Bricault, Joseph Robillard et Antoine Boudriau dit Labontd et contre Francois de Chaumaux 
Tun des Messieurs du Sfcninaire de Montreal; appel d'une sentence rendue en la juridiction de Montreal le 5 juin 
dernier. (Folio 2) 

31 Janvier 1724 
Appellation mise a neant dans la cause de Senet, Bazinet, veuve Carrtere , contre Joseph Bricault, Robillard, 
Baudriau, Labontd et Chaumaux...; amendant, ordonn^ que le plan et la ligne tir6s par le Sieur de Catalogne en 1708 
seront suivis et que ladite ligne servira k Tavenir de base pour former les devantures de toutes les concessions faites 
en ladite c6te St-L6onard. (Folio 8) 

11 avri! 1729 (vol. 2 p.47) 
Arr€t qui ordonne que le procfes verbal fait par le Sieur de L6ry ing&iieur du Roy en ce pays, sera extcntt selon sa 
forme et teneur dans la cause entre les Eccl. du S&ninaire de St-Sulpice de Montreal faisant tant pour eux que pour 
Joseph Bricaut et consorts, et Antoine Bazinet, Senet fils et veuve Chaperon; defense auxdits Senet, Bazinet et 
veuve Chaperon de toucher aux bornes que ledit Ltry a fait planter sous les peines port6es par les ordonnances. 

Joseph devient marguillier en 1741 et en 1752» et il est elu lieutenant de milice a la riviere des 
prairies. II etait habituel pour les miliciens d'elire le meilleur d'entre eux pour occuper ce poste 
d'officier. Je ne sais pas si Joseph etait en "froid" avec le reste de la famille parce qu'il est tres 
rarement question de lui et qu'il quitte le noyau familial assez tot. Lorsqu'il acquiert sa tene en 
1707, bien qu'encore mineur, il n'est pas accompagne de son pere; ce sont Jean Raynaud et le 
riche marchand Louis DuChoquet qui se rendent au Seminaire des Sulpiciens avec lui pour signer 
le contrat. II n'est pas a l'entenement de son pere ni de sa mere. Peut-etre n'est-ce qu'un 
hasard... II decede a l'age de 84 ans, le 5 feVrier 1770, et est inhume le lendemain a la pointe-
aux- trembles. Des trois freres, c'est celui qui a eu la plus grosse descendance. La majorite des 
Bricault-Lamarche d'aujourd'hui, descendent de cette branche. 

De son vivant, Joseph a vu a bien etablir ses garcons. Par exempie, quand son aine Joseph se 
marie pour la premiere fois (il s'est marie 3 fois) en 1736, il lui donne la tene de St-Paul-L'Ermite 
avec maison (photo page suivante) et batiments. 

Les affaires vont bien aussi pour le fils Joseph puisqu'il est connu pour payer ses dettes en pieces 
d'or et d'argent Les habitants sont toujours pauvres ???? 
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Ce qui est interessant, c'est qu'il existe une photo de cette tres vieille maison qui n'a ete demolie 
que recemment. Josepeh fils, y a vecu avec ses trois epouses successives et ses enfants. 
Situee au cadastre 171, cette maison portait le numero civique 667 de la rue Notre-Dame a St-
Paul-L'Ermite. Voici sa description en 1764: 

"Construite enpierre, de trente et un pieds sur chaque face, couverte de bordeaux, deux 
cheminees, ladite maison partagee en une chambre, cuisine et deux cabinets, une parte d'entree et 
sortie, sixfenetres garnies de vingt-quatre vitres avec leurs targette, contrevents, pantures et 
gonds, le tout en bon etat, grange, etc.... Quatre-vingt-huit arpents de la terre sont en culture a la 
charrue... " 

Joseph fils est mort dans cette maison le 15 mars 1789. La vente de ses meubles rapportent a eux 
seuls 1,500£. 

La victile maison de pierrt mainienant disparut 
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LES FILLES BRICAULT 

Enfin. les quatre filles Bricault. Peu de place 
leur sera consacree, non parce qu'elles sont moins 
importantes que leurs freres, mais plutot parce 
leurs enfants respectifs porteront le nom du pere, 
et que ce livre s'interesse particulierement au 
patronv me Bricault-Lamarche. 

Les quatres manages ont Lieu a la paroisse de 
1'Enfant-Jesus a la pointe-aux-trembles, puisque 
que la coutume veut que la ceremonie soit toujours 
celebree dans la paroisse de la fille. 
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MARIE BRICAULT 

'&OtHC*idtS / 
mAscm o mem 

Marie a 20 ans quand elle epouse Gilles Brouillet (29 ans) fils de Michel Brouillet et de Marie 
Dubois dit Laviolette de la pointe-aux-trembles, le 7 Janvier 1704 Le contrat de mariage est passe 
devant le notaire Raimbault. Presents a cet evenement: Joseph Bricault le frere de Marie, Francois 
Chenier son oncle, Bernard, Jean et Piene Brouillet les freres de l'epoux, Angelique Perthuis, 
Fran9ois Vaudry, Nicolas Senet, Denis Lefebvre et Gilles Morin. 
Douze enfants naitront de cette union: 1. 

2. 
3. 
4. 
5. 
6. 
7. 
S. 
9. 

10. 
11. 
12. 

Marie-Anne 
Joseph 
Pierre Laurent 
Marguerite Catherine 
Jacques Antoine 
Barlhelemi 
Gilles 
Dorothee 
Marie Josephte 
Charles Alexis 
Jean Baptiste 
Veronique 

nee le 26 fevrier 1705 
ne le 21 Janvier 1707 
nelel0aoutl708 
neelel0mail710 
nele22decembrel711 
nele30juilletl713 
ne le ler septembre 1714 
nee le 17 fevrier 1718 
nee le 20 septembre 1719 
ndle 22 septembre 1721 
nele21 aout 1716 
nee le 26 aout 1724 

Gilles Brouillet acquiert le 10 mai 1698, la tene 1280 a la cote Ste-Anne, entre celle de Nicolas 
Millet et celle de Bernard Brouillet (voir le terrier de 1698, p. 73). L'aveu et denombrement de 1731, 
nous apprend que la tene mesure 3 arpents sur 40 et que le couple possede une maison en piene et 
une grange. On retrouve plusieurs contrats de vente de parts et portions de tene, accord et partage. 
Cependant, la tene familiale sera cedee a leur fils Charles. 

Marie decede a l'age de 73 ans, le 13 et sera entenee a la pointe-
aux-trembles, le 16 octobre 1756. Quant a son mari Gilles 
Brouillet, il meurt le 3 octobre 1746, a l'age de 75 ans 
durant sa charge de marguillier. 
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MARIE-CATHERINE BRICAULT 
r 

Elle a 21 ans lorsqu'elle epouse Jean-Baptiste Desroches le fils de Nicolas Desroches et Jeanne 
Perthuis. Le contrat de mariage est passe chez le Nicolas Senet le 21 novembre 1722, et la 
ceremonie religieuse est benie le 23 novembre par le cure De La Goudalie, en presence des Sieur 
Francheville, Jean-Baptiste Dumais, Nicolas Desroches pere du marie ainsi que Marie-Anne 
Brouillet. Naitront au moins 5 enfants: 1. 

2. 
3. 
4. 
5. 

Jean-Baptiste 
Barbe Catherine 
Anne Therese 
Charles Antoine 
PieiTe Antoine 

ne le 23 avril 1724 
nee le 3 d&embre 1725 
nee le 26 Janvier 1727 
nele lermars 1729 
ne le 23 novembre 1730 

Le couple acquiert une tene a la cote St-Francois (Longue-Pointe) le 28 decembre 1722. 
Marie-Catherine meurt a l'age de 37 ans; impossible de dire si elle est morte de maladie ou a la 
suite d'un accident. Elle est inhumee a la pointe-aux-trembles le 14 juillet 1738. 

ANNE-THERESE BRICAULT 

Elle a 20 ans lorsqu'elle epouse Jean, fils de feu Jean Raynaud dit Plachart et Catherine Millet, les 
voisins et amis de la famille Bricault-Chenier. Le contrat de mariage se fait chez le notaire Senet 
le 16 novembre 1710, et le mariage est celebre le lendemain par le cure Roche en presence de 
Francois, Joseph, Jacques et Francoise Raynaud freres et soeur du marie, Jean Bricault et Marie 
Chenier, Joseph et Marie Bricault la famille de la mariee, Nicolas Millet oncle du marie, Alexis et 
Piene Gariepy, Lafosse et Simon Allard (le pere de Marie qui epousera plus tard Pierre Bricault). On se 
souviendra que le pere du marie a ete rue, brule vif, par les iroquois a la Coulee Groulx le 2 juillet 
1690. Huit enfants naitront de cette union: 

1.Jean-Baptiste baptise" le 10-11-1711 
2.Francois baptise le 27-12-1713 
3 .M-Josephte* baptisee le 18-09-1715 
4.Genevieve baptisee le 27-07-1717 
5.Gabriel baptise le 15-05-1719 
6.Marie-Anne baptisee le 10-01-1721 inhumee le 20-09-1721 
7.Charles Raphael baptise le 30-12-1721 
8.M-Jeanne Louise baptisee le 25-08-1724 inhumee le 05-09-1724 

prenom Josephte, tres a la mode a cette epoque, se prononcait "Josette". 

Encore celibataire, Jean Raynaud obtient la tene 1337 a la cote Ste-Anne, le 6 avril 1707. Plus 
tard, il sera marguillier et officier de milice. La vie d'Anne-Therese sera aussi breve que celle de 
sa soeur puisqu'elle decede a l'age de 36 ans, le 21 juillet 1725. On apprendra par 1'inventaire des 
biens que Jean-Baptiste et Piene Bricault y seront "observateurs" pour surveiller les interets des 
enfants mineurs de leur soeur. Devenu veuf, Jean Raynaud echangera sa tene en 1740, pour une 
autre situee a Chambly, et partira s'y installer avec son fils Charles qui vient de se marier... a 
l'age de 15 ans ! 
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CATHERINE BRICAULT 

6n cat 

Catherine a 22 ans quand elle epouse Jacques Coitoux dit St-Jean (aujourd'hui Coiteux). Jacques 
est fils de Jean Coitoux et de Marie Petit de la pointe-aux-trembles. Se sont des amis de la famille 
Bricault. Le mariage est beni par le cure Seguenot, le 24 janvier 1718. Leur contrat de mariage est 
fait la veille chez le notaire Senet. De cette union naitront 10 enfants. Tout comme sa mere Marie 
Chenier, Catherine donnera naissance a des enfants jumeaux: 

1. J-Baptiste baptise le 10.12.1718 
2. M-Angelique baptisee le 27.01.1722 
3. Jacques baptise le 06.07.1723 
4. Therese baptisee le 22.12.1725 
5. Maurice baptise le 16.04.1728 
6. Catherine Oumelle) baptisee le 05.09.1733 
7. Marguerite Oumelle) baptisee le 05.09.1733 
8. Basile Noel baptise le 25.12.1735 
9. Francois baptise le 01.10.1738 

10. Agathe baptisee le 17.07.1740 et inhumee le 08.10.1740 

Jacques Coitoux exerce le metier de taillandier, sorte de forgeron qui realise particulierement des 
objets propres a tailler tels que les haches, beches, ciseaux, herminettes, etc. D a appris son metier 
aupres de son pere passe maitre-taillandier. 

En 1732, le couple quitte la pointe-aux-trembles pour s'installer a 1'Assomption, sur la premiere 
tene immediatement apres le fief Bailleur (voir plan page suivante). lis occuperont les terres 459 et 
460 qui font 5 arpents de front sur 40 arpents de profondeur, situees face a la riviere 
L'Assomption et s'etendant par derriere jusqu'a la riviere l'Achigan. 

Le 18 mars 1748, ils vendent un cinquieme de cette immense tene a leur voisin et beau-frere 
Piene Beaudry (epoux de Therese Coitoux). 

L'annee suivante, Jacques connait une fin tragique. On a trouve son corps dans un bois, renverse 
par la chute d'un arbre. II a ete inhume le 11 decembre 1748 au cimetiere de la paroisse St-
Piene-du-Portage (aujourd'hui L'Assomption). » 

Catherine est la seule de la famille Bricault a etre entenee ailleurs qu'a la pointe-aux-trembles. 
Decedee a l'age de 63 ans, elle a ete inhumee a 1'Assomption, le 28 juin 1759. 
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A cette epoque, 1'Assomption faisait 
partie de la Seigneurie de St-Sulpice. 

Plan cadastral d'une partie des tenes 
de 1'Assomption 

#461 Piene Beaudry et 
Therese Coitoux 

#459 et 460 Catherine Bricault et 
Jacques Coitoux 

#456 

#518 

Manoir Bailleul 

aujourd'hui 
"Bois-des-ecoliers" 

(Mtl autoroute 40 •» Q C) 

0-0-0-0-0-0-0-0 

II est difficile de terminer une histoire de famille puisqu'il n'y a pas de veritable fin. Mais, 
puisqu'il faut bien s'aneter quelque part II y aurait encore tellement a dire sur la vie des 
Bricault de la deuxieme et troisieme generation; assez d'evenements interessants pour un eventuel 
deuxieme tome. 

vn ou a suivre 
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